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INTRODUCTION

La loi fdra1e sur l‘aide aux victimes dinfractions (LAVI) est entr& en vigueur le 1er
janvier 1993.‘ La clause d‘va1uation2,valable durant la p&iode d‘aide fmancire
fdrale3,impose la rdaction d‘un rapport d‘va1uation sur l‘utilisation de cette aide,
rapport comprenant notamment les effets de l‘aide sur la situation des victimes.

Lors de la preniire va1uation, men& en 1995, le CETEL4a mandate pour ra1iser
une va1uation de 1‘efficacit de l‘aide apport& aux victimes Suite l‘entr& en vigueur
de la LAVI. Dans le cadre de cette recherche5,ii est apparu qu‘un grand nombre de
critiques taient diriges vers la sphäre judiciaire: la procdure pna1e est trop souvent
considre coiume un processus difficilement maitrisable et traumatisant pour les
victimes. Ii a notaniment suggr, dans les conclusions de cette premiere tude, de
s‘intresser dans le cadre d‘une evaluation future plus particulirement t l‘instruction et
aux procs pnaux.

La prsente recherche se situe dans le cadre du deuxime mandat d‘va1uation de la
LAVI. L‘OFJ a retenu la proposition qui iui a faite et a mandat le CETEL pour
&udier la protection dc la victime dans la procdure penale Suite l‘introduction de
la LAVI.

Les articies 5 10 de la LAVI dfmissent les droits et la protection dont bnficie la
victime dans la proc&Iure pna1e. Ces droits constituent un minimum de protection que
les cantons doivent garantir aux victimes d‘infractions au sens de la LAVI6.

La procdure pna1e est de la comp&ence des cantons7. Le 1gis1ateur fdral ne
restreint la souverainet cantonale que dans la mesure oü cela s‘avre indispensable.
Une teile restriction fdra1e de la comptence cantonale est motive par la garantie de
l‘application du droit pnal fdra1 mat&iel. En effet, le Conseil fdral part de la
constatation qu‘un grand nombre de victimes, en particulier de victimes d‘infractions ä

1‘intgrit sexuelle, renoncent signaler l‘agression dont elles ont l‘objet en raison
de la faiblesse de leur position dans la procdure8.Le but de la LAVI, en ce qui
concerne la proc&lure pnale, est donc de renforcer la position de la victime pour
garantir l‘application du droit pna1 fdra1.

1 RS 3 12.5; FF199011909.
2p ii, aL2OAVI,du 18nov. 1992, RS 312.51.

Art. 7, aLl etart 11, al.1 OAVI, soitde 1993 1999.
Centre dEtude, de Technique et d‘Evaluation Lgis1aüves, Universit de Genve.

5 11J point de vue des victimes sur l‘application de la LAVI‘, rapport remis en aoüt 1995.
6 La “victime LAVI“ - personne qui bnficie des droits garantis par la loi - est, au sens de l‘article 2 al. 1 de

celle dernire ‘toute personne qui a subi, du fait d‘une infraction, wie atteinte directe ä son intgrit

corporelle, sexuelle ou psychique..., que lauteur ait ou non dcouvett ou que le comportement de celui-ci

soit ou non fautif.
Art. 64bis, ch. 2, Constitution f&lrale.
8FF 199011915.
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Ces garanties de procdure ont un caractre minimal. Les cantons restent donc libres
d‘amnager d‘autres droits protecteurs de la vietime ou d‘tendre le champ d‘application
de ces protections t d‘autres catgories dc victimes que celles qui sont numres ä
l‘article 2 LAVI.

*

* *

Uobjectif dc la prsente recherche &ait de v&ifier si les dispositions en vigueur sont
satisfaisantes, si leur application pose problme (et quel type de probleme), afm de
fonnuler des recommandations pour rem&lier aux vcnmelles faiblesses qui subsistent.
Ii s‘est agi dc recueillir les avis des praticiens qui appliquent les dispositions dc la
section 3 dc la LAVI pour en apprcier la pertinence et le degr de respect. La
dernire phase dc Ptude a consist ä observer les “zones consensuelles“ sur une srie
dc propositions d‘ajustements dc la loi et sur les stratgies d‘adaptation des acteurs.

Pour cette tudc, quatre cantons ont slectionns: Bäle-Ville, Lucerne, Neuchätel et
le Tessin. Ccs cantons avaient non seulement l‘avantage dc rpondrc aux critres dc
l‘quilibre linguistiquc et dc la rpartition ville-campagne, mais &aient galcment
reprsentatifs des deux modles d‘organisation dc la poursuite pnale. A B1c-Villc et
au Tessin, le mme magistrat est charg dc l‘accusation et dc l‘instruction; Neuchätel
et ä Lucerne, les fonctions d‘accusateur public et dc juge d‘instruction sont spar&s.
Dc plus, ccs cantons n‘avaicnt pas observs lors dc la premirc evaluation dc 1995.

*

* *

La m&hode repose ici sur un dispositif dc questioimement successif dc deux groupes
d‘cxpcrts, qui s‘inspire dc la mthodc Delphi. Nous avons ainsi runi, par
l‘intermdiaire dc questionnaires, des magistrats ct des avocats pour nous parler des
amnagements procduraux introduits par la LAVI et tendant au renforcement dc la
protection des victimes dans la procdurc pnalc. En cffct, un des cnseigncmcnts que
nous avons rctir dc notre prcdente cnqutc, oü nous avions rencontr
personnellement des victimes, est qu‘un tmoignage sur ccs points prcis dc procdures
comporte invitab1ement dc grandes imprcisions (dues ä des prob1mes dc
comprhension, dc va1idit des rponses, dc mconnaissancc des consqucnces
juridico-institutiomielles). C‘est pourquoi nous avons dcid dc substitucr les porte
paroles des vietimes dans la procdure aux vietimes elles-mmcs. Bien que cc choix
comporte des inconvnients vidents, ccla nous a sembl tre ic moyen le plus sr
d‘obtenir des informations utiles et reproduetibles dc 1‘exprience des victimes dans la
procdure pnale.

Suite ä une sric d‘entretiens prparatoires approfondis et dc contacts pralables,
nous avons formt deux groupes. Le premier est compos dc magistrats; les magistrats
comprenncnt des juges du fond (mcmbrcs d‘une juridiction dc jugement) d‘imc part et
des magistrats chargs dc l‘instruction et, dans les cantons dc Bäle-Ville ct du Tessin,
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de i‘accusation d‘autre part. Le second groupe est compos d‘avocats. Tous les
participants taient issus des quatre cantons s1ectionns9.

Ces deux groupes ont rpondu trois questionnaires successifs. Le premier
questionnaire a construit d‘aprs nos travaux ant&ieurs et galement sur la base
d‘une serie d‘entretiens prparatofres. Le deuxime a fonnul d‘aprs l‘analyse des
rsuitats obtenus du premier et le troisime questiomiaire sur la base des resultats du
deuxime. De cette manire, nous avons pu mettre en place une sorte de dialogue entre
nos experts qui se sont exprims tour i tour sur leur pratique, sur des cas pratiques
ainsi que sur des amnagements possibles de la loi.

Para111ement i ces travaux dtenqu&e, une &ude des lgislations et proc&tures
cantonales des quatre cantons siectionns a effectu&‘°. Cette &ude a permis de
mettre jour les diffrences qui constituent des donnes indispensables
i‘interpr&ation des informations recueiilies sur le terrain. Eile a ga1ement servi de
guide dans 1‘1aboration des propositions d‘amnagements de la ioi.

Nous avons donc crois l‘information en provenance de trois types dfflrents de
collecte des donnes: des entretiens qualitatifs, une enqu&e par questionnaires
successifs et une tude documentaire des 1gis1ations. Ce croisement a permis de
combier les lacunes propres chacune de ces approches, car ii est &vident que ces trois
mthodes sont beaucoup moins satisfaisantes si elles sont app1iques indpendaimnent
les unes des autres l‘tude dc ce sujet particulier.

*

* *

En termes de contenu juridique, l‘&ude a port principalement sur les articies 5
(anonymat, huis-cios, conftontation), 6 (information, audition par une personne du
mme sexe) et 7 (accompagnement, refus de dposer sur des faits relevant de la sphäre
intime) de la LAVI; les articies 8 (droits dans la procdure) et 9 (prtentions civiles)
ont ga1ement pris en compte, mais us ne i‘ont qu‘accessoirement car us posent
des problmes dc politique et d‘interprtation juridique ainsi que d‘ajustements
institutionnels plus que d‘interactions entre les vietimes et les acteurs du systme de
justice pna1e, qui est notre objet dc recherche essentiel.

Chacun de ccs articies a fait l‘objet d‘une batterie dc questions sur lesquelles les
membres des deux groupes d‘experts se sont exprims. Concrtement, nous avons
cherch ä comprendre comment s‘effectue la pese des intr&s lors dc situations teiles
que l‘audience (la protection dc ia victime et la ncessit dc la publicit des dbats), la
confrontation victime-auteur (la protection de la victime et la ncessit dc connaitre la
vrit), le traitement des victimes mineures.

Autre aspeet important dc notre questionnement: l‘examen dc 1‘article 7, en particulier
le droit qui est donn i. la victime dc refuser dc dposer sur des faits qui concernent sa
sphre intime. Nous avons demand aux experts dc prendre position en regard dc la

9Le processus de slection est expos clausltannexe “Methode“ en pages IXss.
10 Cette &ude a port en fait sur cinq lagislations: le canton de Bäle-Ville a en effet adopt im nouveau Code de

proc&iure le 8 janvier 1997, qui entre en vigueur le 1er janvier 1998. Dans la suite de cc rapport, aCPPBS

dsigne le Code encore en vigueur ä ce jour et nCPPBS le nouveau Code.
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compatibilit de ce nouveau droit avec les exigences en matire d‘tablissement de la
preuve et les dispositifs lgaux etjurisprudentiels dc protection de l‘accus&

*

* *

Le präsent rapport est organis en quatre sections principales. Tout d‘abord, les
rsu1tats de la phase proprement valuative de la recherche (donn&s recueillies gräce
aux questionnaires 1 et II) sont prsents. Vient ensuite une tude plus particulire,
portant sur le “noeud“ juridique du renforcement des droits et protections des victimes:
les interfrences entre cc dvcloppement et les garanties recormues ä l‘accus par les
instruments dc protection des droits dc ihomme et avant tout la Convention
europerine des droits dc l‘homme (CEDH). Puis les ractions des expcrts aux
recommandations qui leur ont soumises l‘aide du troisime questionnaire sont
analys&s. Enfm, nous tirons les principales conclusions dc l‘tude.

En annexe, la mthodo1ogie complte est dcrite. Les questiomiaires sont galement
intgralement reproduits dans leur version frangaise.

Ii est encore bon dc prciser quc, mme si l‘objct dc l‘enqu&e - l‘application dc la
procdure pnale - est niinemment “juridique“, voirc technique, il ne faudra pas
attendre dc cc rapport qu‘il traitc dc manire approfondie les iimombrables questions
d‘intcrprtation que soulve l‘application dc la LAVI. Cc travail est un travail dc
sociologle du droit et non une expertise juridique, et les dveloppcments consacrs t

la manire dont la jurisprudcncc et la doctrine mettent en oeuvre les dispositions
procdurales dc la LAVI et rsolvcnt ou vitent dc rsoudrc lcs problmes qu‘elle posc
ne servent qu‘ä introduire et mettrc cn situation lcs analyses dc la pratiques ct des
rcprsentations des praticiens, qui forment l‘objet dc cette tude.
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RESULTATS DE L‘EVALUATION (QUESTIONNAIRES 1 ET II)

Les &veloppements sont structurs de la manire suivante:

Un rsurn de la quintessence du contenu des dispositions qui ont fait l‘objet de la
recherche, y compris une analyse comparative de la manire dont les quatre cantons
choisis pour celle recherche - Bäle-Ville, Luceme, Neuchätel, Tessin - ont introduit
les principes et les exigences de la LAVI dans leur propre lgislation et de la
manire dont celle-ei s‘en est trouv&, plus ou moins profondment, affect&. Ii
convient de faire soigneusement la part de l‘rnnovation: certaines institutions,
comme le huis-cios par exemple, prexistaient et n‘ont pas attendu la LAVI pour se
dve1opper dans les pratiques cantonales. La procdure pnale est une matire dans
laquelle les traditions et les mentalits cantonales psent d‘un grand poids. Celle
analyse des sp&ificits cantonales aussi bien structurelles que juridiques s‘imposait
done.

• Une description de la pratique quotidienne des magistrats et des avocats concemant
les dispositions permettant de mieux protger la victime dans la procdure pnale.
Dans certains cantons, l‘application de la LAVI est encore 1rs rcente et donc les
expriences peu nombreuses; c‘est pourquoi nous avons introduit une s&ie dc
questions permettant chaque expert11 de s‘exprimer de manire “prospeetive“ sur
cc sujet. L‘accent a galement mis sur la diffusion de l‘information aux victimes.
Celle partie ä ralise par le biais du premier questiormaire.

• Les avis, opinions et comnientaires dans le prolongement des questions de base ont
collects i travers le deuxime questionnaire. La “pratique“ que nous dcrirons

ici l‘est au travers de la repiisentation que s‘en font nos interlocuteurs. Celle
repräsentation est compose d‘lments de fait, que nous tenons pour acquis, et
d‘apprciations/valuations etc., quc nous restituons. Cc faisant, les lments et les
graphes que nous exposons ont pour ambition dc rpercuter et d‘illustrer les
sensibilits des praticiens.

• Enfm, nous illustrons la “satisfaction“ des experts interrogs quant l‘amlioration
apport& par les dispositions prvues dans la seetion 3 dc la LAVI.

Une dfftrence institutionnelle importante
Comme indiqu plus haut et dans la m&hode (annexe 1), nous avons dlibrment
choisi deux cantons reprsentafifs dc chacun des deux grands modles d‘organisation
dc la poursuite pnale en Suisse et en Europe.
Selon le premier modle, reprsent ici par les cantons dc Bäle-Ville et du Tessin. une
seule et mme personne assurent la fonction dc procureur et celle dc magistrat

Nous avons uti1is le genre masculin lorsque nous avons cit un(e) expert(e).
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instructeur; le juge d‘instruction in&pendant de l‘accusation n‘existe pas ou plus. C‘est
galement le systme que comlaissent les droits allemand et italien.
Le second modle est reprsent par les cantons dc Neuchätel et de Luceme.
Conformment ä la tradition fran9aise, deux personnes distinctes assument les
fonctions d‘accusateur public et de juge d‘instruction.
Ii est important de souligner que notre recherche n‘a pas permis dtidentifier de
diff&ences quant a l‘approche des prob1mes soumis aux magistrats et avocats,
selon I‘adhsion au premier ou au second mod1e.

Les dispositions sont reprises ici dans i‘ordre de l‘expos de la ioi.

A. Anonymat de la victime

A.1 P,isentation de l‘article 5

Cet article vise la protection dc la personnalit dc la victime. Cette protection permet
d‘viter, ou du moins dc limiter, les effets dc la “vietimisation secondaire“ (sekundäre

Viktimisierung), soit le prjudice caus par la procdure elie-mme.‘2

A.2 Prsentation de l‘article 5, alin&z 1

Cet alina constitue un simple rappel du devoir des autorits dc protger la
personnaiit dc la victime t tous les stades dc la proc&Iure pnale. Dcou1ant djä du
droit constitutionnei non crit dc la libcrt persomielle et dc l‘article 28 du Code civil,
cette norme ne sembie pas avoir une porte effective‘3.Eile a nanmoins une porte

symbolique consid&able en cc qu‘elle rappelle aux autorits la consid&ation et le
respect dus ä la victime.

A.3 Les cantons

Les codes dc procdure pnale neuchätelois (ci-aprs: CPPNE), iuccrnois (CPPLU) et
l‘ancien Code dc procdurc pna1e dc Bäie-Ville (aCPPBS) ne mentionnent pas
expressment le principe gnra1 dc la protection dc la personnalit dc ia victimc.

Le nouveau Code dc procdure bälois (nCPPBS), lui, reprend dans son article 12 ai. 2
ia dc1aration dc principe dc l‘article 5 ai. 1 LA\1I.

Le Code dc procdure pna1e tessinois (CPPTI) reprend iitt&aiement ie principe dc la
protection dans son articie 84 al. 2. Cet article introduit une irmovation en cc qu‘ii
prcise quc la victime doit &re entenduc dans le respeet dc son &at physiquc et
psychique. Cet alina rend attentif le procureur tessinois aux effets psychologiques dc

12 Gomm Peter, Stein Peter, Zehntner Dominik, Kommentar zum Opferhilfegesetz, Berne, StAmpfli et Cie AG,
1995, p. 109.

13 Corboz Bernard, “Les droits proc&luraux &coulant de la LAVI“, in Semaine Judiciaire, 1996, pp. 53-92. et

Piquerez Grard, “La nouvelle loi sur l‘aide aux victimes d‘infractions: quels effets sur la RC et la proc&lure

pna1e?“, in Revue jurassienne dejurisprudence, 1996, p. 26.

8



lintervention pna1e. De tous les cantons examins, seul le Tessin formule une
dclaration de principe sur la victimisation psychologique.

A.4 Prcsentation de l‘article 5 aL 2

Cet article pose le principe dc la non-rvlation de l‘identit de la victime en dehors de
l‘audience publique. Cet article pose une limite importante en ce qu‘il ne vise que les
situations en-dehors des audiences publiques. Or, les vietimes qui ne souhaitent pas
que leur identit soit port& la connaissance du public, dsfrent que leur anonymat
soit ga1ement respect dans la phase des dbats. L‘article 5 al. 2 garantit le secret de
l‘instruction, ce qui protge seulement indireciement et de manire incomplte la
personnalit des victimes.

Selon le message, cette disposition vise principalement les m&lias, ce que la lettre de
la loi n‘indique pas. Ii s‘agirait alors d‘une seconde limite puisque dans certains cas, la
vietime souhaite que son identit ne soit pas rvle t 1‘inculp, en particulier lorsque
l‘agresseur ne connaissait pas sa victime (agression en embuscade). Cette
proccupation ne rpond pas aux seuls droits dc la persomialit au sens des articies
28ss CC, mais des proccupations de survie, lors de crainte de reprsailles. La
protection de l‘anonymat vis--vis du prvenu est un domaine totalement passe sous
silence par le Conseil fdral.

A.5 Leseantons

Le canton de Neuchtel ne rgle pas expressment le problme de l‘anonymat de la
victime. Deux articies peuvent nanmoins trouver application: l‘article 97 qui rappelle
le principe gnral du secret dc fonction auquel sont astreints les membres dc la police
judiciaire (art. 97 CPPNE), et surtout, l‘article 74 ch. 2 CPPNE, introduit par la LAVI,
qui interdit dc rendre public les actes d‘une instruction ou dun dbat huis-cios.
L‘article 74 eh. 3 rappelle que la violation dc 74 ch.2 est passible des peines prvues
par l‘article 293 du Code pnal suisse.

Si l‘ancien Code dc proc&lure pnale bälois ne rg1e pas spcifiquement la question dc
l‘anonymat dc la victime, son article 107 rgle la question gnrale dc la publicit dc la
proc&Iure en phase d‘instruction. Le ministre public peut tolrer qu‘un tiers consulte
le dossier que si des raisons majeures rendent nccssafres cette consultation. Dc plus,
le ministre public ne peut transmettre le dossier qu‘ une autre autorit, soit un
col1gue, soit une instance dc jugement.

Le nouveau Code dc procdure bälois, quant i lui, reprend l‘article 5 al. 2 LAVI dans
son article 101 al. 3. Le nCPPBS prvoit ä l‘article 93 l‘anonymat des enqu&eurs civils.
On peut se demander si cet article est applieable par analogie ä l‘anonymat des
vietimes qui craignent des reprsail1es.

Le Code lucernois reprend le texte dc la LAVI concernant la protection dc l‘anonymat
en y ajoutant ccpendant une nuance importante. Alors que le texte dc la LAVI
mentionne quc l‘anonymat peut tre 1cv si cela se rvle nccssafrc dans l‘int&& dc la
poursuite pnale ou si la victime y consent (zustimmt), le CPPLU prcise que cet
anonymat peut tre lcv dans 1‘int&t dc la poursuitc pna1e ou si la victimc le
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demande (verlangt). On peut se demander si la procdure lucernoise exige un acte
positif de la victime sup&ieur au simple consentement.

Le Tessin ne reprend pas le texte de l‘article 5 al. 2 LAVI. Les articies qui traitent dc
ma.nire gnrale du caractre secret de l‘instruction trouvent application, en particulier
l‘article 177 CPPTI qui rappelle que les magistrats sont tenus au secret dc fonction.
L‘article 177 al. 3 CPPTI indique les conditions et les modalits qui permettent au
Procureur d‘tablir im conunuriiqu adress au public.

A. 6 Protection de l‘anonymat en audiencepublique

A. 6.1 La pratique

L‘art. 5 al.2 prvoit la protection dc l‘anonymat dc la victime en dehors dc la phase

des dbats. Nous avons souniis plusieurs questions ?i nos interlocuteurs afm dc
recucillir leurs avis sur cette limite.

Pour les juges du fond‘4, diffrents types dc situations justifieraient quc l‘anonymat
d‘une vietime soit protg en audience publique. Le motif principal cit est le risque
dtaccroitre le prjudice subi, cc qui peut notamment tre le cas lorsqu‘il y a im danger
dc reprsaillcs, dc rtorsion, d‘intimidation dont les consqucnces peuvent tre

importantes sur lc plan personnel, familial, social ou conomique. Ii est cn outrc
important dc protger la victimc contrc lcs divulgations dc la presse, surtout lors dc
procs i sensation. Lcs situations impliquant des victimes mincures ainsi que les cas
d‘infractions sexuelles justifient dies aussi le rcspect dc i‘anonyrnat en audicnce si la
victimc le demande.

Les moycns noncs pour protger l‘anonymat dc la victimc en audience sont, cn
premier heu, d‘&viter la comparution dc la victime lors des dbats, dc ne pas dclarcr
les gnra1its concernant la victimc soit en substituant ic nom par mi sigle soit en ne
rcndant acccssible les donn&s qu‘aux seuls membres dc la Cour. Si l‘exclusion dc la
victimc au dbat n‘cst pas possible, la confrontation peut tout dc mme avoir heu en
auditionnant la victime dans im local spar et en utilisant des moycns audio afm que
le visage dc la victime ne soit pas dvoi1& L‘utilisation dc moycns analogues ä ccux
auxquels ii est possible dc recourir pour l‘audition en qua1it dc tmoin d‘un agent
infiitr et le huis-elos total sont galcment considrs comme des moyens permettant
dc protger l‘anonymat dc la victimc.

Unc tendance relve quc cette protection est difficilement conciliable avec le droit
dc la dfense dt ne peut &rc que limit&. En effet, ic droit en vigucur prvoit que le
prvenu a le droit dc consulter le dossier et peut donc ainsi connaitre l‘idcntit dc la
victimc. Cette position mritc d‘tre situ& dans le cadre gnral dc la recherche d‘un
quilibre entre droits dc la dfcnse et protection dc la victime (cf. ci-dessous pages
4Oss).

‘4Voir pages 4 et 7 sur la population vise.

10



A. 6.2 Perspectives, opinions, commentaires

II faut noter qu‘une certaine confusion rgne entre protection de Panonymat en
audience et huis-cios. Certains considrent que le huis-cios permet l‘gard du public
une proteetion efficace de l‘anonymat dc la victime. Par ailleurs, un certain nombre de
rponses mettent l‘accent sur le fait que dans la majeure partie des cas, l‘auteur et la
victime se connaissent djä‘5.

Enfm, nous avons propos aux magistrats le cas pratique suivant: ‘Rvleriez-vous
l‘identii d‘une victime mineure (12 ans) ä l‘incul dans une affaire
d‘exhibiiionnisrne?“6Si la protection de l‘anonymat d‘une vietime mineure ne semble
pas tre considr& de manire gale dans tous les cantons, les rponses des magistrats
instructeurs sont du type: “L‘identit dc la victime ne sera pas rvl& dans la mesure
du possible“. En cc qui concerne les juges du fond, us sont d‘avis qu‘il ne faut pas
rv1er pendant l‘audience 1‘identit d‘une victime mineure si l‘anonymat a prserv
durant l‘instruction.

A. 7 Protection de l‘anonymat vis-t-vis des tiers

A. 7.] Lapratique

Dans la pratique dc l‘instruction, les magistrats sont parfois amens faire connaitre
i‘identit de la victime des tiers qui ne sont pas parties dans la procdure. C‘est
notaniment le cas des tmoins qui connaissent l‘identit dc la “victime/plaignante“ du
fait que les magistrats instructeurs enqu&ent sur les relations qui existent entre le
tmoin et la victime. Les experts ont eux aussi comiaissance dc l‘identit des victimes
etlou du prvenu, tout comme les collgues magistrats en charge d‘affaires connexes.
Enfm, certaines personnes externes la procdure sont au courant dc l‘identit dc la
victime lorsqu‘elles collaborent avec le magistrat instructeur (jolice, autorite tutlafre,
etc.). Ltidentit dc la victime n‘est, par contre, en aucun cas divu1gue i la presse,
exception faite dc la situation lucernoise oü la jurisprudence prcise les cas dans
iesquels le magistrat instructeur a le droit d‘informer la presse.

Plus gnralement, les magistrats sont arnens i rv1er l‘identite des victimes lors
d‘affaires complexes. Par exemple lorsque l‘auteur est inconnu et qu‘il peut tre
identifi seulement par une teile rvlation ou, exceptionnellement, pour rsoudre des
affaires difficiles; eile peut &re indispensable dans les cas oü ii y a une relation
particuiire entre l‘auteur et la victime. Enfm, la rvlation dc l‘identit peut avoir lieu
dans d‘autres situations si la victime ou son repräsentant igal domie son accord.

Les avocats interrogs manifestent une nette tendance en faveur dc l‘anonymat strict
dc la victime vis-ä-vis des tiers. Si, d‘une manire gnrale, aucune raison ne pourrait
justifier une telle rviation d‘identit, certains motifs peuvent faire exception. Ii s‘agit
notamment des situations oü ia victirne consent i lever l‘anonymat, lorsqu‘un intrt
prpondrant l‘exige ou encore, dans une momdre mesure, quc cela reprsente l‘unique
possibilit dc confondre l‘auteur dc l‘infraction. Les avocats considrent d‘ailleurs que

15 Voir page 13.
‘6Voir questionnaire 2, annexe III.
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les situations oi l‘autorit a rvl l‘identit de la victime i des tiers non parties la
procdure sont irs rares. Certaines situations exceptioimelles ont rapport&s,
comme par exemple, lors d‘un procs pnal en huis-cios partiel, des journalistes adinis
ont eu comiaissance des noms des victimes.

Notons encore que dans leur pratique, les magistrats instructeurs n‘informent pas
systmatiquement les victimes de la possibiiit de conserver l‘anonymat; us ont
tendance ä distiller cette information au cas par cas en fonction de la situation.
L‘iriformation est, par contre, plus systmaüque de la part des avocats.

A. 7.2 Perspectives, opinions, commentaires

La n&essit de sanctionner les journalistes qui auraient, dans leur compte rendu,
permis i‘identification de la victime est elairement exprimee par les avocats. Selon ces
demiers, la sanction disciplinaire teile que le retrait de leur accr&litation auprs des
tribunaux ne semble pas suffisante, et diffrentes propositions sont mises. Tout
d‘abord, le choix de la voie pnale est requis du fait que les moyens existants de
dfense du droit civil sont trop peu rapides et trop peu efficaces. La voie interne est
gaiement mentionne: la dcision de sanction du journaliste indiscret serait dcid&
par une commission d‘thique, forme de pairs, avec ventuelie publication de la
dcision dans la presse. Dans cette direction, les sanctions proposes touchent
directement l‘activit du journaliste, commeltinterdiction limite dans le temps
d‘exercer sa profession., l‘intercliction de prtoire. Enfin, ii est question de former et
d‘informer les journalistes sur la manire dc rdiger un compte rendu.

Les magistrats rappellent qu‘ils ne peuvent pas exclure de la salle d‘audience un
journaliste dont les compte rendus auraient permis l‘identification de la victime. Les
solutions qu‘ils proposent sont diverses: elles vont du bläme ä l‘action en dommages et
intr&s de la victime, 011 encore une revision des dispositions des codes dc procdure
pnale pour y inclure des sanctions ä l‘encontre de ceux qui violeraient les rgles fixes
comme condition de participation l‘audience.

Nous sommes revenus sur cette question i l‘occasion de la recommandation sur les
sanctions ä l‘gard des journalistes (page 49).

A. 8 Proteetion de l‘anonymat vis-ä-vis du prvenu

A.8.] Lapratique

Les avocats demandent que l‘anonymat soit respect vis-ä-vis du prvenu bien
&videmment pour protger la victime, notaniment pour viter des reprsailles, une
rcidive, ou lorsque des menaces sont profr&s. La nature dc I‘infraction et I‘ge dc
la victime sont galement des lments importants: la protection dc l‘anonymat devrait
tre appliqu& tout spcialement lors d‘infraetion contre l‘intgrit sexuelle, ou lorsque
les victimes sont mineures. Enfm, cette protection peut tre ncessaire lorsqu‘il y a un
risque dc collusion avec des tmoins ou dc disparition dc preuves.

Les magistrats tiennent l‘adresse dc la victiine secr&e lorsqu‘il y a des craintes dc
reprsai11es. Les procs verbaux sont alors anonymiss (les gnralits concernant les
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victimes sont mises sous plis fenn et accessible seulement la Cour) et aucune
confrontation n‘a lieu lors de l‘instmction ou lors des dbats. Cependant, le problme
du manque de temps ncessaire pour “caviarder“ les procs-verbaux est soulign par
les magistrats.

A. 8.2 Perspectives, opinions, commentaires

Une partie des magistrats estiment qu‘il est difficile dans la pratique de garantir
l‘anonymat d‘une victime vis-i-vis du prvenu. Ce pomt de vue est motive par le fait
que, selon eux, dans la majorit des cas l‘auteur et la victime se connaissent

Nous avons demand . nos interlocuteurs de donner une estimation de la rpartition
des affaires traites en fonction des liens relationnels entre le prvenu et la victime. Le
graphe ci-dessous montre que la perception des deux groupes est quasiment la mme.
Les personnes interroges estiment que le prvenu et la victime se connaissent, voire
sont des proches‘7,dans environ 75% des situations.

Certains avocats considrent galement qu‘il n‘est pas possible de garantir, dans la
pratique, que le nom de la victime ne soit pas communiqu ii. l‘agresseur. L‘argument
avanc est notamment que 1taccus a le droit dc connaitre tous les actes y compris
ceux sur lesquels figurent le nom de la victime. D‘autres proposent diffrentes
solutions afm de garantir l‘anonymat de leur client: domicilier la victime sous un nom
d‘emprunt l‘tude dc son avocat (lorsqu‘elle est assist&), exiger le caviardiage des
pages oü le nom apparait, demander au magistrat qu‘il interdise au mandataire du
prvenu de lui communiquer le nom et l‘adresse de la victime, exiger que la police
rdige un rapport sans mention dc ses noms et adresses.

Le principe suivant: “l‘anonymat de la victime peut &tre garanti vis-ä-vis de l‘inculp ä

condition qu‘il y alt suffisamment de preuves en dehors du tmoignage de la vicilme

pour condamner l‘agresseur“ est bien accept par les magistrats (cf. graphe ci
dessous). Les ractions ngatives quant ?i. cette affirmation sontjustifies par le fait que
l‘anonymat ne se con9oit qu‘ä l‘gard de tiers ä la procdure et que l‘inculp a le droit

17 Par proches, nous entendons les membres d‘une mme familie, l‘poux, 1‘pouse, l‘ami ou l‘amie intime.

Estimation des affaires oü le prvenu et la victime:
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de savoir qui le met en cause (ce demier a par ailleurs le droit de dposer plainte pour
dnonciation caloninieuse art. 303 CP). De plus la confrontation direete peut tre
vit& entre la victime et le prvenu par le biais d‘une vido-confrence.

A. 9 Evaluation de la disposition “protection de 1 ‘anonymat“

La situation des victimes dans la procdure pnale a-1-eile amiiore par la

possibilit de conserver l‘anonymat?

La perception des deux groupes (avocats et magistrats) sur ce pomt est assez
homogne. Une amlioration est constat& par environ 65% de nos interlocuteurs sans
toutefois &e trs forte, la proportion de “statu quo“ rallie environ 25% des personnes
des deux groupes et les 15% restant considrent qu‘il y a eu une dgradation.

D forte dgradation

d = faible dgradation

a = faible amlioration

A = forte ainlioration

Le point de vue des magistrats (ri=13) sur:
“L‘anonymat de Ja victime peut tre garanti

vis-ä-vis de I‘inculp6...“
pas du tout

d‘accord
toutfait 23%

d‘accord

plutötpas
d‘accord

15%

d‘accord
15%

0

0

Evaluation de la disposition: ‘protection de I‘anonymat“

Dmagistrats(n=14)

avocats (n2O)

D d stalu
quo

a A
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B. Huis-cios

Bd Prsentation de l‘article 5 aL 3

Cet artiele rgle la question du huis-cios en phase de jugement. II s‘agit d‘un article
central dans la lutte contre la vietimisation secondaire. Le tribunal l‘ordorine lorsque
des intr&s prpondrants de la victime l‘exigent ou sur simple demande de la victime
en cas d‘infraction contre l‘intgrit sexuelle.

Selon le Conseil fd&al, cet article est directement applicable sans que les cantons
aient besoin de rviser leur procdure. Bien que l‘institution du huis-elos soit djä
connue de la plupart des cantons, eile tait souvent souniise l‘apprciation du
magistrat charg de la police des dbats. L‘article 5 alma 3 rnnove en obligeant les
magistrats prendre en compte les intr&s dc la victime dans leur pes& d‘int&&s.
L‘alina va mme plus bin en rendant le huis-cbos obligatoire sur simple demande de
la victime, en cas d‘infractions contre b‘intgrit sexuelle. Cet article peut entrer en
conflit avec le principe de la publicit des dbats pr&u l‘article 6 eh. 1 de la
Convention europ&ime des droits de l‘homme. Un moyen dc rsoudre ce conflit est de
limiter le huis-cios total la seule audition de la vietime ou de prononcer le huis-cios
partiel qui consiste ne to1rer que les journalistes dans ia salbe d‘audience.‘8

B. 2 Les cantons

Le droit neuchätelois rappelle (art. 74 al. 1 CPPNE) que seuls les dbats des
juridictions de jugement sont publics. Cet alina prcise que le huis-cios peut tre
ordonn dans l‘intr& dc l‘ordre public, des bomies moeurs ou dc la victime. Le
CPPNE toffe ainsi bes motifs dc prononcer le huis-cios. Cet alina se dmarque dc la
LAVI en cc qu‘il distinguc entre ic huis-clos total et le huis-cios partie!. L‘alina
reprend infine le texte dc la LAVI coneernant le huis-clos sur demande dc la victime
en cas d‘infraction contre l‘intgiit sexuelle.

L‘ancien Code dc procdure bälois rglc la question du huis-cios dans son article 167
en pr&isant qu‘ib peut tre ordonn totalement ou partiellement si des raisons dc
scurit, d‘ordre public ou autres int&ts dignes dc protection l‘imposent. Cet article
cxiste depuis 1981 et n‘a pas modifi par l‘introduction dc ba LAVI. La question dc
savoir si les cas d‘atteinte l‘intgrit sexuelle dcvaient toujours trc considrs cornme
“dignes dc protection“ au sens dc cette disposition doit tre rsobuc par b‘affirmative,
puisque, devant ic silence du texte cantonal quant ä cc cas spcifiquc, la LAVI trouve
directement appbication, cc que confinne l‘article 16 aCPPBS, qui rend applicable dc
manire gnralc les droits accords par la LA\7I.

Le nouvcau Code dc procdure bälois cite cxpressmcnt dans son artiele 121 ab. 1 la
protection dc la vietime comme une motivation du huis-clos. Ii reprend littralcment
b‘articbe 5 ab. 3 in fmc LAVI concemant be huis-cbos prononc sur demande dc la
victime en cas d‘atteintc ä l‘intgiit sexuelle. Ib intcrdit formellemcnt les appareibs
d‘enregistrement audiovisuel lors dc l‘audicnce.

18 Corboz, p. 63. Goinm! Stein! Zehntner, n°18, p. 116.
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Le canton de Lucerne traite le huis-cios de manire d&aill& dans son artiele 168 al.3.
Le tribunal peut, en effet, de lui-mme, sur demande des parties ou du ls (la victime
peut tre dans une de ces deux catgories) prononcer le huis-cios. Outre les intr&s
habituels (scurit, süret, ordre public), le CPPLU ajoute les intr&s prpond&ants
d‘un des participants (partie et ls). Comine on le constate, l‘accs au huis-cios a
considrablement 1argi. Particularit lucemoise, la possibi1it de permettre, mme en
cas de huis-clos, 1‘accs de la salle aux proches des participants. Par contre, le Code ne
mentionne pas la possibilit cUordonner un huis-cios partie!.

L‘article 168 al. 2 CPPLU reprend textuellement la possibi1it pour la victime
d‘infraction contre 1‘intgrit sexuelle d‘exiger le huis-cios.

Le Tessin a repris l‘article 5 al. 3 LAVI dans son article 89 CPPTI. 11 faut mentionner
que le principe de la pub1icit est un principe fondamental du Code de procdure pnal
tessinois. Ainsi, ce principe est rappe1 l‘article 2 du CPPTI. De mme, aucune
disposition, part l‘article 89, ne traite du huis-cios. Le magistrat peut interrompre les
dbats, exclure 1‘accus, mais ne dispose pas dans le Code de base lgale lui permettant
de prononcer le huis-cios. Ii semble ainsi que ce droit au huis-cios n‘est rserv qu‘ la
victime LAVI et n‘est pas une institution classique du Code de procdure pnale
tessinois.

B.3 Lapratique

Les diffrences procdurales nonc&s ci-dessus se retrouvent dans la pratique; le huis
dos n‘est pas appliqu de manire identique dans tous les cantons. Au Tessin et
Neuchätel, ii s‘agit d‘un huis-cios partiel, puisque la presse est toujours invit&
participer aux dbats. Ii est imprativement demand aux journalistes d‘viter de
donner, dans leurs compte rendus, des lments qui pourraient pennettre
l‘identification de la victime ou du tmoin.

Les avocats rpondent de manire contraste la question de savoir quelles sont les
motivations des victimes qui ne demanderaient pas le huis-cios. Tout d‘abord, la notion
de prvention est souvent mentionn&; ii s‘agit de porter l‘affaire la connaissance du
public, cela dans un souci de transparence mais aussi de contröle. Cette premire
tendance considre que la publicit des dbats seil l‘intr& public. Plus directement en
lien avec la victime el1e-mme, le fait de renoncer au huis-clos semble tre important
pour la victime qui &sire que l‘accus soit jug par l‘opinion publique et que son
donimage soit publiquement reconnu. Le fait que le huis-cios ne puisse pas profiter
l‘accus est galement voqu, ainsi que 1‘ventua1it que Je huis-cios affaiblisse la
position de la victime en diminuant sa crdibiIit. Enfm, le manque d‘information
quant ä la possibilit de demander le huis-clos peut aussi tre un motif pour que la
victime ne le demande pas.

Les magistrats inteffogs sont en faveur du huis-cios lorsqu‘il s‘agit de dlits contre les
mineurs, de dlits sexuels, lorsque la sphre prive des vietimes est touche, si la
victime doit comparaitre en tant que tmoin et, plus gnra1ement, lorsque la publicit

des dbats contribuerait accroitre le prjudice subi (augmentation de la souffrance,
traumatisme). D‘autre part, le huis-cios peut 6tre prononc dans certains cas sur
demande expresse des victimes, des tmoins ou exceptionnellement du prvenu.
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Dans certaines situations, le magistrat prononce le huis-cios alors que la victime ne l‘a
pas demand& Hormis les dlits pour lesquels le droit prvoit le huis-cios d‘office (par
exemple les infractions contre l‘intgrit sexuelle conimises sur des mineurs), ii
convient, selon les magistrats, de prononcer le huis-cios sans que la victime le
demande lorsqu‘il y a risque de troubler l‘ordre public et pour le bien des victimes. Un
dernier motif voqu s‘applique aux situations oü le huis-cios est une garantie pour que
la victime puisse s‘exprimer librement.

Le huis-clos est par contre refus dans des cas d‘atteinte peu grave, s‘il n‘y a pas
datteinte l‘intgrit sexuelle ou encore si la sphäre intime de la victime n‘est pas
touche. Certains magistrats estiment qu‘il est toujours possible d‘obtenir l‘accord de la
victime pour que les mdias puissent assister aux dbats.

Notons que, hormis les cas oü la publicit des dbats est exclue par la loi, les
magistrats n‘informent pas de mani&e systmatique les vietimes de leur droit de
demander le huis-clos du fait que ces dernires sollt souvent assist&s d‘un mandataire.
L‘information concernant le huis-cios est en effet largement diffuse aux victimes par
les avocats.

B.4 Perspectives, opinions, commentaires

Les magistrats explicitent en partie la pes& des intr&s qu‘ils effectuent pour les
situations oü us seraient arnen refuser le huis-clos. Les intrts noncs sollt
principalement: intr& de la victime, intr& de la pub1icit des dbats et intr& gnral
de lajustice.

Si une partie des magistrats estiment qu‘il est possible de concilier ces diffrents
intrts, une tendance plus radicale apparait clairement: pour certains, la protection
de la victime prime toujours sur le principe de la pubIicit des dbats. Ceux qui
s‘expriment ainsi interprtent l‘art. 5 al.3 LAVI dune manire peut-&re conforme son
esprit, mais difficilement compatible avec son texte, qui parait imposer une pese des
intr&s in concreto dans chaque cas.

D‘une question du premier questiomiaire, il ressortait que les avocats &aient en faveur
du huis-cios pour viter le voyeurisme de certains procs.

Les graphes suivants illustrent la position respeetive des magistrats et des avocats
inteffogs dans le deuxime questionnaire sur les affirmations suivantes: “le huis-cios
total est un gardefou contre le voyeurisme“ et “le huis-clos porte atteinte au principe
de publicit de l‘audience et emp&che le contröle de l‘institution judiciaire par les
citoyens. C‘est une Institution moyern5geuse“9.

19 Voir questionnaire 2, annexe III.
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Le huis-cios porle atteinte au principe de publicitö des debats

Pour le deuxime graphe, les deux groupes se positioiment de manire assez
radicalement oppose. Les magistrats sont trs peu sensibles au voyeurisme; en
revanche, les avocats y sont plus attentifs. Cette sensibilit plus marqu& a
probablement trait ä laproxirni& entre le mandataire et la victime.

Les deux affirmations proposes ne sont pas, en soi, antinomiques. Toutefois, dans la
plupart des cas, lorsqu‘un interlocuteur rpond pas du tout d‘accord l‘une des
affirmations, ii se dcl&e gnra1ement tout &fait d‘accord avec l‘autre.

C. Mise en prsence victime/prvenu

C. 1 Prsentation de l‘article 5 aL 4

Cet article traite de la confrontation entre la vietime et le prvenu. II s‘agit d‘un artiele
central dans la lutte contre la victimisation secondaire. Cet article s‘adresse “aux
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autorits“, ce qui signifle qu‘il concerne aussi bien la phase de l‘instruction que celle du
jugement. La dcision de procder ou non une confrontation est soumise une pese
des ntr&s. D‘un cöt Je droit du prvenu d‘tre entendu et l‘int&& de la poursuite
pna1e qui militent en faveur de la mise en prsence; de l‘autre, l‘interdiction de la
victimisation secondaire qui incite t viter une confrontation penible pour la victime.
Cette proccupation s‘inscrit toutefois dans une pes& d‘intr&s plus large. L‘intr&
priv de la victimc doit en effet tre mis en balance avec l‘intrt public ?i la russite de
Ja poursuite et aux divers droits du prvenu, consacr par la Convention europemie
des droits de l‘homme (cf. ci-dessous pages 4Oss).

C.2 Les cantons

Le canton de Neuchätel a concrtis l‘article 5 al. 4 LAVI dans son article 130a, al. 1 et
2 CPPNE. L‘article 130 a ch. 1 CPPNE rappelle que le magistrat mstructeur vite dc
mettre en prsence le prvenu et Ja victime, lorsque Ja victime le demande. L‘article
s‘adresse exclusivement aux juges d‘instruction et prcise que Je droit de non
confrontation ne bnficie qu‘aux victimes au sens dc Ja LAVI.

L‘utilisation du mot “victime“ dans le Code de procdure neuchätelois recouvre
toutefois une acception largie. En effet, le lgislateur neuchtelois utilise les termes
de “victime ayant subi une atteinte corporelle, sexuelle ou psychique“ lorsqu‘il entend
rserver certains droits aux seuls victimes au sens dc l‘article 2 LAVI20.

L‘ancien Code dc procdure bälois ne mentionne pas particu1irement Je refus dc
confrontation. Encore une fois, l‘article 16a, qui rappelle que les droits accords par la
LAVI doivent &e respects tous les stades dc la procdure, trouve application.

Le nouveau Code b1ois traite dc Ja confrontation dc manire plus dtaille, en
reproduisant littra1cment l‘articlc 5 al. 4 LAVI dans son article 106 nCPPBS. Ii faut
noter que l‘autorit en charge dc l‘instruction peut exclure Je prvenu quand sa prsence
constitue un poids intolrable pour Ja personne interroge. Cette notion dc personnes
intcrrog&s (einzuvernehmende Personen) est une notion large qui comprend
galement les tmoins.

Le nCPPBS est original en cc qu‘il traite galement dc la mise en prsence dc l‘accus
et dc Ja victime cn phase du procs public. Le Code reprend les articles 5 al. 4 LAVI
dans son articic 125, qui traite exclusivement dc la problmatiquc dc Ja confrontation
dans les phases dc dbats. Ainsi, Je Code bälois clarifie Je terme “les autorits“ contenu
dans la LAVI, en sp&ifiant les destinataires dc Ja rgle: les autorits dc poursuite et les
autotits dc jugement.

Le Code lucernois reprend textuellement l‘article 5 al. 4 LAVI dans son article 48
quinquies.

Le Tessin cn fait dc mme dans son articic 92 CPPTI.

20 Voir note 6 supra.
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C.3 Presentation de l‘article 5 aL 5

Cet article doime la victime le clroit de refuser une coufrontation avec le prvenu en
cas d‘infraction contre 1‘intgrit sexuelle, sauf si le droit d‘tre entendu l‘exige de
manire imp&ieuse.

Ainsi, en cas d‘infraction sexuelle, l‘int&t de la poursuite pnale parait avoir mis
en arrire plan. Cela a fait dire un commentateur de la loi que “le lgislateur, d‘une
manire peut-&tre iypique de notre poque, accepte de sacrfier l‘intrt public en
laissant les int&ts privsface ?iface; or, l‘int&&t ä identfier ei metire hors d‘tat de
nuire un maniaque susceptible de r&idiver ne nous para?t pas ngligeable.“2‘

Cette opposition entre intrts publics et intr&s privs mrite d‘&re critiqu&. En
effet, le respect du refus d‘tre mis en prsence du prvenu rpond un intr& public
dans la mesure oü ii lutte contre la victimisation secondaire et favorise ainsi la
poursuite pnale. C‘est d‘ailleurs cette perspective qui permet la Confdration
d‘intervenir dans le droit cantonal de procdure pnale.

Quant au fond, la confrontation est im moyen de rpondre l‘int&& de la poursuite et
au droit d‘&re entendu du prvenu, mais ii n‘est pas le seul. L‘identification du prvenu
peut se faire par le biais d‘un miroir sans tam. Quant au droit d‘&e entendu il peut tre
respect par l‘utilisation de moyens audiovisuels d‘ailleurs suggrs dans le message du
Conseil fdral ou par la simple lecture au prvenu du procs-verbal de l‘audition de la
victime.

C.4 Leseantons

Le canton de Neuchätel reprend 1‘article 5 al. 5 LAVI dans son article 130a al. 3
CPPNE.

L‘aCPPBS se contente de son artiele 16a qui rappelle que les droits accords par la
LAVI doivent tre respects tous les stades de la proc&lure.

L‘article 106 du nouveau CPPBS traite la confrontation de manire plus dtaille en
reproduisant littralement l‘article 5 al. 5 LAVI. Le nCPPBS est remarquable en ce
qu‘il traite galement dc la mise en prsence de l‘accus et de la victime en phase du
procs public. Le Code reprend les articles 5 al. 5 LAVI dans son article 125.

Le Code lucemois reprend le texte dc l‘article 5 al. 5 LAVI dans son article 48
quinquies al. 3.

Le Tessin reprend textuellement l‘article 5 al. 5 LAVI dans l‘article 92 al. 2 CPPTI.
L‘article 92 al. 3 CPPTI met dc manire originale l‘accent sur la possibilit qu‘un
enregistrement audiovisuel de la confrontation faite i l‘instruetion soit difffis lors des
dbats?2

21 Corboz, p. 65.
Cet article fournit une base 1ga1e ä la diffusion de tels enregistrements, qui tait dejä achnise dans la

pratique.
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C. 5 La pratique

Les magistrats insiructeurs affirment quil est tout fait possible de procder une
instruetion sans mettre une seule fois la victime et le prvenu en prsence, des moyens
de substitution pouvant tre utiliss23.

Deux particu1arits cantonales ressortent. A Neuchätel, bien que la confrontation ne
soit que rarement juge utile, les moyens de substitution ne sont pas utiliss. Ces
moyens sont considrs comme peu commodes et, si la confrontation ne peut pas tre
organis&, la transmission des procs-verbaux de l‘instruction ä chacune des parties est
jug& suffisante. Dans le canton de Bäle-Ville, ii est de rgle de ne pas procder la
mise en prsence; notons que celle pratique pr&xistait ä la LAVI. La confrontation a
heu au tribunal si la victime le consent; sinon le prvenu doit quitter la salle durant
l‘audition. Cela pose toutefois im problme si le prvenu n‘a pas d‘avocat pour le
reprsenter.

Selon leurs mandataires, les victimes refusent cette mise en prsence en raison du
risque de victimisation secondaire, constitu en gnral de la peur de rencontrer le
tortionnaire, dc l‘angoisse gnre par cet vnement, la crainte d‘ventuelles
reprsailles. Les avocats dcrivent celle eventuelle mise en prsence comme une
epreuve douloureuse pour les victimes et prcisent qu‘une simple vocation de la mise
en prsence peut mettre la victime dans im etat d‘angoisse.

En principe, lorsque le mandataire demande que la confrontation soit vit&, les
magistrats accdent toujours ä celle demande, sauf dans le canton de Bäle-Ville oü ii
semble que la dfense demande, et obtienne, souvent une confrontation en vertu de la
CEDH(art. 6a1.l et3).

Ccs rsultats m&itent quelques mots dc commdntaires. Tout d‘abord, ä en juger par les
donn&s brutes, le canton qui, parmi les quatre qui ont retenus dans le cadre dc
l‘enqu&e, se montre le plus engag i la fois dans la mise en oeuvre d‘un des objectifs
dc la LAVI (protection contre la confrontation) l‘est galement dans le respect des
garanties tir&s dc Part. 6 CEDH, toujours sous l‘angle dc la confrontation. 11 convient
toutefois d‘affmer le regard: cc sont les magistrats qui insistent sur le premier aspect et
les avocats sur le second. Ii est bon dc rappeler que la pratique dcrite ici rpercute les
sensibilits des praticiens, qui sont probablement dans cc cas plus conzple‘mentaires
quc contradictoires.

Cela dit, il y a sans doute quelques leons gnrales ä tirer dc celle apparente
opposition entre protection accrue contre la confrontation et respect du droit dc
l‘accus ä celle dernire. Plusieurs notions coexistent dans le cadre gnra1 dc la
rencontre - pour cmployer le terme le plus neutre - cntre accus et victime. Nous y
reviendrons lors dc l‘examen dc l‘quilibre entre droits dc ccs deux protagonistes (lire
ci-aprs page 4Oss).

L‘affirmation est discutable au regard de la jurisprudence europ&nne et nationale; cf. les rfrences cites ci

dessous, pages 4Oss.
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C. 6 Perspectives, opinions, commentaires

D‘une manire plus prospective, nous avons demand aux magistrats et aux avocats
quelles seraient les situations oü une niise en prsence de la victime et du prvenu leur
paraissait absolument ncessaire.

Nous observons, pour les avocats, quatre types de rponses. Tout d‘abord, deux
tendances extremes se &gagent: les uns rpondent qu‘aucune situation ne ncessite
une mise en prsence; les autres pr&endent au contraire que toutes les situations
exigent une mise en prsence mais qu‘il faut recourir dans certains cas des moyens
techniques, ou que la victime doit y tre prpar&.

La plupart des rponses sollt nanmoins dans un registre plus nuanc: elles expriment
le dsfr que la mise en prsence soit utilis& uniquement lorsque c‘est le seul moyen
dtab1ir la vrit, lorsqu‘il y a prsence d‘lments contradictoires, que le prvenu nie
les faits ou que la victime a un comportement non linaire.

La quatrime tendance conceme im groupe d‘avocats qui parait rflchir en termes de
stratgie favorable aux vietimes. Ces demiers dsfrent utiliser la mise en prsence
pour renforeer la position de la victime, ou lorsque celle-ei le souhaite, pour obtenir
une raction dans l‘ntr& de la victime lorsque le prvenu la voit.

Les rponses des magistrats suivent peu prs celles dcrites ci-dessus: une partie
d‘entre eux estiment qu‘aucune situation n‘exige la mise en prsence et que dans les
situations extremes, une liaison video peut tre utilis&. Les autres pensent qu‘il peut y
avoir des raisons valables teiles que notaniment l‘inexistence d‘autres moyens de
preuve, la gravit de l‘agression, le respect des droits fondamentaux du prvenu.
Certains estiment mme que la confrontation est une absolue ncessit et tentent
toujours de convaincre les vietimes.

Certains cantons prvoient que, dans les situations oü les victimes sont mineures,
l‘interrogatoire de la victime soit effectu par un/une psychologue, que cette personne
soit prsente i l‘audience et que l‘enregistrement vido soit verse au dossier. Nous
avons demand nos interlocuteurs s‘ils estimaient que cette methode prsente
suffisaiument de garanties pour se substituer ä l‘interrogatoire du juge et la
confrontation et si cette mthode devrait tre adopte si une vietime adulte, fragilise
psychologiquement, le demandait.

A i‘exciusion des tessinois, les avocats estiment tous que cette proposition est tout ä
fait acceptable et mme souhaitable. Cette substitution est juge ncessafre
notamment du fait que les magistrats n‘ont pas de formation sur les aspeets de
psychologie des vietimes. En ce qui concerne la vietime aduite, fragilise
psychoiogiquement, cette substitution semble moins ncessaire et ne devrait &re
accord& seulement au cas par cas du fait qu‘elle a dj la possibilit d‘tre
accompagne et donc d‘tre assist& durant toute la proc&iure (art. 7 LAVI).

Les juges du fond interrogs sont, d‘une manire gnrale, favorables ä i‘id& que
l‘inteffogatofre de la vietime mineure soit effectu par im psychologue. Parmi ceux-ci
la plupart d‘entre eux seraient mme pr&s ä ce que cette pratique soit adopte si une

victime adulte fragilis& psychologiquement le demandait. Pour ce groupe, les rares

oppositions se fondent sur le fait que les interrogatoires mens par les psychologues ne
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permettent pas d‘&ablir suffisamment les faits et qu‘il existe un risque que les
psychologues pousent trop facilement la thse de la victime.

Nous soniines revenus sur cette question importante dans la reconiniandation quant
aux victimes mineures soumise nos interlocuteurs (page 50).

C. 7 Les moyens de substitution

Les moyens de substitution t la muse en prsence victime/prvenu noncs sont dc
diffrents types.

Tout d‘abord, les moyens techniques comme la transmission audio ou video des
interrogatoires ayant heu dans des salles diffrentes oü l‘identification peut avoir heu
gräce ä un miroir sans tam (ou vitre fum&). Les praticiens sont trs nettement
favorables i. l‘utilisation de ces moyens qui, comme nous le dcrirons plus bin (ci
aprs pages 4Oss), pennettent aussi bien une correcte recherche de la vrit qu‘un
respect du principe dc contradiction. Pour les avocats, cela n‘est par contre pas le cas
pour la possibi1it d‘une mise en prsence mdirecte (prvenu reprsent par
l‘interm&hiaire dc son avocat).

On envisage en paraikle des moyens de v&fication tels que le questionnement
paralkle, la confrontation indireete, l‘expertise.

D‘une manire gnrale les magistrats et bes avocats informent systmatiquement les
victimes dc leur droit dc refuser la mise en prsence.

C. 8 Evaluation de la disposition “refus de la confrontation“

La Situation des victimes dans la procdure pnale a-t-elle amliore par la
possibilit de refuser d‘ire mise en prsence du prvenu?

Pour cette disposition, le groupe “avocats“ estime qu‘une nette amlioration a

produite par l‘introduction pour ha victime dc la possibilit dc refuser la confrontation.
En revanche, le groupe “magistrats“ est manifcstemcnt plus sceptique quant ä une
amlioration dc la situation dc la victimc par cette nouvcllc disposition. Cette svrit
plus grande dc la part des juges du fond ct des magistrats instructeurs peut s‘cxphiqucr,

du moins partiellement, par le fait que cette disposition leur demande certaines
adaptations ou rorganisation dans icur travail quotidien, tandis quc ha pratique des
avocats n‘cst pas boulevcrse.
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Evaluation de la disposition: “refus de la confrontation“

D = forte dgradation a = faible amlioration

d = faible dgradation A = forte amlioration

D. Personne du mme sexe

D. 1 Prsentation de 1 ‘article 6 aL 3, deuxkme phrase JA VI

Cet article donne . la victime le droit d‘tre entendu par une personne du mme sexe
qu‘elle au moment de l‘instruction. Cette disposition vise particulirement les femmes
victimes d‘une infraction contre l‘intgrit sexuelle.

Ii faut rappeler que cet article donne i la victime un droit d‘tre entendu par une
personne du mme sexe et non im cfroit de choisir le sexe de la persomie charg& de
l‘interroger.

D. 2 Les cantons

NeucMtel reprend le texte de la LAVI dans l‘article 130a al. 4 CPPNE.

L‘ancien Code de procdure blois ne mentionne rien de particulier quant au droit
d‘tre entendu par une persomie du mme sexe. L encore, l‘article 16a rend applicable
les articies de la LAVI.

Le nouveau Code bälois reprend le texte de l‘article 6 al. 3 dans son article 44 eh. 2
al.2.

A Luceme, l‘article 49 al. 5 CPPLU rend obligatoire l‘audition d‘une personne victime

d‘une agression contre lintgrit sexuelle par une personne du mme sexe. Cet article
est intgr dans la section consacre t l‘instruction. Ii faut relever que cette audition est
obligatoire. II ne s‘agit plus d‘un choix laiss i la victime, mais d‘une obligation.

Cet alina indique en outre que les enfants sont entendus, en principe, par des femmes.

Le Tessin reprend textuellement l‘article 6 al. 3 LAVI dans son a.rticle 84 al. 2,
deuxime phrase CPPTI. A noter que l‘audition des victimes mineures fait galement
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l‘objet d‘un traitement particulier, puisque l‘article 86 reserve cette audition uniquement
au magistrat pour enfants.

D.3 Präsentation de l‘article 10

L‘article 10 donne aux victimes d‘infraction contre l‘intgrit sexuelle le droit d‘exiger
que le tribunal appel juger comprenne au moms wie personne de mme sexe qu‘elle.

Cet article est para1lle ä l‘article 6 al. 3 LAVI, mais s‘adresse aux autorits de
jugement. Ii ne figurait pas dans le projet du Conseil fd&a1 et a introduit durant
les travaux parlementaires. Cet article comporte wie certaine ambiguft en ce qu‘il ne
prcise pas si l‘expression utilise tribunal appel ä juger comprend galement les
tribunaux d‘appel et les Cours de cassation.

D.4 Les cantons

A part l‘ancien Code de procdure bälois qui ne mentionne pas de rg1e de
reprsentation sexuelle, ce qui rend applicable l‘article 16 a aCPPBS, tous les autres
codes repremient textuellement l‘article 10 LAVI (art. 194 al. 2 CPPNE; art. 123 al. 2
nCPPBS; art. 166 al. 4 CPPLU; art 88 CPPTI).

Sur l‘information donne aux victimes: L‘article 48 sexies du CPPLU prvoit que les
autorits informent tous les stades de la procdure des droits dont bnficient les
victimes. Ce clroit ä l‘information fait l‘objet d‘une disposition sp&ifique, ce qui
signifle qu‘il s‘tend l‘ensemble des droits LAVI et n‘est pas limit aux simples droits
de la procdure de l‘article 8 LAVL Luceme &end ainsi le champ mat&iel du droit ä
l‘infonnation des victiines.

D. 5 La pratique

En ce qui concerne la phase d‘instmction, les avocats estiment que bon nombre de
victimes demandent que 1‘autorit charge de l‘instruction soit du mme sexe. Ii semble
qu‘il existe, dans la pratique, wie diffrence entre les cantons. Cette possibiit est
largement utilis& Neuchätel, tandis qu‘au Tessin, eile n‘est pas d‘un usage courant.

Concemant la situation lucemoise relev& au point D.2 (les infractions commises sur

des fenimes sont confies automatiquement des magistrats de sexe feminin), cette
pratique pose des prob1mes d‘organisation. En effet, ii n‘y a qu‘une seule femme
magistrat instructeur dans ce canton et cette demire ne peut en aucun cas traiter toute
les affaires oü la loi prvoit l‘audition par wie femme. La charge de laudition est ainsi
d1gu& ä des greffires, et c‘est souvent im homme qui juge ou qui renvoie l‘affaire
devant wie juridiction, sans qu‘ii ait vu la vietime. Ii doit par consquent apprcier la
crdibi1it sur la seule base du dossier. Cette situation est vertement critiqu&, et les
praticiens inteffogs sont gnralement d‘avis que la victime doit avoir le choix.

24 Les greffiers paraissent temr ?i Lucerne un röle plus important que ce n‘est le cas dans d‘autres cantons. Le

travail entre le juge d‘instruction et le greffier se fait vritabIement “en quipe“. Le passage d‘un statut a
l‘autre est relativement frquent.
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Pour la phase des dbats, une certaine confusion rgne. Les tribunaux neuchätelois
comprennent, sur demande de la victime, une personne du mme sexe, alors que les
tribunaux bälois et lucernois accordent cette prestation d‘office. Au Tessin, les avis
recueillis sollt divergents.

D‘une manire gnrale, trs peu de magistrats instrueteurs interrogs se sollt
prononcs sur l‘existence d‘ventuels prob1mes d‘organisation induits par cette
nouvelle disposition. Les juges du fond estiment quand t eux que cette disposition ne
pose pas de prob1mes insurmontables d‘organisation.

D‘aprs les rponses collect&s, les magistrats et les avocats informent de manire
systmatique les victimes d‘une infraction contre l‘intgrit sexuelle de leur droit d‘&re
entendu par une personne du mme sexe durant la phase d‘instruction. L‘infonnation
sur le droit d‘exiger que le tribunal comprenne une persomie du mme sexe n‘est
cependant que rarement donn& par les magistrats. La plupart dispensent cette
iufonnation au cas par cas, quelques uns dclarent mme ne pas donner cette
infonnation. Les avocats, pour leur part, estiment informer systmatiquement leurs
clients et ceux qui nont jarnais eu ä le faire affirment qu‘ils le feraient si le cas se
prsentait.

D. 6 Perspeetives, opinions, commentaires

Nous avons inteffog nos interlocuteurs sur la possibilit d‘un ventue1 largissement

du droit d‘tre entendu par une persomie du mme sexe, droit confr par la LAVI
umquement aux victimes d‘infraction sexuelle.

Les magistrats considrent qu‘il n‘est pas ncessafre d‘&endre ce droit des victimes
d‘autres infractions. Certains magistrats mettent en doute la ncessit de cette norme
pour les victimes d‘infractions sexuelles car us constatent que trs peu dc victimes
font usage de ce droit. us estiment mme que le besoin d‘&re entendu par une
personne du mme sexe est un faux probIme et que cette nonne est dpourvue dc
porte concrte, les victimes ayant des problmes plus pratiques iL rsoudre. Enfm, us
insistent sur la personnalit et la capacit d‘coute des magistrats, qui sollt plus
importantes que le simple fait d‘tre im homme ou une fenime.

Les avocats ne se prononcent pas non plus pour 1‘1argissement de ce droit, car us
estiment que seuls les dlits sexuels posent ce type de problme. Quelques avis
favorables ont cependant exprims, ces derniers considrent qu‘il peut y avoir des
cas pertinents dans d‘autres types d‘agression (ex: violence conjugale) et que le fait
d‘&re entendu par une personne du mme sexe peut permettre . certaines personnes dc
s‘exprimer plus librement.

Nous avons propos diffrents items25 ä nos interlocuteurs pour estimer l‘importance

de la prsence d‘une femme dans l‘autorit de jugement. Nous constatons que,
globalement, les avocats attribuent i. la prsence fminine une influence plus grande
que les magistrats.

Voir questionnaire 2, annexe III.
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Les graphes ci-dessous illustrent que bien les magistrats ne considrent pas cette
disposition comme concrtement ncessaire us n‘en reconnaissent pas moins la porte
symbolique.

D. 7 Evaluation de la disposition “prcsence d‘unepersonne du m&ne sexe“

Lefait depouvoir demander laprsence d‘unepersonne du mme sexe que soit lors de
l‘instruction et/ou lors des de‘bats a-t-il constitu, pour la victinie, une amlioration de
sa situation?

Si le groupe “avocats“ considre celle disposition coiume une nette amlioration, les
magistrats sont plus modrs dans leur apprciation. Toutefois, 60% d‘entre eux sont
positifs ce qui renforce, comme djt mentionnes plus haut, le caractre symbolique
attribu i la prsence d‘une personne du mme sexe.

-

—

La prösence d‘une femme dans la composition de
I‘autoritö de jugement est necessaire vu le caractre

sensible du cas

70%

5Q%
avocats (n=19)

40% r o magistrats (n=13)

30%

20%

10%

0% -

sans influence

—1

II

oui non

100%
90%

70%

60%
50%
40%
30%
200/
10%
0%

La prösence d‘une femme dans la composition de
l‘autorit de jugement rassure la victime

avocats (n=19)

fl magistrats (n=13)

27



D forte dgradation a = faible amiioration

d faible dgradation A = forte amlioration

E. Refus de deposer

E.1 Prsentation de l‘article 7 aL 2

Cet article laisse subsister, dans son principe, le devoir de comparaitre et de tmoigner
devant les autorits charg&s de la poursuite et de l‘instruction et les tribunaux chargs
de trancher le fond de l‘action. Eile limite cependant l‘obligation de dposer en
autorisant la victime ne pas rpondre sur des faits qui concernent sa sphre intime.
L‘article conceme aussi bien les victimes appel&s en tant que tmoin que celles
entendues titre de renseignement.

Cependant, la personne entendue i titre de renseignement (Auskunfisperson) n‘ayant m
l‘obligation de dposer, iii celle de dire la vrit, l‘article vise particu1irement les
tmoins.

La notion de sphäre intime recouvre un secteur de la sphäre priv& &oitement lie la
personnalit. Eile englobe notamment les relations de la victime avec son proche
entourage familial et ses amis intimes, ainsi que sa vie sexuelle. Le message prcise
qu‘il importe peu que les faits concems soient ou non en relation directe avec
l‘infraction.

Ii se pose videmment plusieurs questions en regard de l‘exercice effectif de ce droit et
en particulier de savoir si le magistrat infonne systmatiquement les vietimes de leur
droit de refuser de tmoigner.

Bien que cette obligation d‘informer la victiine ne fiure pas dans la loi, certains
auteurs estiment qu‘elle dcou1e des principes gnraux. 6

Corboz, p. 70; Gonuu/ Steinl Zehntner ‘ p. 135.

Evaluation de la disposition:
“prdsence d‘une personne du mme sexe“
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E.2 Les cantons

Neuchätel reprend l‘article 7 al. 2 dans l‘article 147 ch. 3 CPPNE.

Bäle-Ville a repris le texte LAVI dans son ancien 46a CPPBS.

Le nouveau Code de proc&lure bälois reprend ga1ement l‘article 7 LAVI qu‘il fond
dans le deuxime alina de l‘article 44 nCPPBS.

Lucerne reprend le texte LAVI dans son article 95 al. 1, deuxime phrase.

Le Tessin reprend textuellement l‘article 7 al. 2 LAVI dans son article 87 al. 2 CPPTI.

Aucun canton n‘a tendu le droit de refuser de tmoigner sur des faits de sa sphäre
intime ä d‘autres victimes que les vietimes au sens de l‘art. 2 LAVI.

E.3 La pratique

De manire gnrale, on remarque que les avocats ont une dfmition dc la notion de
sphre intime gn&alement plus large que les magistrats, us ont nettement moins
tendance ä associer cette notion ä la sexualit&

Selon les magistrats inteffogs, les victimes refusent rarement de rpondre aux
questions en invoquant la proteetion de la sphre intime. D‘aprs les dtai1s fournis, les
refus sont 1is i des cas d‘infractions sexuelles.

Dans leur pratique, les magistrats et les avocats informent de manire quasi
systmafique les victimes du droit dc refuser dc rpondre ä certaines questions
concernant leur sphre intime.

E. 4 Perspectives, opinions, commentaires

Nous avons soumis i nos interlocuteurs le cas suivant: “Votre diente accuse un homme
de viol. L ‘homme prtend qu ‘eile agit par vengeance et exige qu ‘on examine son
Journal intime. Eile refuse. Que lui conseillez-vous? “

Certains avocats conseilleraient ä leur diente dc montrer le journal intime quelque soit
son contenu, d‘autres dc le montrer seulement si le contenu ne nuit pas ä leur diente et
si cette pice n‘est pas transmise au pr&endu agresseur. D‘autres encore considrent
que la victime pourrait refuser (art. 7 LAVI) mais qu‘ils ne I‘inciteraient pas i le faire
pour qu‘elIe ne perde pas sa crdibilit. Notons encore que la prob1matique du
respect dc la sphre intime est rarement voque; seuls quciques avocats refuseraient
inconditioimellement la production du journal pour protger la sphre intime dc la
vietime.

D‘une manire gnrale les magistrats instructeurs ne procderaient pas ä la saisie du
journal intime &ant donn qu‘il ne constitue pas un rel moyen dc preuve et que le fait
dc refuser un tmoignage est un droit. us auraient cependant tendance ii rendre
attentive la victime au fait que le refus dc communiquer son journal peut tre
interprt en sa dfaveur. Quelques rponses sont par contre trs favorables ä la
squestration du journal afm que le contenu soit vrifi, au besoin par une instance
sup&ieure.
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“Dans le cas de viol d‘un homme par un homme, le magistrat tente de savoir si la
victime tait homosexuelle “. Sur ce cas, quelques avocats estiment qu‘il n‘est pas fond
que le magistrat cherche ä savoir si la victime tait homosexuelle. Le magistrat doit,
selon eux, se limiter ä examiner si l‘infraction a vraisemblablement comniise ou
pas. Le mme type de problme existe avec les femmes quand on cherche i savoir si
ehe ont ressenti du plaisir ou si leur attitude tait provocante. Les avocats favorables t

la recherche d‘une tehle information justifient leur point de vue en argumentant que
l‘instruction doit permettre d‘tablfr l‘ensemble des circonstances de l‘iufraction, soit de
dterminer si il y eu un ventuel consentement ou une provocation. Notons ce propos
qu‘un avocat consi&re que cet aspect devrait tre clairci, car en cas d‘homosexualit,
la “blessure“ serait moins importante. Pour une partie des magistrats instructeurs ha
question des pratiques sexuelles est considr& comme utile pour l‘administration des
preuves, pour enqu&er sur le contexte (dlit de relation), voire que c‘est im lment
essentiel. Pour d‘autres la question est absolument irrelevante du moment qu‘un viol
peut tre commis aussi bien sur une personne homo- ou htrosexuelle.

E. 5 Evaluation de la disposition “refus de dposer“

La situation des victimes dans la procdure pnale a-1-eile amcliore par la
possibilit de refuser de dcposer sur sa sphäre intime?

Cette disposition est considre comme positive par deux tiers des personnes
interrog&s; l‘amIioration constat& est cependant qualifi& defaible.

D forte dgradation

d = faible dgradation

a = faible amlioration

A = forte amlioration
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F. Recours dc la victime

F. 1 Präsentation de 1 ‘article 8

Contrairement aux articles prcdemment examins, l‘article 8 n‘a pas pour but direct
d‘viter la victimisation secondaire. Son but est de rhabi1iter la victime en tant que
partie i part entire en lui donnant des droits dans la procdure.

Trois types de droits lui sont accords: la possibi1it dc faire valoir des prtentions
civiles, la possibi1it de recourir contre le refus d‘ouvrir l‘action publiquc ou un non
heu, former les mmes recours que ic prvenu dans la mesure oü ha sentence attaqu&
touche ses pr&entions civiles ou peut avoir des effets sur le jugement dc ccs demires.
La LAVI n‘accorde par contre aucun droit de recours la victime contre ha quotite de
la peine.

Ii faut signaler que l‘article 8, al. 2 LAVI oblige les autorits infonner les victimes
des droits prcdemment cits tous les stades dc la procdure.

F. 1.1 Article 8 al. 1, lett. a: droit defaire valoir des prtentions civiles

A Neuchätel, les article 49 et 50 CPPNE prcisent que les persomies 1ses par une
infraction peuvent intervenir dans le procs pna1 par une dc1aration critc et motive
au minimum trois jours avant l‘audience pour obtenir la qua1it dc plaignant, qui est
une partie.

L‘article 9 dc l‘ancien Code dc proc&lure pna1e bälois prvoit que ha personne qui a
des prtentions civiles peut les faire valoir dans la proc&lure pna1e et devient ainsi
une partie (Geschädigte).

Le nouveau Code dc procdure bälois reprend cet article 9 aCPPBS dans son artiche 18
nCPPBS. A remarquer cependant que le tenne dc Geschädigte a remplac par celui
dc Zivilkläger.

Le CPPLU a toujours recomiu au 1s le droit dc faire valoir des pr&entions civiles. Ii
n‘est pas ncessaire d‘tre une partie pour faire valoir cc droit.

Le Tessin consacre le droit pour la victime dc se constituer partie civile et dc formuler
des prtentions chiffres (art. 69, 77 CPPTI).

F. 1.2 Article 8 al. 1, lett. b: recours contre le refus d‘ouvrir la poursuite ou le non
heu.

Neuchätel

Refus d‘ouvrir 1 ‘action publique

Le canton dc Neuchätel connait le systme dc l‘opportunit dc ha poursuite, bicn qu‘il
ne le mentiomic pas expressmcnt.

Schon l‘article 8 ah. 1 CPPNE, “la personne qui a requis la poursuitc ou qui pourrait y
avoir int&t“ a la possibilit dc faire recours ä ha Chambre d‘accusation. Cette
dfmition englobe celle dc la victime au sens dc la LAVI.

La dcision de non-lieu
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Si le magistrat instructeur considre que des motifs de droit ou i‘insuffisance des
eharges justifle l‘abandon des poursuites, ii propose au ministre public de rendre ime
ordomiance de non-iieu. Selon l‘article 177, al. 2, le recours contre cette ordonnance
est ouvert “aux autres parties“. Le droit de procdure neuchtelois connait comme
parties le ministre public, le plaignant, le prvenu et les personnes que la loi dciare
responsables (art. 46). Est rput plaignant selon l‘article 49, toute personne qui se
prtend directement 1se par une infraction et qui dc1are vouioir intervenir comme
partie dans le procs pna1 en dposant aux mains du magistrat une dc1aration crite
et moÜve au plus tard trois jours avant i‘ouverture des dbats. Se pose la question de
savoir si les victimes, au sens de la LAVI, qui n‘ont pas dpos une teile dc1aration
ont le droit dc recourir contre une ordonnance de non-lieu.

La rponse est affirmative dans la mesure oü le droit de recourir contre un non-lieu
appartient toutes les victimes sans qu‘elles soient obliges de remplir des fonna1its27.
L‘article 8 al. 1 litt. b LAVI s‘impose directement i la procdure cantonale.

Les arr&s de non-lieu rendus par la Chambre d‘accusation peuvent tre attaqus par la
voie du pourvoi en cassation auprs dc la Cour de cassation pnale. Ce recours est
ouvert au plaignant, i condition qu‘il soit intervenu au dbat (art. 243 CPPNE).

Bäle-Ville

Refus d‘ouvrir l‘action publique

L‘ancienne proc&lure bäloise ne distingue pas clairement entre la dcision dc
ciassement et celle dc non heu. L“Einstellungsbeschluss“ est dcrit par l‘article 127 dc
l‘aCCPBS comme la dcision du procureur dc ne pas poursuivre 1‘accus dont l‘acte ne
rpond pas aux conditions d‘une infraction. La victime dispose dc dix jours pour faire
recours (art. 128 aCPPBS).

La nouvelle procdure bäloise comiait deux institutions diffrentes: d‘un cät le refus
d‘ouvrir l‘action (Nichteintreten auf Anzeigen, art. 100 nCPPBS) et dc l‘autre
l‘ordonnance dc non-lieu (Einstellungsbeschluss, art. 109 nCPPBS).

Le recours contre le refus d‘ouvnr l‘action publique est rgl par l‘article 100 al. 2
nCPPBS. Ii s‘agit d‘un recours deux degrs, puisque la victime peut tout d‘abord
adresser son recours au procureur gnra1, avant dc saisir ventuel1ement la
commission dc recours du tribunal pnal (Rekurskommission des Strafgerichts). II faut
rappeler que le canton dc Bäle-Ville a adopt le systeme dit dc l‘opportunit restreinte
(gemässigtes Opportunitätsprinzip), qui limite les possibihits dc ciassement aux
raisons numres par la loi.

La dcision de non-lieu

Le nouveau Code dc procdure bälois prvoit que les dcisions dc non-lieu
(Einstellungbeschluss) soient conimuniques par crit aux 1ss et aux victimes LAVI.
La chambre dc recours du inbunal pna1 (Rekurskammer des Strafgerichts) est
comptente pour connaitre des ventuels recours (109 nCPPBS).

27 Corboz, p. 75; FF 1990 II 934ss.
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Luceme

Refus d‘ouvrir l‘actionpublique

Le systme lucernois suit le principe de 1‘opportunit restreinte. Lorsque l‘acte
incriniin ne remplit pas les 1ments constitutifs d‘une disposition pna1e, le magistrat
instrueteur peut elasser l‘affaire ( Vonderhandweisung, art. 59, al. 1 CPPLU). C‘est im
ciassement prima fade, susceptible d‘un recours auprs du procureur. Ce premier
recours est ouvert ä toutes les parties civiles. En cas dc dcision negative du procureur,
seule la victime au sens de la LAVI dispose d‘un deuxime degr de recours auprs de
la commission pnale (59 al. 4 CPPLU). La victime est avantage par rapport aux
autres acteurs de la procdure pna1e lucernoise.

La dcision de non-ileu

Les articies 137 et 138 CPPLU rg1ent la proc&lure de recours contre les dcisions de
non-lieu. Ces &cisions rendues par le magistrat instructeur sont d‘abord port&s devant
le procureur, avant d‘tre attaques, le cas &hant, devant la commission pna1e
(articles 138, al. 2 CPPLU). La victime doit se constituer partie civile pour pouvoir
attaquer une dcision dc non-lieu.

Tessin

Refus d‘ouvrir la poursuite

Si le procureur juge que les faits rapports ne constituent pas une infraction pna1e, ii
peut ciasser 1‘affaire. La partie civile dispose dc dix jours pour recourir la Chambre
de recours.

La &cision de non-lieu (abandon de lapoursuite)

L‘abandon dc la poursuite doit faire l‘objet d‘une ordonnance motiv&. Dans cc cas, la
procdure tessinoise comporte une origina1it: la possibi1it pour la partie civile dc
rdiger e11e-mme un acte d‘accusation qu‘elle dpose auprs de la Chambre dc recours
(art. 216). Dans le cas oü cet acte d‘accusation est acccpt, ii pennettra de renvoyer
l‘accus devant l‘autorit comp&ente. L‘initiative dc la poursuite passe ainsi du
procureur ii. la partie civile. La chambre dc recours peut galement transformer cet acte
d‘accusation en ordonnance dc condamnation.

F.1.3 Article 8 al. 1 lettre c: drolt deformer recours

A Neuchätel, l‘article 243 ch. 2 CPPNE donne au plaignant la possibi1it dc former un
pourvoi en cassation aux mmes conditions que le ministre public et le condamn&
Neuchätel donne ainsi ä la victime un droit dc recours plus &endu quc celui prvu par
la LAVI, puisquc cc canton abandonne la condition du recours liniit aux cas oü la
dcision sur les pr&entions civiles dc la victime serait affect& par le jugement pnal.

L‘ancien Code dc procdure pna1e bälois traite des voies dc recours dans son article
236 aCPPBS. Lc ls ne pcut pas en principe interjeter recours contre im jugement
pnal (art. 237 al. 2 aCPPBS). 11 peut, sous ccrtaines conditions numres ä l‘article
237 al. 3 aCPPBS, faire recours contre le jugement statuant sur ses prtcntions civiles.
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Quant aux victimes, l‘ancien Code de procdure bälois se contente dc renvoyer
l‘article 8 litt. c LAVL

Ii faut signaler galement l‘article 256 al. 4 aCPPBS. Cet article conceme les
tBeschwerdenH, recours dfmis par une liste exhaustive (ex: incomptence du
magistrat). L‘a1ina 4 de cet article rappelle que la victime dispose des mmes droits
que l‘accus dans ce type de recours. On remarque que dans cet alina, le Code de
procdure ne se contente pas de renvoyer aux droits LAVI, mais prcise que la victime
dispose des mmes droits que l‘accus& Ii s‘agit d‘un dispositif diff&ent dc celui de
l‘article 236 al. 2 aCPPBS.

Le nouveau Code dc procdure bälois n‘a pas modifi la situation, l‘article 174 al. 1
nCPPBS renvoyant aux conditions dc la LAVI.

Le Code de proc&hire lucemois reprend l‘article 8 al. 1, lett. c dans son articic 48
septies.

Le Code dc procdure tessinois permet ä la victime de faire les mmes recours que la
partie civile en cc qui conceme ses prtentions civiles, soit un recours au Tribunal
d‘Appel (art. 268, al. 1 CPPTI). En cc qui conceme l‘aspect purement pnal du
jugement, la victime ne peut faire im recours i la Cour dc Cassation que contre im
acquittement.

F. 2 Limitations aux possibiits de recours

L‘art. 8 prvoit la possibi1it pour la victime dc “demander cc qu‘un tribunal Statue
sur le refus d‘ouvrir l‘action publique ou sur le non-lieu“ (ch. 1 lit. b). Contrairement au
droit dc la victime dc “former contre le jugement (au fond) les mmes rccours quc le
prvenu“ (ibidem, lit.c), cc droit n‘est soumis ä aucune condition s‘agissant des
prtenfions civiles dc la victimc. Ii nous a paru intrcssant dc v&ifier l‘adhsion cc
choix du lgislateur, ä la lumire d‘un arr& du Tribunal fdral largement comment,
cn tous cas Genve28.

Ii est tout d‘abord ncessaire dc rsumer le contexte juridique quelque peu complexe dc
l‘affaire. Un enfant est victime durant son hospitalisation d‘un accident m&Iical. Ses
parcnts adressent au Procureur gnral une dnonciation dirig& contre six mdecins, ä
la suite dc quoi une instruction est ouvcrte. Cclle-ci ne conduit ä aucunc inculpation.
Les parents recourent, en application dc l‘art. 8 ch. 1 lit. b LAVI auprs de la Chambre
d‘accusation genevoise, qui rejettc leur recours. A son tour saisi sur pourvoi en nul1it,
le Tribunal fdral, considrant que les constatations dc fait doivent tre comp1&es
sur certains points, rcnvoie la cause la juridiction cantonale. Ayant pris connaissance
dc cc jugement, lcs mdecins dposent une demande cn rvision auprs du Tribunal
fdra1, au motif que lcs parents ont “compltemcnt indemniss, comme en atteste
leur signature au bas d‘une convention tablie avec lcs mdecins“.

L‘argument juridiquc principal, qui a amen lc Tribunal f&ral ä admettre la demande
en rvision, n‘est pas dircctemcnt pcrtincnt ici: les conditions d‘adniission du pourvoi

ATF du 21 novembre 1995 A et autres c. T et R. et Procureur gnra1 du canton de Genve, pub1i in SJ
1996, pp. 228 ss.
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en nu11it de la victime sont identiques celles du recours contre le jugement au fond,
savoir l‘existence de prtentions civiles, ainsi que la possibi1it que le jugement

affecte le sort de ces prtentions. Or, constate le Tribunal fdra1, cette condition
n‘&ait pas ralise du fait de l‘indenmisation, circonstance qui tait ignore de lui au
moment oü ii a admis le pourvoi. Le rsu1tat concret de cette dcision, sans doute
voulu par le lgis1ateur, est que les conditions du recours contre un jugement au fond
et contre wie dcision de non-lieu ou de ciassement sont distinctes 1‘chelon cantonal
et identiques i. 1‘&helon fd&al29.Dans le prolongement de cette affaire, nous avons
souniis un cas pratique aux magistrats et aux avocats:

“Suite ä une erreur m&licale, un magistrat ins tructeur dcide de ne pas inculper les
m&Iecins fautfs. Entre-temps, ces derniers ont pay, sans me!tre de conditions, une
somme forfaitaire & türe de dommages ei inurts ei pour solde de ioui comple. La
victime aimerait que les mdecins soientjugs pour ksions graves par ngligence car
eile estime que “l‘argent ne suffitpas ei ii nefautpas que cela se reproduise‘ A votre
avis, la victime devraii-elle &tre autorise ä recourir contre la dcision de non
inculpation du magistrat instructeur?“

La rponse unanime des magistrats, en particulier, impressioime. Aucun d‘eux ne met
en doute l‘opportunit de maintenir (si on se place ä 1‘che1on cantonal) la possibi1it
de recourir, mme en cas d‘indemnisation complte; personne ne mentionne la
jurisprudence cit& plus haut - l‘exception d‘une rfrence inexacte au fait que cette
possibi1it serait “ga1ement garantie par la procdure fdra1e“. Si l‘on se place dans
une perspective de droit dsirab1e dans laquelle ii serait souhaitable d‘uniformiser les
conditions des diffrents che1ons de recours, ii est manifeste que celle imiformisation
ne devrait pas, de l‘avis de nos interlocuteurs, se faire par le bas, en introduisant
1‘che1on cantonal la condition restrictive prvue par la loi de procdure fdra1e et
mise en oeuvre dans la d&ision cominent& ci-dessus. La question d‘une suppression
de celle condition mrite d‘tre pos&30.

L‘opinion des avocats va dans le mme sens, avec toutefois quelques voix
discordantes; malheureusement, ces avis opposs au mamtien de la possibiit de
recourir en cas d‘indemnisation comp1te ne sont pas mofivs.

F. 3 Recours contre la quotit de la peine

En ce qui concerne 1‘1argissement des droits de la victime avec la possibi1it pour
celle dernire de recourir contre la quotit de la peine, deux tendances se dgagent
clairement chez les avocats. Les avis favorables ne sont que trs peu arguments; ii est
mentionn que les droits du prvenu ne doivent pas &re suprieurs ä ceux de la
victime, que la question rside dans le fait de choisir si la d&ision entre dans la sphäre
de comptence de 1‘autorit d‘instruction ou de la juridiction pna1e, et enfm que le
recours doit &re permis si cela peut tre wie satisfaction morale pour la victime.

Nous nous permettrons de remarquer qu‘il n‘est pas certain que la logique - ni la justice
-

y trouve son
compte.
3°Dans ce sens, le droit neuchtelois tel qu‘il est dcrit ci-dessus au point F. 1.3.
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Les rponses negatives quant la possibilit de recourir contre la quotit de la peine
ont liait au fait que les droits prvus par la LAVI sont suffisants et que la dcision sur
la quotit de la peine est l‘affaire du tribunal. Ces rponses mentionnent galement que
c‘est plus le principe de condamnation qui constitue la reconnaissance de la vracit de
la dnonciation que la quotit de la peine.

Les magistrats interrogs pensent, pour leur part, qu‘il serait indsirab1e que la victime
puisse recourir contre la quotit de la peine; us adoptent par ailleurs la position
traditionnelle et rappellent que ce röle revient au ministre public.

G. Pr&entions civiles

G. 1 Präentation de l‘article 9

Cet article rpond au deuxime but que s‘est fixe la LAVI: permettre ä la victime
d‘obtenir rparation de son dommage civil devant les tribunaux pnaux. Ii vise ä viter
que les prtenüons civiles des victimes soient systmafiquement renvoyes devant des
juridictions civiles. Le message du Conseil fdra1 constate que, l encore, la victime

risque de renoncer ses droits parce que la voie civile entraine des frais considrables
et qu‘elle ne dsire pas recommencer im parcours pnible (victimisation secondaire).

Le Tribunal fdral a eu l‘occasion d‘affirmer que les conditions permettant au
magistrat de renvoyer la victime devant le tribunal civil &aient numr&s
exhaustivement par l‘article 9 LAVI et devaient tre interpr&es de manire restrictive
(cf. l‘arrt de principe en la matire ATF 122 IV 37). Cette jurisprudence fait de
l‘article 9 l‘intervention la plus lourde de la Confdration dans l‘autonomie de
procdure des cantons. Ii impose aux tribunaux pnaux de rgler les prtentions civiles
dc faible importance et celles qui n‘exigent pas de travail disproportiomi&

G. 2 Les cantons

Le canton de NeucMtel rgle de manire dtai1l& les possibilits de formuler des
pr&entions civiles devant un juge pnal (art. 24 32 CPPNE). Ainsi, toute personne
ayant subi im dommage peut exercer wie action civile devant le juge pnal. L‘action
civile peut tre port& en mme temps et devant le mme magistrat que l‘action pnale.
L‘art. 25 ch. 1 CPPNE prcise que les deux actions peuvent tre intentes sparment.
Le Code insiste donc sur la libert de choix stratgique laiss ä la victime.

L‘art. 25 ch. 2 CPPNE prcise que l‘action civile ne peut pas &re port& devant le juge
pnal avant que l‘affaire ait renvoye devant im tribunal de jugement. Cela exclut a
priori la possibilit de porter des questions civiles devant le magistrat instructeur.

L‘introduction de l‘action civile s‘opre par le dpöt de conclusions civiles au plus tard
trois jours avant l‘ouverture des dbats (art. 27 ch. 1 CPPNE). Ces conclusions doivent
pr&iser la nature et l‘&endue des rparations (27 ch. 2 CPPNE). La partie la plus
diligente peut requ&ir im &bat sur ccs conclusions civiles. Celui ci a heu
post&ieurement aujugement pnal (art. 27 ch. 3 CPPNE). A noter que celle possibi1it
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a introduite en 1977. Le canton de Neuchätel avait ainsi un systme anticipant celui
delaLAVI.

Ce systme dc base &ant pos, le CPPNE distingue deux cas: les victimes LAVI et les
victimes non-LAVI; ces dernires ne peuvent porter l‘action civile devant im juge pna1
si le montant litigieux est sup&ieur ou egal ä Fr. 8000 . - (limite qui permet un recours
en rforme au tribunal fdra1, cf. art. 26 al. 1 CPPNE).

Ii n‘y a pas de limite infrieurc obligatoire pour les pr&entions des victimes LAVI. Par
contre, les magistrats peuvent se contenter d‘admettre le principe de l‘action et de
renvoyer la victime devant le juge civil si le jugement des prtcntions civiles exige un
travail disproportionn. A la diffrence dc l‘article 9 ch. 3 LAVI, le CPPNE n‘exige pas
que les prtcntions dc faible importance soient compltement jug&s. Cette divergence
est contraire ‘t la jurisprudence du TF qui a donn im caractre obligatoire ä toutes les
conditions restrictives dc l‘article 9 al. 3 LAVI (ATF 123 IV 78).

L‘ancien Code dc procdure bälois prcise dans son article 104 que le ls peut
annoncer ses prtentions civiles lors dc l‘enqu&e. Cet article permet au magistrat
ins tructeur d‘enqu&er sur le montant du dominage, car ii figure dans im chapitre sur

les buts dc l‘inslruction.

L‘article 9 LAVI est expressment rserv par l‘article 190 al. 2 aCPPBS.

Le nouvcau Code dc procdure pnale bälois prcise ä l‘article 18 que toute persomic
qui dsire soulever des prtentions civiles peut les faire valoir dans le procs pnal.

L‘articlc 127 al. 3 nCPPBS sc contente dc rscrvcr l‘articlc 9 LAVI. Lc sort des
prtcntions civilcs dans les ordomianccs dc condamnation a clafrci, puisquc
l‘article 135 al. 3 prcise quc ic magistrat peut trancher les pr&cntions civiles dans ic
cadre de cc type d‘ordomiancc. L‘articlc laissc toutcfois planer mi ccrtain doute dans la
mesure oü ii ne prcisc pas si l‘article 9 LAVI pourrait s‘appliquer dans cc type dc
procdurc.

A Lucerne, le CPPLU rg1e exhaustivemcnt la qucstion en reprenant l‘article 9 al. 1 3
LAVI dans son articic 5ter. Ainsi, lc tribunal pnal peut statuer sur les prtentions
civiles dc la victimc, statucr cn deux temps ou sc limiter ä admcttre l‘action dans son
principe et dc renvoyer pour le surplus devant le tribunal civil aux conditions
limitatives fix&s par la LAVI. Le CPPLU a dcux particularits: l‘articlc 5 ter al. 1
prcise quc les rg1es dc procdurc civile s‘appliquent lorsquc le tribunal pnal traite
des pr&entions civiles. Cette prcision lve quciques ambiguts sur l‘apport des
prcuvcs en particulier. Dc plus, les dispositions dc l‘art. Stcr ne bnficient pas
seulement aux victimes LAVI, mais ga1emcnt ä toutc partie civile. Le CPPLU a
tendu le cercle des bnficiaircs dc l‘articlc 9 LAVI.

Luccrnc a uti1is la rscwc autoris& par l‘article 9 al. 4 LAVI. Ainsi, en cas
d‘ordonnance dc condamuation, ou dans une procdure dirig& contrc mi mineur,

l‘article 5ter al. 4 renvoic ä l‘articlc 5 bis. Cct articic permet au jugc pna1 dc rcnvoycr
le ls au tribunal civil pour ses prtcntions pcuniafrcs, cn particulier lorsquc ses
prtcntions civilcs sont insuffisammcnt tablies ou que leur traitement compliquc ou
rallonge la procdure pnale.
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A relever enfm que l‘article 5 bis est le rgime ordinaire destin au simple ls
(Geschädigte) qui formule des prtentions civiles devant le tribunal pna1. Ii s‘agit lä
d‘une diffrence essentielle entre le ls et la partie civile, qui bnficie, comme les
victimes de l‘article 5 ter (9 LAVI).

Le Code de proc&lure pnale tessinois reprend littralement les articies 9 al. 1,2,3 dans
son article 94 CPPTI. Seule la victime LAVI bnficie de ces avantages. Les parties
civiles non-LAVI bnficient nanmoins de la possibilit que les tribunaux pnaux
statuent sur leurs pr&entions civiles.

G.3 Lapratique

Ii n‘existe pas de tendance globale concernant l‘instruction des aspects civils des
pr&entions des victimes. Notons que les perceptions de la pratique peuvent tre

divergentes d‘un magistrat ?i. l‘autre dans un mme canton.

Toutefois, les magistrats qui instruisent les aspects civils des pr&entions des victimes,
ntablissent g&ralement pas le montant exact du dommage subi. Le canton de
Lucerne fait exeeption car les juges d‘instruction &ablissent gnralement ce montant
si c‘est possible de le faire sans grands frais ou si cela ne complique pas trop la
proc&Iure pnale. Quelques situations particulires ont releves par nos
interlocuteurs; un jugedtinstruction de NeucMtel a amen, dans une ou deux
affaires, fixer le montant du dommage subi, de mme pour un Procureur tessinois.

Aucun juge pna1 ne fait mention de sa comp&ence/incomp&ence pour traiter du

principe et du montant des pr&entions civiles. Les difficults rencontr&s sont
attribu&s la mauvaise construction du dossier par 1‘avocat, la complexit de
l‘affaire, et bien videmment t la diffieult d‘apprcier le dommage ou de le chiffrer.
Certains magistrats consi&rent que cette pratique engendre des frais supplmentafres
et prolonge la proc&lure.

Notons qu‘un magistrat estime que les difflcults sont si importantes qu‘il ne peut pas
suivre la jurisprudence du TF (ATF 122 IV 37). En fait, cet arrt oblige le magistrat ä
statuer sur les prtentions civiles de faible importance. Le juge pnal ne peut donc pas
se contenter de renvoyer la victime au juge civil sans motivation. Le principe de
l‘indivisibilit des prtentions civiles, qui oblige la vietime i. formuler l‘ensemble de ses
prtentions devant le mme magistrat ne peut tre invoqu contre l‘application d‘une loi
fdra1e, sous peine de vider l‘article 9 LAVI de sa substance. Cet arrt a confirm
par la suite31, le TF ayant, de plus, considr que les conditions permettant au juge
pnal de renvoyer la partie civile devant le juge civil taient exhaustivement numr&s
par l‘article 9 LAVI et devaient tre intertes de manire restrictive.

Dans les cas oü les avocats ont dpos des conclusions civiles chiffres devant till

tribunal pnal, cette demande a plutöt mal accueillie. Ainsi, certains magisliats ont
considr que les conelusions civiles &aient indpendantes du procs pnal, us ont
envoy la victiine faire valoir ses prtentions au civil.

31 ATF 123 IV 78.
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D‘une manire gnrale, les avocats interrogs conseillent i leurs clients de dposer
des conclusions civiles chiffres devant un tribunal pna1. Les problmes rapports par
les avocats concemant cette dmarche sont en rapport d‘une part avec l‘inexprience
des juges pnaux dans ce domaine et d‘aulre part avec Ja gne des victimes qul ne
veulent pas qu‘on pense qu‘elles agissent en ptna1 pour obtenir une rparation
civile.

G.4 Perspectives, opinions, commentaires

Pour les magistrats, les avantages pour la victime de pouvoir dposer des prtentions
civiles chiffr&s sont: une proc&lure unique, plus rapide et facilit&, une r&luction des
frais, ainsi qu‘une amlioration de la position de la victime dans le procs pnal.

Certains magistrats rappellent que ces avantages ne sont que thoriques car l‘auteur est
bien souvent insolvable.

Le dpt de prtenfions civiles chiffr&s rend gneralement la phase des dbats plus
compliqu&. Les principaux inconvnients recenss sont la difficult de regler des
questions de droit priv compliqu&s et de se prononcer sur les montants, l‘allongement
de la procdure, le mlange de deux dbats.

G. 5 Evaluation de la disposition “prctentions civiles“

La situation des victimes dans la procdure pnale a-1-eile am&iore par la
possibiiit de dposer des conclusions civiles chffres devant un tribunal pnai?

L‘apprciation illustr& ci-dessous montre que, ma1gr toutes les difficults rencontres
pour appliquer cette disposition, nos interlocuteurs considrent qu‘elle produit une
amlioration apprciable pour les victimes.

D = forte dgradation

d = faible dgradation

a faible amlioration

A = forte amlioration

Evaluation de la disposition: “prtentions civiles

45%
40%

35%

30%

25%

20%

15%

10%

5%

0%IoII1

D magistrats (n=1 6)

avocats (n=23)

D d statu
quo

a A
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LES DROITS PROCEDURAUX DE LA VICTIME SE DEVELOPPENT-ILS AU

DETRIMENT DES GARANTIES RECONNUES A L‘ACCUSE?

Ii n‘est pas certain que le lgislateur de la LAVI ait mesur 1‘&endue des effets de la
nouvelle lgislation sur les dispositifs de procdure pnale et qu‘il ait peru quel
pomt ii venait modifier voire bouleverser des quilibres difficilement atteints32. La
1ittrature33 et certaines dcisions expriment des sentiments qui vont de la cramte la
constemation quant l‘affaiblissement de la position de l‘accus, lorsque la personne
qui l‘accuse peut faire valoir les droits et protections que lui reconnait la LAVI. Ii est
ds lors facile de prdire que, ces prochaines ann&s, va s‘ouvrir un dbat difficile sur
l‘opportunit ou la ncessit de “revenir en anire“ et d‘essayer de rquilibrer
nouveau la barque procdurale.

Des chos de cc dbat peuvent &re perus t l‘chelon le plus lev, dans la
jurisprudence de la juridiction gardienne des droits et liberts, la Cour europ&nne des
droits de l‘homme. Sous l‘gide dc cette dernire, les droits de la dfense, tels qu‘ils
sont en particulier promus par l‘art. 6 aL3 de la Convention europenne des droits de
l‘homme (CEDH), ont connu de srieuses avanc&s dans les annes septante et quatre
vingt: extension du droit l‘assistance par un avocat, du “droit ä la preuve“ soit ä
l‘apport d‘1ments probatoires dans la procdure, du droit la confrontation avec
l‘accusateur surtout, que cc demier soit un agent infiitr, une victime36 ou un autre
tmoin charge37. Traditionnellement, seuls des intrts collectifs prtendument
sup&ieurs taient opposs ä ccs droits individuels, et leur poids a tendu ä s‘alkger, aux
yeux des juges dc Strasbourg comme dc ceux des juridictions nationales38.

Puis, le tableau s‘est peu ä peu modifi et a gagn en contrastes; la Cour europenne
n‘est pas demeur& insensible ceux qui liii demandaient, comme le juge cantonal
fribourgeois Papaux, d“affmer sa jurisprudence“, en particulier sur les tmoignages

32 Voir toutefois le passage du Message (FF 1990 II 21), dans lequel le Conseil fdddral rappelle “le droit du
prdvenu d‘tre entendu (art. 4 Cst.)“. L‘absence de mention de l‘art. 6 CEDH, mme si eile est classique en
particulier dans la jurisprudence du Tribunal fdddrai, flatte l‘orgueii national mais nous parait trompeuse:
l‘art. 6 al.3 dc la Convention dnumre des droits spdcifiquement attachds ä la procdure pdnale, et ii nous
parait de mauvaise politique, en particulier du point de vue de Ja lisibiiitd des sources, d‘omettre la rdfdrence
au droit conventionnel.

u Par exemple, trs typique et trs acide, H.Affoiter-Eijsten, “Die Stellung des Arztes im Straverfahren“, PJA
1997, pp.565 ss., spc. 569-575, qui se livre un vritable rdquisitoire contre les effets des droits et
protections nouvellement consentis aux victimes.. Selon eile, il y a bien entre Je mdecin et le patient im
rapport entre faible et fort; mais, contrairement ? l‘idee revue et exprimde par les tenants des “droits des
patients“, lorsqu‘un mddecin est accusd (d‘erreur m&licale, d‘abus sexuel etc.), c‘est im le faible et la
prdtendue victime le fort... Voir ddj Th.Maurer, “Das Opferhulfegesetz und die kantonales
Strafprozessordnungen“, RPS 1993, pp.284-285.
Bon exemple: im arr& dc la Cour dc cassation zunchoise du 9 mai 1996 pubii in Blätter Zürich. Rechtspr.
1997, 85.
35ArrtLuedidu l5juin 1992, SrieAno 238.
36AJ Wmdisch du 27 septembre 1990, Sdrie A no 186.

Arrts Kostovski du 20 novembre 1989, Sdrie A no 166; SaJdi du 20 septembre 1993, Srie A no 261-C.
n Pour Ja Suisse, en particulier ATF 116 Ja 289; 118 Ja 327; 118 Ja 457; 121 1 306.
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anonymes39.On a pu donc assister ä une sorte de rquilibrage dont les victimes
peuvent lgitimement, dans le cadre du mouvement de rehabilitation de leurs droits
dont est issue la LAVI, pouvoir bnficier. Tmoins charge et victimes, catgories
qui se confondent parfois40,partagent entre autres mi intrt 1gitime au maintien et au
dveloppement du droit ä l‘anonymat dans certaines circonstances.

Le point cuhninant (pour i‘heure) dc ce rquilibrage nous parait tre l‘arr& Doorson4‘
du 26 mars 1996: l‘identit de deux tmoms charge importants, mme s‘ils ne furent
pas i eux seuls d&erminants pour le prononc du verdict de culpabilit, resta incomiue
mme du dfenseur de M. Doorson. Cet avocat put tre confront ces deux tmoins,
mais pas son client, dont les moyens de contester la cr&libi1it des tmoms en question
se trouva, du fait de cette double restriction, fort rduite42. La jurisprudence ne s‘est
bien entendu pas arrte l, et eile est lom d‘tre dfinitivement cristallis&: quelques
mois aprs l‘arr& Doorson, la Cour europ&mie des droits dc l‘homme rendait wie
dcision dans wie nouvelie affaire n&rlandaise43,qui rappelle les limites du droit
l‘anonymat des tmoins ä eharge. II faut dire qu‘en 1‘espce, ii s‘agissait dc policiers et
que leur dposition constituait “le seul lment dc preuve“ dterminant.

Dans cc contexte, nous nous sommes mterrogs sur les limites du dveloppement des
droits des victimes, limites dcou1ant du maintien des droits dc l‘accus& Concrtement,
cette hypothtique opposition entre droits dc l‘accus et droits dc la victime se
concentre sur trois objets principaux: en tout premier heu,

- le refus dc confrontation (art. 5 al.4 et 5 LAVI);

- l‘invocation du respect de la sphre intime pour refuser dc participer certains
actes dc procdure: tmoignage, remise dc documcnts (art. 7 al.2 LAVI).

Un peu en retrait, ii faut ajouter

- la prtservation dc l‘anonymat de la victime (cf. art. 5 al.2 et 3 LAVI).

Cette graduation s‘imposc: le refus dc donner . la persomie accuse connaissance dc
l‘identit dc son accusateur ne nous parait entrainer en soi un risque d‘affaiblissement
dc la position dc celle-1 que dans des cas tout fait particuhiers. Ii en va diffrernment
quand ii s‘accompagne d‘un refus d‘organiser wie rencontre (directe) ente ccs deux
protagonistcs.

Les enjeux sont alors plus essentiels, et le dbat devient infiniment dlicat et subtil.
Les nuances commencdnt dans la ioi et la comparaison des trois versions officiehies dc

Cf. A. Papaux “La junsprudence de la Cour euroenne des droits de l‘honune en matire de tdmoignage
anonyme“ dans Rev.fr. jur. 1993, pp.274-286; voir en particulier la critique p.286: “La Cour europenne des
droits de l‘homme nous parait sous-estimer l‘uÜlit des tdmoignages anonymes dans la lutte contre le grand
banditisme...“ Et, citant M.Schemers, membre de la commission euroenne des droits de l‘homme dans

l‘affaire Luedi (cf. note 35 ci-dessus): “Un grand nombre de dispositions de proc&iure pnale ont conues
en vue de protger le ddiinquant faible et ignorant contre un ministre public omnipotent, assistd par un
personnel qua1ifi“.

4° Voir par exemple l‘affaire Windisch cite plus haut note 36.
41 Rec. des arrts et ddcisions 1996 II 446.
42 Nous nous sonnnes appuyds sur l‘affaire Doorson pour rdiger la Recommandation Protection accrue de

l‘anonyinat soumise aux experts, cf. ci-dessous page 47.
4° Affaire van Mechelen et autres c. Pays-Bas, arr& du 23 avnl 1997 non encore pub1i dans la srie officielle

des arrts de la Cour.
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Ja LAVI: le texte fran9ais utilise J‘expression “metfte en prsence“ l‘al.4 et Je
substantif “confrontation“ ä l‘al.5 de l‘art. 5, alors que le texte italien utilise
uniformment mettere in presenza et que c‘est Je mot Begegnung qui a choisi en
allemand. Or, le choix de ces termes n‘a rien d‘innocent: une chose est de protger
contre la “mise en prsence“, expression qui souligne la volont du lgisiateur d‘&viter
Ja victimisation secondaire, autre chose est de soustraire Ja “confrontation“, mot qui a
une dimension processuelle beaucoup plus marqu& et qui est un pilier de Ja
jurisprudence europ&rme et suisse consacr& i i‘art. 6 al.3 CEDH. La confrontation
pennet d‘une part la persomie accus& dc contester directement Ja Version defaits qui
l‘accuse; d‘autre part, eile i‘autorise j mettre en doute Ja crdibilitc du tmoin (
charge). Une autre diffrence essentielle tient ä ce que des moyens existent, qui
permettent la confrontation sans mise en prsence. Nous avons dcrit plus haut
(chapitre Mise en prsence victime/jrnvenu page 18) les attitudes de nos experts quant
i. cette probJmatique “interne“ dc la confrontationlmise en prsence.

Nous avons galement tent de percevoir Ja sensibilit des experts quant t J‘hypothse
d‘une tension entre amJioration dc Ja situation dc Ja victime et affaiblissement des
garanties recolmues 1‘accus. Les dispositions (art. 5 aL4 et 5) qui traitent dc la
possibiJit dc ne pas procder Ja mise en prsence voire mme ä Ja confrontation
(sans mise en prscnce) a donc soumise l‘vaJuation dc manire itrative dans les
trois questionnaires successifs. On peut affirmer dc manire gnfraJe que Ja position
dominante, aussi bien parmi les magistrats que parmi les avocats, consiste considrer
que i‘utilisation de moyens techniques de substitution, qui autorisent Ja confrontation
sans mise en prsence (confrcncc audio ou video ?i distance), peut garantir
pleinement non seulement la recherche correcte de la vrit, qui est toujours le hut
ultime du procs, mais ga1ement le respect du principe de contradiction. Sur dix
neuf magistrats et seize avocats qui se sont exprhns sur cette dernire question, seuls
quatre (deux avocats, deux magistrats) expriment des doutes plus ou moins forts cet
gard.

Nous invitions nos interlocuteurs exprimer im avis, au-del dc leur accord ou
dsaccord avec l‘affirmation selon laquelic “La confrontation par VidLo-conflrence.. ne
garantit pas une correcle recherche de la vrit ei le respect du principe de
contradiction“; seule une personne (avocat) a fait etat dc Ja position qui fonde
Phypothse teste ici, selon laquelle “l‘absence dc confrontation durant Ja phase
d‘instruction diminue Jes droits dc la dfense et augmente Ja mise en etat d‘accusation
dc l‘accus&‘. A l‘inverse, ii a remarqu (par im magistrat) que l‘objectif est Ja
“confrontation des thses et non des facis“.

Si J‘on affme le questionnement, J‘on s‘apercoit toutefois que l‘quiJibre que Jes experts
considrent gnralement comme maintenu entre droits dc Ja victime et dc l‘accus, est
un quffibrc fragile. Ainsi, Jes avocats ont tous rtagi ngativement i une proposition
libell& comme suit: “Votre client est un homme accus de viol. Ii nie nergiquement ei
exige une confrontation. Le magistrat instrucieurpropose que la confrontation au heu
uniquement entre vous et ha viciime, sans Votre client. Quelle votre raction face ä

celle proposition?“
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Une rencontre entre l‘avocat de l‘agresseur et la victime n‘est donc gnralement pas
assimilable ä wie confrontation. Certains avocats ont assorti leur refus de la suggestion
de faire appel aux moyens video, solution dj discute.

Nous avons galement pos aux magistrats instructeurs wie question proc&lant du
mme esprit: “Une femme accuse un homme de viol. Ii n a pas de tmoin. Aprs
avoir entendu la victime, vous entendez le prvenu qui nie connaitre la plaignante,
mais qui almerail au moins la voir pour savoir de qui ii s ‘agil. Quelle est votre
raction?“

Les rponses sont plus contrast&s que ce n‘tait le cas pour la question prcdente
auprs des avocats. Une premire serie d‘avis consiste i dire que la confrontation peut
avoir heu seulement si la victime y consent, en informant la vietime que le non-lieu
peut &re wie ventualit stil n‘y a pas d‘autre moyen de preuve. Une deuxime
tendance est en faveur de la confrontation, mais par le biais d‘une vido-confrence.
Enfm, quelques rponses sont plus strictes et confirent ä la confrontation un
caractre quasi incontournabie pour avoir la perception de la crdibi1it des parties
mme si c‘est im moment difficile pour la victime. Ces dernires rponses manent des
interlocuteurs tessinois.

Enfm, nous avons voulu prolonger cette exploration des tenants et aboutissements de
la confrontation en posant aux avocats et aux magistrats instructeurs la question
suivante: tQue pensez-vous de la phrase suivante: L‘absence de confrontation en
phase d‘instruction aboutit en pratique ä des ciassemenis ou des non-lieux plus
frquents?“

Les opinions sont partages pratiquement par moiti dans les deux groupes. Les
rponses sceptiques ou negatives sont juste un peu plus nombreuses, chez les uns
comme chez les autres. Seuls les avocats tessinois intenogs sont unanimes i se
d&larer en dsaccord avec l‘affinnation. Les magistrats adhrant ä cette dernire
admettent, comme le suggrait la question, que l‘absence de confrontation les prive de
la possibilit d‘administrer im moyen de preuve. A nouveau, ceux qui expriment l‘avis
oppos font spontanment rfrence aux moyens de substitution (notamment video
confrence).

*

* *

Les effets d‘un renforcement de la protection de la sphre intime apparaissent moins
innndiats au premier abord. us peuvent en ralit tre dvastateurs pour l‘accus,
priv de ses uniques moyens de &fense. C‘est nouveau la cr&hibilit de l‘accusateur
qui se trouve au coeur du dbat. Bien souvent, le seul examen en contradictoire ne
fournit pas d‘argument suffisant l‘accus, surtout quand ce ne sont pas les falls qui
sont contests, mais l‘inlerprtation qui pouvait en &e donn& par les protagonistes et
la crdibilite‘ de l‘interprtation par la victime de ces faits.

Les deux illustrations ciassiques de cette problmatique sont d‘une part les confidences
orales ou crites (Journal intime par exemple) de la victime, et, d‘autre part, ses
antcdents mdicaux, en particulier psychiatriques. Un bon exemple, tir de la
pratique, est fourni par H.Affolter-Ejsten dans son article radicalement critique
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l‘gard des effets de la LAVI, djä cit: im mdecm est accus d‘avoir insuffisamment
inform im patient sur les risques de l‘op&ation qu‘il projette; ii sait que le patient a
souffert de troubles de mmofre, qui pourraient expliquer ses yeux qu‘il ait “oubli“
une partie de l‘information reue. Le patient refuse de s‘exprimer sur ces troubles en
invoquant l‘art. 7 aL2 LAVI.

La preniire question est de savoir comment se &fmit la sphäre intime dans ce
contexte, sachant que le contenu exact de cette notion fait l‘objet de dbats
doctrinaux4‘ et jurisprudentiels46 fort anciens47? Se confond-elle avec l‘intimit

sexuelle ou est-elle au contraire beaucoup plus large?

Pour les magistrats, la notion de sphre intime a largement trait i la sexualit, aux
pratiques sexuelles, i. la description des pratiques ou dc l‘acte sexuel lors de
l‘infraction. Quelques rares rponses mentionnent galement les aspects en rapport
avec la vie familiale, l‘intimit, les habitudes de vie, 1‘tat de sant.

Pour les avocats, on observe plus clairement deux tendances principales. La preniire
dfmit la sphre intime comme ce qui a trait ä la vie sexuelle. La seconde
interpr&ation considre que la sphre intime englobe tout cc qui est en rapport avec la
vie prive, personnelle et sentimentale, physique ou psychique.

L‘interaction entre protection dc la sphäre intime et ncessits dc la dfense tait plus
difficile valuer. Nous avons tent de le faire avec quelques cas pratiques, le cas le
plus topique tant celui du refus dc produire un journal intime. Les donnes recueillies
dans cc cadre ont analyses plus haut (Chapitre Refus de dposer page 28). En
substance, ii n‘y a pas dc position dominante. Les avocats sont particulirement
sensibles la perte de crdibilit que peut entrainer Je refus de produire un journal
intime. Les magistrats expriment la mme sensibilit, le risque dc perte dc crdibilit
pouvant amener la production sans qu‘il soit ncessaire dc procder it une saisic. 11
s‘agit lt d‘un lment clef, qui prvient probablement contre d‘ventuels abus dc la
protection dc la sphrc intime. Mme si la situation est lgrement diffrente dans le
cas du dossier mdical cit plus haut, le cadre gnral dc la pese des intrts demeure
inchang.

11 faut souligner que la crdibilit du tmoignage dc la victime est manifestement une
proccupation dominante dans le contcxte que nous tudions ici; eile &exprime au
travers dc nombreuses rponses, touchant des sujets divers. Ainsi, les experts,
interrogs sur la n&essit de sensibiliser aux aspects de psychologie des victimes,

Op.cit. p.57l.
Cf. avant tout P.Jäggi, “Fragen des privaterchtlichen Schutzes der Persönlichkeit“, RDS 1960 II pp.226a ss.

et sa thorie (empmnte au droit allemand) des trois sphres successives: sphre secrte ou intime; sphre
prive au sens troit, sph&e semi-publique et domaine public. Actualisation chez L.Schürmann/P.Nobel,
Medienrecht, 2me d. Berne, 1993, pp.235 ss. Bonne critique sous langle du droit pna1 chez T.Legler, Vie
prive, image vole, Berne, 1997, pp.l 15-118.
Cf. ATF 109 II 353 propos de l‘inclusion de l‘tat psychique dans la sphre intime.
Le Message propose la ‘dafinition‘ suivante: “la notion de sphäre intime recouvre un secteur de la sphäre
privda qui est troitement li la personna1it, particu1irement vu1nrable et qui revt une grande

importance sur le plan affectif pou.r la personne concerne“. (FF 1990 II 933). L‘utilisation en quelques lignes

de deux adverbes et dun adjectif “va1uatifs“ indique bien qu‘une libert d‘apprciation est Iaisse au juge.

Quant ä “la jurisprudence develope dans des dornaines proches“, ehe “peut fournir des indications pour

l‘interprtafion de ha notion de sphäre intime“ (ibidem). C‘est bien le moins...
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mentionnent en premier Heu l‘am1ioration des capacits d‘apprcier la cr&1ibilit.
L‘intr& la vrification de la crdibilit est galement mis en avant dans le dbat sur
la confrontation et de ses moyens de substitution. II en va de mme, cc qui peut
paraitre plus surprenant (ii s‘agit toutefois d‘un avis isol), quant au huis-cios. Enfm,
les risques que cette mesure ferait courir quant i la crdibilit des dclarations de la
victime sont une raison dominante de l‘attitude trs majoritairement ngaüve ä l‘gard
de la recommandation tendant ä dispenser la victime de l‘assennentation en tant que
tmoin (cf. recommandation Obligation de dire la v&iu, page 48).

Au-delä de cette question clef, des r&icences assez fortes s‘expriment chez les avocats
rnteffogs quant au refus de production du journal intime. Les ractions vont d‘une
absence de conviction - teile que nous avons pens pouvoir la mesurer sur la base des
commentaires founiis - au refus inconditionnel d‘entrer dans cette iogique, au motif
que “c‘est un droit de i‘accus de tenter de se dfendre“. L‘art. 7 al. 2 apparait bien
comme une des dispositions de la loi qui suscite le plus de sentiments mitigs ou
ngatifs.
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RECOMMANDATIONS SOUMISES AUX EXPERTS (QUESTIONNAIRE III)

L‘opinion de l‘ensemble des participants quant aux modifications ou amliorations
possibles des dispositions pnales de la LAVI a recueillie par le biais du toisime
questiomiaire. Les questions on construites sur la base des rponses aux deux
premiers questionnaires et rdiges sous forme de “recommandations“. Le
questionnement a identique pour le groupe “magistrats“ et pour le groupe
“avocats“.

Les magistrats et les avocats ainsi interrogs ont inscrit leur opinion sur une chelle
continue, comprise dans un intervalle allant de “0“ signifiant “pas du tout d‘accord“,
“5“ quivalant ä la position “neutre“, ä “10“ qui reprsente la position “tout fait
d‘accord“48.

Les participants avaient galement la possibilit d‘adjoindre un bref commentaire ä la
note qu‘ils attribuaient ä chaque reconirnandation.

Nous relatons ici la synthse de ces deux formes d‘apprciation (note et commentaire)
pour chacune des recommandations.

A. Audition de la victime

Selon l‘art. 84 al.2 du Code de proc&lure pnale tessinols, l‘audition de la victime doit
tre organise en tenant compte de “ses conditions psychiques et de son dge “. Ii s ‘agil
l& d‘une disposition bienvenue, qui m&iterait d‘tre reprise dans d‘autres textes
lgislatfs.

(moy.= 9.0)

Les deux groupes (“magistrats“ et “avocats“) sont d‘accord avec cette proposition la
quasi unanimit. Des nuances accompagnent toutefois ces avis favorables ä propos du
besoin de laisser au magistrat un large pouvoir d‘apprciation ce sujet et des
modalits permettant de tenir compte des conditions psychiques et de i‘äge. 11 est
cependant rappel que c‘est une condition preniire pour pouvoir effectuer des
dclarations devant la justice que la persorme soit dans de bonnes conditions
psychiques.

Le problme de l‘audition des enfants demeure. A Neuchätel, us sont dsormais
entendus par des inspecteurs/trices dc police.

La seule Opposition, accompagne de trois abstentions non commentes, provient
effectivement du canton de Neuchätel. La personne estime que cette proposition est
superflue puisque dj pratiqu&. Eile estime de plus qu‘il est inconcevable de laisser ä

Cf. Annexe III, questionnaires.
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un tiers, notamment un mdecin, le pouvoir d‘apprciation de l‘audition de la victime
en fonetion de ses condition psychiques.

B. Levee de l‘anonymat

2. En matire de leve de l‘anonymat dans l‘intr& de la poursuite pnale, le code
lucernois prvoit que la victime le demande (verlangt), alors que le texte de la LA Vf
prvoit seulement que la victime y consente (zustimmt,). On attend ds lors un
comportement actfde lapart de la victime, ce qui est souhaitable.

(moy. = 5.88)

Cette proposition ne rencontre pas un enorme succs. En fait, ii semble que le texte
actuel de la LAVI suffise et qu‘il y ait mme des difficu1ts ä amener la victime
participer l‘action pna1e sans risquer des drapages visant la demonstration ou la
vengeance. Dc plus, entre consentement et demande, ii y a une marge que la plupart
des victimes ne franchiront jamais. Bien que la moyeime obtenue par cette proposition
soit 1grement favorable, ii ne semble pas ncessafre qu‘elle soit maintenue.

C. Protection accrue de l‘anonymat

En l‘tat actuel, la LA VI ne prvoit pas le maintien de l‘anonymat de la victime aux
fins de la protger. Or, dans son arrt Doorson c. Fays-Bas du 26 mars 1996, la Cour
europenne des droits de l‘homme a considr comme compatible avec la CEDH et en
particulier son art. 6 le maintien de l‘anonymat de tmoins ?z charge, mme ä l‘endroit
de l‘avocat de la dfense. Lorsque les intrts de la victime l‘exigent - en particulier
quand celle-ci est expose ii un danger de reprsailles - cette mesure devrait tre
admise par la loi.

(moy. = 7.4 1)

Cette recommandation s‘inscrit dans le prolongement dc la reflexion men& tout au
long dc la recherche (cf. supra page 4Oss) sur la difficile recherche d‘un quilibre entre
garanties accord&s t l‘accus et protection accrue dc la victime ou, pour parler en
tennes nonnatifs, entre ncessits li&s ä la mise en oeuvre dc la LAVI et exigences dc
l‘art. 6 al. 1 et 3 CEDH. L‘arr& Doorson dc la Cour europenne des droits dc l‘homme
peut tre considr comme le pomt culminant (pour l‘hcure?) dc l‘expression des
proccupations dc sauvegarde des participants au procs autres que l‘accus. Nous
l‘avons donc choisi comme point dc dpart, en transposant aux victimes les protections
qu‘il assure aux tcmoins ä charge, une mme personne pouvant bien entendu avoir les
deux attributs.

Les experts des deux groupes marquent une assez forte adhäsion ä une proposition qui
va relativement bin dans le sens d‘un 1argissement des droits dc la victime. Plus dc la
moiti manifeste mme une adhäsion totale (“note“ dc 9 ä 10 sur une &helle dc 10). A
l‘oppos, ii y a quciques dsaccords tout ä fait francs, quitab1cmcnt partags entre les
deux groupes, dont la sensibilit 1‘gard dc cette question est donc uniforme; les
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notes comprises entre 0 et 1 sont toutefois peu nombreuses (quatre sur trente-six). La
proposition dc1enche, comme ii fallait s‘y attendre, des ractions fortement
contrastes, et le milieu de 1‘chel1e est peu frquent par les experts. Les raisons de
celle neutra1it sont vari&s: insistance sur le caractre exceptionnel de la mesure
(galement exprim& par certains de ceux qui y adherent sans reserve); refus du
glissement vers une “loi d‘exception“.

D. Obligation de dire la vtrite

Comme c‘est le cas selon certaines jurisprudences cantonales, la victime ne devrait
pas &re auditionnce comme tmoin, mais comme personne entendue ii titre de
renseignements (Auskunfisperson; informatore [cfATF 117 Ja 408]). Eile ne serait
ainsi plus soumise ii l‘obiigation de dire ia vrit (art. 307 CF).

(moy. = 3.16)

Celle recommandation amenait les experts i. se prononcer sur un sujet hautement
controvers en procdure pnaie: quel statut faut-il donner t la victime qui tmoigne?
Certaines jurisprudences cantonales vont clairement dans le sens mdiqu ici: la victime
devrait tre “entendue titre de renseignements“ et donc non asserment&, comme
d‘autres personnes imp1iques de (trop) prs dans i‘affaire i juger9.Une teile mesure a
des implications concrtes (plus de faux tmoignage au sens de lart. 307 CP en cas de
mensonge, la possibi1it d‘une poursuite pour induction de la justice en erreur (art. 304
CP) voire dnonciation caiomnieuse (art. 303 CP) restant possible). Eile a ga1ement
une signification symbolique, puisqu‘elle manifeste que la victime est vritablement
partie au procs auquel donne heu l‘infraction qu‘elle a subie, mme quand eile n‘a pas
Celle quaiit au sens du droit de procdure (cantonal) applicable.

Les experts marquent wie forte opposition . 1‘gard de celle proposition; les deux
groupes expnment . nouveau une sensibiiit proche. On constate im resultat presque
symtriquement oppos celui de ha question prcdente: ici, sept personnes sur
trente-six adhrent fortement ä la recommandation.

De nombreux commentaires sont intressants. Plusieurs participants insistent, sous des
formes diverses, sur le dficit d‘une teile formule en matire de valeur probatoire des
dclarations de la victime; un “effet-boomerang“ est craindre. Dans im long
dveioppement trs argumente, im avocat neuchätelois insiste sur le fait que la “seule
question qui se pose“ est celle de la crdibiiit et que Celle question peut tre dtache
de celle du statut de la personne qui dpose et doit tre trait& pour e1le-mme, le cas
chant expertise i l‘appui.

Dans ce sens, mettant des doutes sur la consütutionna1it mme de l‘audition du 1s en tant que tmoin, N.
Oberholzer, Grundzüge des Stralprozessrechts, Berne, 1994, p.265.
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E. Enregistrement de l‘audition de la victime

Pour viter la “victimisation secondaire “, ii convient de gnraliser la pratique dc
l‘audition de la victime enregistre durant la phase prparatoire et dffuse lors des
dbats.

(moy.= 6.3)

Cette proposition a rencontr un accueil mitig& Bien que, dans l‘ensemble, les avocats
et les magistrats soient favorables, leur enthousiasme est plut& retenu, et us adjoignent
un certain nombre de conditions visant ä restreindre la port& de cette proposition.

En effet, ii apparait qu‘une application par trop radicale du tmoignage enregistr de la
victime n‘est pas souhaitable en tant que tel. La varit des situations, y compris celles
ou c‘est la victime e1le-mme qui demande une confrontation directe, impose de
maintenir une certaine marge de manoeuvre et de ne pas trop rigidifier la pratique. Ii
convient donc de laisser le magistrat apprcier, en particulier en fonction de la gravit
du cas. Le respect du principe de contradiction, de l‘oralit et de 1‘inrndiatet du
procs pna1 sont montrs comme des 1ments qui ne doivent pas tre remis en cause
par une pratique exagre de la mthode propose.

Toutefois, l‘indication d‘une tendance est quand mme prsente dans les rponses qui
nous ont donnes. Lorsque les conditions sont runies, ii est clair que cette solution
est alors souhaitable et reprsente im moyen efficace de lutter contre la victimisation
secondaire.

La nuance apporte par les deux groupes porte plus sur la manire d‘appliquer celle
proposition plutöt que sur son potentiel.

F. Sanction ä l‘egard des journalistes

Des sanctions pnales devraient &re prvues, afin dc punir les journalistes qui ont
rv1c l‘identit des vicilmes dsirant garder l‘anonymat.

(moy. = 7.9)

Nous avons repris dans celle recommandation une question qui avait fait l‘objet dc
nombreux dveloppements, parfois spontanes, celle de la responsabilit des
journalistes et des moyens dc faire respecter par ces derniers les droits de la victime
tels que les a prvus la LAVI. Nous avons retenu la proposition la plus lourde, celle de
sanctions pnales spcifiques.

Les experts adherent assez fortement celle proposition, une petite moiti doimant la
“note“ 10, le plus souvent sans aucun commentaire. Les deux seules oppositions
rso1ues manent d‘un avocat tessinois et d‘un magistrat neuchätelois; cc dernier crit

que “l‘information journalistique n‘est pas im domaine LAVI“. Celle opinion est tout ä
fait minoritaire; les rsewes d‘autres experts se fondent sur une prfrence marqu&
l‘endroit dc solutions alternatives (sanctions civiles etlou disciplinaires).
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G. Victime mmeure
La vicilme mineure bn4ficie d‘une protection particulire, plus ou moins dveloppe
selon les cantons. Ainsi, le Code tessinols consacre trols articles (86, 90 et 9]) aux
conditions de son audition. Ces dispositions devraient galement s ‘appliquer
certaines victimes adultes, fragilises psychologiquement.

(moy. = 7.85)

Les deux groupes sont favorables cette proposition. Les principales difficults
engendr&s par cet amnagement sont la fois contextuelles - ii faut entendre les
victimes au plus vite, donc sans qu‘il soit toujours possible de dterminer si la victime
est fragilis& ou non - et techniques: il faut au pralable donner la dfmition laquelle
les magistrats peuvent se rapporter pour dcider si des victimes sont fragilis&s
psychologiquement.

Au vu de ces commentaires, ii apparait que la proposition est souhaitable et que son
application n‘est possible qu‘ la condition que le magistrat soit attentif ä l‘ventue1le
fragilit psychologique dc la vietime ä laquelle ii s‘adresse. Au delä des amnagements
juridiques, c‘est donc une question de perception.

H. Extension des droits LAVI

Les droits reconnus aux victimes par la LA VI devraient tre tendus ä l‘ensemble des
victimes, conznze certains cantons l‘ontfait. A türe d‘exemple de droit qui devrait &tre
tendu, on peut citer celui de refuser de tmoigner sur sa sphäre intime.

(moy. = 5.35)

Les deux groupes sont trs mitigs face ä cette proposition. Bien que les participants
estiment qu‘il serait effectivement souhaitable d‘tendre le droit dc refuser dc
tmoigner sur sa sphäre intime aux autres catgories dc victimes, us ne dsfrent
cependaut pas tendre les autres droits spcifiques octroys aux victimes par la LAVI
car cela risque d‘alourdir la procdure pnale. Sur le principe, us pensent qu‘il n‘est pas
ncessafre dc gnraliser une “loi d‘exception“.

1. Information
A Bdle et ?i Lucerne, une feuille d‘information est distribue ä toutes les viclimes afin
de leur exposer leurs droits proc&luraux de manire trs dtaille. Cette pratique
devrait tre gnralise.

(moy.8.88)

Les deux groupes sont trs clairs et se positionnent trs positivement ä cet gard: la
LAVI est efficace si une information correctc est faite aux victimcs. Ii n‘y a donc pas
d‘hsitation sur le bien fond dc cette proposition.

Evidemment, l‘iufonnation qui est d1ivr& doit &rc suffisamment prcise pour trc cn
adquafion avec des situations forcment trs diverses. L‘cxp&iencc bäloise et
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lucemoise semble en tout cas tre utile, et leur dp1iant devrait pouvoir servir
d‘exemple aux autres cantons.

J. Formation
Une formation des magistrats et des avocals sur la psychologie des victimes est
n&essaire; eile devrait porter avant tout sur les techniques d‘audiiion (en particulier
avec les enfanis), la comprhension de la Situation des victimes, la crdibilit des
dclarations (en audience ou lors d‘expertises psychiatriques) ei sur une
sensibilisation aux attentes des victimes en termes de rparaiion.

(moy. 7.96)

La rponse des deux groupes est globalement positive. Quelques interrogations portent
toutefois sur la disponibilit des magistrats. Le point fort de la fonnation qui est
requise est reprsent par les techniques d‘auditions, en particulier avec les mineurs,
mme si dans certains cantons ce ne sont pas les magistrats qui les entendent.

Les quelques opposants invoquent les ventuels dangers reprsents par une formation
lacunaire et le risque d‘affaiblissement de 1‘objectivit lors de l‘instruction. Par souci
d‘gaiit de traitement, une fonnation sur la psychologie des auteurs devrait galement
tre propose. us relativisent en outre l‘ufihit de la fonnation en relevant l‘importance
de i‘exprience.

K. Fdtra1isation ou cantonalisation?

a) La LA VIfderale contient trop de notions indtermines ei laisse trop de libert
de manoeuvre aux cantons. Ii conviendrait de rviser la lol en prcisant le contenu ei
les limites des droits des victimes.

(moy. = 6.23)

b) Ii conviendrait au contraire sur certains points - droit ä tre jug par une
personne du mme sexe (art. 6 al 3 LAVJ); procdure ä suivre en matire de
prtentions civiles (art. 9) - de rendre une certaine autonomie aux cantons, la LA VI
s ‘ctant ii certains gards montre trop perfeciionniste.

(moy. = 3.34)

Mme si cela ne relve plus directement de i‘valuation de la mise en oeuvre de la
LAVI teile qu‘elle existe aujourd‘hui, ii nous a paru interessant de demander aux
experts d‘indiquer dans quel cadre institutionnei devrait selon eux s‘inscrire les
ventueis amnagements de la loi. Nous leur avons donc soumis deux
reconunandations, dans deux sens opposs: la premire allant dans le sens d‘un
renforcement de Ta substance normative de la loi fdraie, la seconde, dans une
direction ‘fdraliste“, avec l‘largissement de la libert de manoeuvre des cantons.

C‘est assez nettement la premire option qui prtvaut; toutefois, il convient de noter le
refus d‘un renoncement partiel aux acquis lgislatifs de la LAVI davantage qu‘une
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vritab1e adhäsion une “centralisation“ accrue, qui divise les experts presque par
moiti. Toute la palette des opinions est ainsi reprsente dans les rponses ä la
question a): les refus tranchs tout comme les approbations sans reserve reprsentent
chacun un quart environ de l‘chantillon. La recommandation b) suscite, quant eile,
des ractions majoritairement trs ngatives, qui paraissent se fonder sur le sentiment
qu‘il convient, pour reprendre les tennes d‘un avocat neuchätelois, d“arr&er de laisser
toujours aux cantons et leurs magistrats et adniinistrations la possibilit de noyer le
poisson et d‘en faire chaque fois le moins possible“.

A noter enfm que ces deux questions ont donn l‘occasion i plusieurs experts
d‘exprimer leur dsaccord l‘gard de la possibilit d‘appliquer la LAVI aux accidents
de la circulation; tout le moins, la jurisprudence devrait tre ici, de l‘avis de CCS

personnes, plus restrictive.
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CoNcLusloNs

1. La LAVI a effectivement amlior la situation des victimes. Teile est ia conviction
clairement affiche par les avocats que nous avons au cours de cette recherche
interpeiis en raison de leur connaissance approfondie du terrain et en tant que porte
parole des victimes. Cette apprciation positive vaut aussi bien pour la possibiiit de
demander la prsence d‘une personne du mme sexe que pour les dispositions
permettant d‘viter une confrontationlmise en prsence ne se rviant pas ncessaire.

Les magistrats qui ont particip i l‘enqu&e sont dans l‘ensemble plus sceptiques quant
un v&itable effet d‘arn1ioration de la situation des victimes. Ce scepticisme se

traduit par des appr&iations plus mitiges dans i‘ensembie des questions d‘estimation.

A l‘inverse du groupe “avocats“, les magistrats estiment en particulier que la possibiiit
de solliciter la prsence d‘une personne du mme sexe et mme les dispositions tendant

prvenir la confrontation ne produisent pas une nette amlioration de la situation des
victimes.

2. Ainsi, des sensibi1its diff&entes s‘expriment dans l‘valuation d‘ensemblc. On
retrouve des divergences, qui recoupent moins systmatiquement la sparation entre
nos deux groupes d‘experts, ä propos dc la plupart des objets rg1ements par les
dispositions de la LAVI tudies (art. 5-9 de la loi). Toutefois, ii existe un certain
nombre de points de convergence, sur des sujets vrai dire relativement vidents:
ncessit d‘une meilleure formation, qui n‘emballe toutefois pas tous les praticiens;
besoin d?une information complte des victimes, qui suseite pourtant lui aussi
quelques rserves. Quelle que soit l‘appr&iation port& sur les vertus am1iorantcs de
la norme, les experts &accordent ä reconnaitre au droit d‘tre entendu par un magistrat
du mme sexe des effets symboliques plus que concrets. Enfm, la plus importante
information consensuelle qui se dgage dc la phase d‘valuation - qui doit toutefois
tre formul& avec rserve tant donn le caractre technique du sujet et les risques de
malentendu lis ä la formule du “cas pratique“ - tient au rejet dc la limitation du droit
dc recours li& ä l‘existence dc prtentions civiles.

3. La troisime phase dc la recherche avait pour objectif de dgager plus nettement des
adhsions et des rejets ä l‘gard dc formules lga1es, emprunt&s . la LAVI, ä des
lgis1ations cantonales, ou dc pratiques observcs dans les qualle cantons sur lesqueis
a port l‘enqu&e. Cctte dmarche fait ressortir quclqucs rsu1tats bien profiles.

On note unc adhäsion relativcment forte 1‘gard dc mesurcs qui vont relativcment
bin dans la dircetion dc la protection quasi absolue dc la victime, mme au prix d‘une
limitation des garanties nonnalemcnt reconnucs 1‘accus par la Convention des droits
dc i‘homine dans des situations exccptionnelles: risques dc reprsai1les ou d‘autres
dsagrments majeurs pour celle-l (Recommandation Protection accrue de
l‘anonymat souniise aux experts).
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Une grande svrit s‘exprime 1‘gard de journalistes non respectueux des clroits de la
persorma1it des victimes (Recomniandation Sanction ä l‘gard des journalistes page
49, qui confirme une sensibilit qui s‘tait dj clairement manifeste durant les phases
d‘valuation proprement dite). Manifestement, pour les acteurs du systme de justice
pnale, la pese des intr&s entre libert de la presse (invoqu& ä mauvais escient) et
protection de la personnalit de la victime s‘opre plus facilement qu‘entre les droits de
l‘accus et ceux, accrus, de la victime (ef. ci-dessous pomt 4 et les pages 40 ä 45 du
prsent rapport).

Les mesures de protection plus &endues visant les mineurs et les personnes
particu1irement vuln&ables qui peuvent dans ce contexte leur tre assimil&s -

domaine dans lequel la lgislation tessinoise peut apparatre coniine im modle -

reneontrent un large consensus. La pratique va largement au-devant des attentes et des
besoins dans ce domaine, et ii n‘est pas certain qu‘il faule lgifrer.

Prcisment, faut-il (re-)lgifrer et dans quelle direction? Les auteurs du rapport
doivent ici exprimer une relative surprise devant le vaste rejet d‘une “re
fdralisation“ de la matire. Les praticiens se montrent dans l‘ensemble convaincus de
la ncessit d‘une lgislation empitant - dans le cadre dune interprtation extensive du
mandat constitutionnel donn par l‘article 64bis ch.2 Cst. fd. - sur les prrogatives
cantonales en matire de procdure cantonale. Mme si les avis se montrent l plus
partags, la perspective d‘une rvision de la LAVI dans le sens d‘une unification plus
marque ne fait pas l‘objet d‘un rejet dans le milieu le plus concem (pour autant que
notre population limit& aux spcialistes de quatre cantons soit reprsentative, ce qui
devrait &re le cas, vii la diversit des cantons choisis).

4. La troisime phase de l‘enqute (discussion des recommandations) a confwm ce que
les deux preinires phases avaient bien mis en lumire, savoir qu‘il existe deux
sujets particulirement conflictuels, qui suscitent chez bien des praticiens doutes,
apprhensions, craintes et hsitations.

Le premier sujet est celui des droits de la victime en tant que tmoin.

La LAVI a voulu reriforcer la position de la vietime en tant que partie au procs d‘une
part; c‘tait la mission essentielle de Part. 8, qui soulve des difficults dans
l‘organisation de lajustice pnale sans doute, mais pas de probleme fondamental.

11 en va autrement quand la victime n‘est plus seulement une partie, mais galement im
“moyen de preuve“, qui doit permettre au juge de se forger une conviction. Les
victimes, leurs reprsentants et ceux qui ont pour mission dc leur faire justice se
trouvent frquemment face im dilemme eruel qui tourne autour d‘une notion clef de
l‘administration de la preuve par tmoin: la crdibilit. Mme si l‘avis gnral est que
la protection de la victime et les mesures qui la mettent en oeuvre, tels les substituts
la confrontation directe par audio-, vido-confrence etc. ‚ ne mettent pas en p&il
l‘aboutissement de la recherche de la v&it qui est le but ultime du procs pnal, de
nombreuses opinions expriment im malaise quand 011 dtaille, comme nous nous
sonimes efforcs dc le faire (p.22 et dans les pages 40 45), la manire dont s‘effectue
cette recherche.
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La Recommandation Obligation de dire la v&it nonait ime proposition radicale, qui
revient t dispenser (juridiquement) la victime de dire la v&it; eile a suscit une
opposition plus forte que pouvait le laisser supposer le fait qu‘il s‘agit d‘une solution
bien dfendue en doctrine et appliqu& dans certains cantons. L rside manifestement
le noeud de la dfmition du röle de la victime dans le procs pnal.

Une proccupation voisine s‘exprime au sujet du droit sans doute le plus controvers
du cataiogue de nouveaux droits introduit par la LAVI: celui dc refuser de tmoigner
sur des faits relevant de la sphäre intime (art. 7 al.2). A nouveau, les dangers tantpour
l‘adn1inistration de la justice que pour la position mme de la victime que fait courir
non pas (seulement) l‘abus, mais tout simplement lusage kgitime dc ce droit sont
clairement identifis et dnoncs par les praticiens. La sagesse commande donc de ne
pas envisager wie extension de ce droit comine le suggrait la Recommandation
Extension des droits LA VI, largement rejet& par les experts.

5. Notre recherche n‘avait pas pour objectif exclusif, ni mme principal, dc dgager des
consensus ou des dissensus, tache que nous savions d‘emble extrmement difficile
accompiir dans im domame la fois aussi technique et dIicat puisqu‘il touche aux
droits des individus rvenuJaccus et victime) dans un contexte souvent dramatique.
Nous voulions dresser im tableau approfondi des pratiques et des sensibi1its dans des
domaines tels que celui du droit (relatif) au mamtien dc lanonymat ou au huis-cios.
Les difficuits de faire respecter les principes dc l‘art. 5 LAVI sur l‘anonymat ont bien

identifi&s (cf. pp.l 1-14); les diffrences inter-cantonales dans l‘application des
rg1es sur le huis-cios ressortent gaiement dc 1‘va1uation. Les craintes quant i‘effet
pervers dcou1ant dc 1‘affaiblissement dc la crdibiIit dc la victime sont galement
exprim&s ici. Enfm, les termes dc la pese des intrts dont le 1gis1ateur a confi la
täche au juge ont bien exp1icits: selon certaines sensibi1its, la protection dc la
victimc prime toujours sur le principe dc la pubiicit des dbats, alors que d‘autres
praticiens, plus proches du texte dc la loi (art. 5 aL3), considrent qu‘une pese des
int&ts concrte doit intervenir dans chaque cas.

6. On reproche souvent au systme dc justice pna1e d‘tre im milieu ferme sur lui
mme, et les plaintes des victimes i cet gard, recueillies lors d‘une prcdente
vaiuation portant sur “Le pomt dc vue des victimes sur l‘application dc la LAVI“
allaient dans cc sens. C‘est cc qui a incit le CETEL a proposer cc sujet pour la
deuxime va1uation des “effets dc l‘aide sur la situation des victimes“ (art. 11 aL2
OAVI) et, sans doute, 1‘Officc fdral dc lajustice accepter cette proposition.

Nous livrons im tabicau du fonctioimement, mais aussi des sensibilits des praticiens
dc cc systme dans quatre cantons qui n‘ont pas l‘ambition d‘puiser les infniies
ressources dc la diversit helv&ique, mais qui presentent suffisamment dc
caract&istiques comp1mentaires - socio-&mographiques, institutionnelles - pour
pouvoir la rsumer. Ii cst frappant qu‘aucun des qucique cent vingt questionnaires
dpouills durant les trois phases dc 1‘opration ne font rfrencc ä cc qui s‘est passe
lors dc i‘&ape prcdcnte dc la prise en charge d‘une victime ou d‘une infraction, le
passage a la police (la “phase prparatoire“ dans le iangage dc la proc&lure pna1e). Cc
silence est en soi aussi une information intrcssante. Ii justific a posteriori nolTe choix
dc ne pas tendre ä 1‘activit dc la police l‘objet dc la prsente recherche.
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Les interactions entre les victimes et les fonctionnaires dc police reprsentent en
revanche sans doute un objectif prioritaire pour une prochaine &ude. Cette &ude
devra tre mene avec des instruments et selon une mffiode entirement diffrents, i

propos desquels ii serait prmatur de nous exprimer ici.

7. Nous concluons ce rapport en rappelant pour mmofre certaines propositions
dautres nouveaux objets d‘tude, qui concluaient notre rapport prcdent. Nous
sembient d‘une particulire actualit:

• une tude des dfficults d‘accs aux prestations sociales, rencontres par les
catgories les plus dfavorises dc la population;

• une apprciation de l‘impact des campagnes d‘information;

• une tude comparative des modalits cantonales d‘application en matire d‘aide
J2nancire LAVI;

• une comprhension des mcanismes dc flutrage des victimes par les intervenants et
une tentative dc mise en vidence des eventuelles grilles d‘interprtation
particulires chaque catgorie professionnelle;

• une tude des retornbes sur les prestations LAVI dc la cessation des subventions
fd&ales en 1999.

Enfm, il sera sans doute opportun dc mener bientöt (en 1999?) une nouvelle tude sur
le poinl de vue des victirnes, qui pennettrait une comparaison avec les observations dc
la recherche que nous avons men& en 1995, alors que la loi venait d‘entrer en vigueur
et dployait ses premiers effets.
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A. Dispositif d‘va1uation
Notre mandat &inscrit dans le dispositif d‘valuation dfinit par POFJ et qui prvoit deux
interventions principales:

1. un rapport de gestion des cantons,

2. une &ude de la protection des victimes dans la procdure pnale.

Ces interventions sont suivies par un groupe d‘accompagnement compos de fonctionnaires
fd&aux.

Le rapport d‘valuation est tabli par l‘OFJ qui le remet au Conseil Fdral.

(Les chiffres 1 ä 6 dcrivent le cheminement chronologique du rapport d‘va1uation.)

B. Le choix des cantons
Pour cette evaluation nous avons propos d‘&udier la protection des victimes dans les
procdures pnales des cantons de Neuchätel, du Tessin, de Bäle-Ville et de Lucerne.

Les critres qui ont prsid ce choix sont les suivants: quilibre linguistique; canton-ville (BS),
cantons composs dc petites agg1omrations (NE, TI) et ä dominante campagnarde (LU);
enfin, diversit institutionnelle en matire pnale. En effet, si les principes de procdure pnale

sunifient peu ä peu, par le fait de la jurisprudence du Tribunal fd&al et de lgislations comme,
prcisment, la LAVI; ii subsiste malgr tout des diff&ences. Ces dernires sont mme
considrables dans le domaine de lorganisation judiciaire et de la rpartition des compdtences
entre des organes, qui nexistent d‘ailleurs pas ou plus dans certains cantons. Cest ainsi que le
Tessin ou Bäle-Ville ne connaissent pas le magistrat instructeur, qui continue ä jouer un röle
important ä Neuchätel et ä Lucerne.

On prcisera que les cantons choisis n‘ont pas observs lors dc la premire evaluation
memie par le CETEL (qui portait sur GE, VD, JU, SG, ZH).

Rapport 4Eseil
Federal

Comit scientifique
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C. Le comite scientifique
Nous avons dcidd de former un comit scientifique comp&ent en matire de droit pnal et de
procddure pnale. Ce comit &ait constitu par les professeurs R. Roth, par ailleurs juge la
Cour de Cassation et C-N, Robert ainsi que Monsieur B. Sträuli, charg de cours et avocat. Ce
groupe a travaiil en relation avec le groupe d‘accompagnement de l‘valuation de l‘OFJ.

D. Equipe de recherche
L‘dquipe de recherche a td compose de trois chercheurs en sciences sociales (Mme Joelle
Mathey, M. Christophe Kellerhals et M. Marc Maugu) mis en partie disposition par le
CETEL et d‘un juriste (M. David Leroy) engag grke aux fonds attribus par le mandant.
Cette equipe a dirige par M. Robert Roth, professeur dc droit pnai et directeur du
CETEL.

Les membres de cette equipe sont en partie les mmes personnes qui ont ralis 1‘vaiuation
‘du point dc vue des victimes dc la LAVI“ mandate par l‘OFJ en 1995.

E. Dmarche methodologique
Pour cette &ude, et sur la base de notre exprience en matire d‘enqu&es auprs des victimes,
nous avons suivi la dmarche mthodologique dcrite ci-dessous; eile s‘est ddroule en 5
dtapes:

1. Une tude des procdures cantonales.

2. Des entretiens prparatoires dans chaque canton concernd.

3. Une enqu&e par questionnaires successifs auprs dc deux groupes-cibles: des magistrats et
des avocats.

4. Traitement et analyse des donnes.

5. Synthse et rdaction du rapport final.

Cette configuration nous a scmbl ncessaire pour piusieurs raisons. La section 3 dc la loi
concerne des aspects procduraux et relativemcnt techniques du droit. Ds lors i‘aptitude des
victimes ä donner une apprciation qui puisse &re utilisable dans le cadre d‘une evaluation des
effets de cette section pr&e largement discussion. Dc cc fait, nous avons pris le parti dc nous
adresser non pas aux victimes, mais ieurs avocats, qui les reprsentent dans ic cadre dc
l‘vaiuation comme us ies reprscntent cn justice.

Ces choix s‘appuient sur un constat que nous avions pu faire iors dc notrc premire tude,
ralisde en 1995, sur le “point dc vue des victimes“. Cc travail a rvi que les victimes sont
trs concemes par les aspects subjectifs (leur vcu, sentiment dc peur, etc.) mais ont des
connaissances trs limitdes des aspccts techniques dc la loi. Ds lors, dans le cas oü des
dispositions lgaics ne seraient pas appliques, les victimcs n‘cn auraient pas forcment
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connaissance. Et lorsqu‘elle sont appliques, elles nont pas toujours conscience de leur
origine‘. Par consquent, une enqute auprs des praticiens nous a sembl plus adapte.

Toutefois, nous avons exploit les donnes r&oltes auprs des victimes lors de l‘&ude dc
1995 pour en extraire des informations sur leur vcu dans la proc&lure pnale. Ce mat&iel
nous a permis de rüdiger les premiers questionnaires destins aux magistrats et aux avocats en
fonction des problmes rencontrs par les victimes. Ce choix dlibr - substituer les avocats
aux victimes - rend possible un dialogue ä distance entre les magistrats et les avocats, ce qui
n‘aurait pas possible entre les magistrats et les victimes.

Dans cette &ude, nous avons sciemment exclu de nous adresser un troisime groupe
d‘experts potentiel, ä savoir des membres dc la police. En effet, bien que la loi traite
conjointement des autorits dc police et d‘instruction (cf. art. 6), les röles institutionnels sont
bien distincts, et la police est un destinataire moins direct des dispositions tudies que les
magistrats chargs dc linstruetion et dc la conduite des dbats. Ltude mene en 1995 nous a
montr qu‘il y avait peu dc problmes dc types institutionnels avec la police. A propos des
problmes dc comportement des agents, cc sont plut6t les victimes qu‘il faut entendre. Ensuite,
une partie des thmes abords ne concernent pas la police, cc qui aurait affect l‘homognit
dc la recherche. Finalement, c‘est la dialectique du droit dc la victime avec le droit dc l‘accus

qui nous intressait. Le heu principal oü se place cette dialectique se situe lors de ha phase
prparatoire et des dbats, alors que la police intervient lors dc la phase prhiminaire.

Nous avons donc renonc a cette option, au vu des moyens financiers et humains ncessaires
pour la mener bien, avec des resultats dont l‘exploitation pourrait se rvler difficile. Reste
qu‘une &ude indpendante des interactions entre les victimes et la police serait videmment
souhaitable.

E.1 Etude des procdures cantonales

Lobjectif dc cette tape est double. Dans les cantons concems, nous avons cherch

schmatiser les procdures et ä mettre en exergue les diff&ences par rapport ä l‘&at antrieur

ha LAVI, puis nous avons procd des comparaisons intercantonales.

Pour chaque canton, nous avons identifi les acteurs qui avaient des comp&ences reconnues en

matire dc mise en oeuvre des dispositions dc la section 3 dc ha LAVI.

E.2 Entretiens prIiminaires

Des entretiens approfondis ont dt effcctus en phase prparatoire pour laborer les
questionnaires. Dans chaque canton, deux experts ont rencontrds, cc qui reprsente huit
entretiens approfondis (quatre avocats et quatre magistrats).

Nous avons ainsi rencontr:

Neuchätel Mmc Genevive Calpini-Calame, juge

Mmc Claire-Lise Oswald-Binggeli, avocate

Si l‘on dcide d‘office qu‘une femme sera entendue par im magistrat dc sexe fminin et que, lors dc son
audition, la personne entendue s‘en ressente sou1age, eile n‘est cependant pas forcment consciente dc
l‘aspect d1ibr ou fortuit de cette situation.
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Lucerne M. Dieter Oswald, Amtstaatshalter

Mme Edith Heimgartner, avocate

Bäle Mme Judy Melzl, Staatsanwaltin

M. Niklaus Ruckstuhl, avocat

Tessin M. Edy Mcli, procuratore

M. Marco Bertoli, avocat

E.3 Enqute par questionnaires successifs

Nous avons menü cette recherche selon une m&hode originale, inspire dc la m&hode
“Delphi“, dont eile reprend deux caractristiques essentielles, ä savoir:

1) une enqu&e mene auprs d‘un nombre restreint d‘experts,

2) un processus de questionnement successif men par voie postale.

Notre objectif dtait dc recueillir les avis des praticiens qui appliquent les dispositions dc la
section 3 dc la LAVI pour apprcier la pertinence et le degr de respect dc ccs dispositions et
tenter dc dgager un consensus sur des ajustements dc la loi et sur les stratgies d‘adaptation
des acteurs. Nous pensons quc cette methode est plus efficace que ses concurrentes
potentielles: son caractre dynamique et it&atif permet ä notre avis dc mieux saisir la ralitd
que ne le ferait une Suite d‘entretiens approfondis; quant ä l‘analyse de donnes documentaires,
elle se heurterait ä des obstacles matdriels et livrerait des informations infiniment moins fines

que celles que nous avons recueillies. Ddcompose en deux parties, cette enqu&e s‘est adresse
paralllement aux avocats et aux magistrats.

Nous avions prdvu dc constituer des groupes d‘environ trente personnes cnviron par groupe,
rparties entre les quatre cantons choisis. La ralit du terrain nous a permis dc constituer un

groupe dc 30 avocats et un groupc dc 23 magistrats. L‘objectif est dc vrifler si les dispositions

en vigueur sont satisfaisantes, si leur application pose problme (et quel type dc probime),
afin dc formuler des recommandations pour remdier aux ventue1les faiblesses qui subsistent.

Cette m&hode a par ailleurs l‘avantage d‘&re rapide et flexible, dc rassemblcr des informations
et dc confronter les points dc vue sans qu‘il soit ncessaire dc rassembler les protagonistes.

Dans le cadre dc la consultation successive par voie dc questionnaire postal, nous avons pos

toute une sdrie dc questions relativement prdcises, plutöt quune seule ou un nombre limit dc

questions d‘ordre gdnral. Cela reprdsente une premiere divergence importante avec une

enqu&e “Delphi“, qui s‘en tient gdndralement ä des questions larges, poses dans un esprit

essentiellement prospectif Une secondc divergence porte sur l‘&endue du problme valu.

Dans son usage traditionnel, l‘enqu&e “Delphi“ considre des thmes trs globaux, dont les

implications touchent un nombre considdrable dc domaines; notre objet d‘tudc est plus
circonscrit.

Enfin, la finalitd dc notre approche n‘est pas exactement la mme, car 1‘intr& rdside dans

l‘expression des opinions et dans leur confrontation. 11 n‘est pas recherche avant tout une

convergence dc ccs opinions, comme c‘est ic cas dans la mdthode originale “Delphi“. Nous

avons plutöt observ les “zones consensuelles“ et, sur cette base, des propositions
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d‘ajustements et d‘adaptations correspondant aux vues du plus grand nombre possible d‘acteurs
ont &abores.

E.3.1 La slection des experts

La s1ection des experts pour le groupe “avocats‘ s‘est faite sur la base d‘informations
recueillies auprs de diffrents 1‘intermdiaires: les informations donnes par les interlocuteurs
institutionnels (le conseil dc l‘ordre, les Centres dc consultation LAVI) et celles recueillies lors
des entretiens prparatoires. En cc qui concerne la slection des magistrats, nous avons
sollicit le conseil des prsidents de juridiction,, ainsi qu‘une serie d‘interlocuteurs avertis et, le
cas chant, le soutien du Departement de droit pnal des Universits locales.

Les critres de slection des experts ont t:

a) avoir travaill sur des cas relevant de la LAVI;

b) &re intress i. participer une enqu&e dc ce genre;

c) &re dispos . rpondre rapidement et compltement aux questionnaires envoys;

d) s‘engager ä participer pendant toute la dure dc l‘enqu&e.

Les personnes acceptant ccs conditions ont renvoy un formulaire d‘inscription contenant une
serie dinformations sur leurs comptences professionnelles.

E.3.2 Elaboration des questionnaires

Nous avons procd ä trois envois dc questionnaires pour runir les donnes ncessaires
l‘valuation. En effet le domaine &udi est suffisamment pr&is pour que les dbats ne se
prolongent pas indfiniment.

Les deux groupes d‘experts ont rpondu ccs trois questionnaires, ä peu prs identiques dans

le contenu, mais adapts dans la forme puisque nous avions affaire des acteurs jouant un röle
diff&ent dans la procdure.

Le premier questionnaire a orient dc fa9on ä dgager les positions des experts sur une
serie dc questions gn&a1es touchant leur pratique dc la LAVI et sur une s&ie dc questions
prospectives. Ccs dernires ont permis dc minimiser les “non-rponses“ dues ä un manque
d‘cxp&ience pratique, l‘application dc certaines dispositions &ant parfois trs rcente. Nous
avons attribu un grand soin au choix des questions afin dc ne pas poser dc questions apriori
sans grand intrt pour la recherche afin que la durc ncessaire pour remplir le questionnaire

ne dcourage pas nos interlocuteurs. Le questionnaire n‘accorde pas toujours, dc cc fait, une

placc quivalentc chacune des dispositions LAVI.

Cc premier questionnaire a labor sur la base des travaux memis par le CETEL lors dc la

premire valuation dc la LAVI “le point dc vue des victimcs“ mene en 1995 et galement sur
la base des informations recueilles lors des entrctiens prliminaircs.

Le deuxime questionnaire a construit sur la base dc l‘analyse des rponses du prcmier
questionnaire. Une s&ie dc nouvelles questions avaient pour objectif d‘approfondir certaines

pistcs dgages par les premircs rponses. Nous avons galement soumis des cas pratiques

construits afin d‘apprhender diff&entes perceptions et reprsentations pouvant influencer
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l‘interprdtation des dispositions. Les experts se sont galement exprims sur des ajustements
possibles de la LAVI.

Aprs ces deux questionnaires, les experts des deux groupes ont amens ä donner plusieurs
types de rdponses sur:

• les pratiques actuelles,

• ce quil serait souhaitable de faire selon eux,

• leur raction en fonction des tendances pratiques ou hypoth&iques qui leur sont proposes,

• une reflexion sugg&e par un “cas pratique‘.

Un troisime questionnaire a & congu dans le but de demander aux experts de se prononcer
sur des ajustements possibles de la LAVI. Nous avons soumis douze recommandations ä nos
experts, ces derniers ont amens se positionner sur une chelle gradue de pas du tout
d‘accord tout ä fait d‘accord et en commentant, si dsir, ce positionnement. Ces
recommandations ont construites sur la base de lanalyse des deux premiers questionnaires.

Avant chaque envoi collectif, nous avons demand des experts indpendants de nos deux
groupes de rpondre et de commenter nos questionnaires afin de dce1er les eventuelles
imperfections ou lacunes dues ä notre relatif loignement du “terrain“.

Nous tenons donc remercier pour leurs conseils pertinents et aviss:

• Mme Anne-Marie Barone, avocate ä Genve et participante ä l‘valuation de la LAVI en
1995.

• Mme Isabelle Cuendet, ancienne juge d‘instruction et actuellement juge au Tribunal de
Police de Genve.

• Mme Elena Flahault-Rusconi, greffire-juriste au Tribunal de Police.

• M. Niklaus Ruckstuhl, avocat ä Bäle et galement consult lors des entretiens pr1iminaires.

Lenqu&e a port sur les trois rdgions linguistiques, nous avons confi la traduction des
questionnaires ä:

• l‘&ude Foglia, avocats ä Genve et Lugano, pour l‘italien;

• Me Mathias Feldman, avocat stagiaire ä Genve et ancien collaborateur scientifique au
Tribunal Fdd&al, pour lallemand.

Les rdponses ont traduites de l‘allemand en franais pour le deuxime questionnaire par
Mme Claudia Bloem, juriste.

E.4 Le traitement et i‘analyse des donnes

La question principale est la suivante: est-ce que la position des victimes dans la procdure
pnale a amliore par l‘introduction des nouvelles dispositions?

Nous avons distingud et mis en exergue trois catgories de dispositions.

L‘article 5 LAVT, assorti dc la note marginale ‘Protection de la personnalit“, amnage en fait
la situation de la victime dans la procdure, lui garantissant dans une certaine mesure le droit ä
lanonymat et au huis-cios et la protgeant contre des mises en prsence“ qui ne seraient pas
indispensables. Lintdr& dune recherche sur cette disposition tient ä lapprofondissement de
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l‘tendue et des limites dc ccs droits nouveaux et des pes&s d‘intrts dont le lgislateur a
confi la charge au magistrat. L‘article 7 donne ä la victime un droit nouveau et spcifique,
celui dc reftiser dc ddposer sur des “faits qui concernent sa sphre intime“. Enlin, les articies 8
et 9 traitent de l“aprs-procs pna1“ proprement dit: quid des possibilits de recours de la
victime (art. 8)? Dans quelle mesure le juge pnal doit-il galement statuer sur ses pr&entions
civiles (art. 9)? Le projet de recherche prdvoyait initialement de ne traiter qu‘accessoirement de
cette demire catdgorie de dispositions, pour les raisons rappeldes dans le chap. E5.3; le
ddveloppement de l‘&ude nous a amen ä ne pas ngliger les art. 8 et 9 LAVI, dont les
interactions avec d‘autres dispositions, s‘agissant surtout dc l‘art. 9, sont progressivement
apparues.

E. 4.1 Les peses d‘int&&s

Cet axe concernc csscnticllcment l‘article 5 al. 3, 4 ct 5, qui formcnt une suite dc pese des
intdr&s.

Le cadre conceptuel dc l‘cnqu&e est le suivant: l‘existencc mmc dc la LAVI indique
clairement quc le ldgislateur a procddd unc pesde d‘intr&s et a consid& qu‘une
reconnaissance lgislativc dc la ldgitimitd des intdr&s des victimcs s‘imposait. 11 reste
d&erminer l‘&endue et les limitcs dc cette pcse d‘int&&s kgislative et, en corollaire, la marge
d‘apprciation laissde au magistrat.

Concrtement, ii a &d demandd aux experts dc se prononcer sur unc sdrie dc questions afin dc
comprendre comment seffcctue la pesde des intdr&s entre la protection dc la victime et la
ndcessit dc la publicitd des dbats. En cc qui concerne la confrontation victime-auteur,
comment la pese des intr&s cntre la protection dc la victime ct la ncessitd dc connaftre la
vdrit est-elle cffectue par ic magistrat? Nous avons dgalement oriente certaines des questions
dc manire connaitre l‘importance dc ccs dispositions pour les victimes mineures.

E.4.2 Un nouveau droit

Cet axe concerne essentiellement l‘art. 7 al.2 qui donne le droit ä la victimc dc refuser dc
ddposer sur des faits qui concernent sa sphrc intime.

D‘une faon analoguc au point prcddent, les cxperts ont du prendre position sur unc serie dc
questions, notamment au regard dc la compatibiit dc cc droit avec les exigences cn matire
d‘dtablissement dc la preuve et les dispositifs 1gaux et jurisprudcntiels dc protection dc
l‘accus.

E.4.3 Mise en oeuvre des art. 8 et 9

Plusieurs raisons nous avaient amen rservcr initialement un statut inf&icur ä cc troisimc
axe dc recherche.

Tout d‘abord, l‘objct essentiel dc cette dernire dtait idtude des interactions concrtcs au sein
du systme dc justicc pna1e cntre les divers acteurs, vus par lcs deux protagonistes
institutionnels seuls vritables “expcrts“ dc cc systme, savoir les avocats et lcs magistrats
(magistrats instructeurs et juges du fond). Lcs problmes poss par lcs art. 8 ct 9 sont d‘une

nature diff&ente; ils touchent essentiellement ä l‘organisation des pouvoirs et de la rpartition
des röles et des comp&cnces entrc les actcurs.
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D‘autre part, en raison dc la mdthode choisie, la mise en oeuvre des articies 8 (droits dans la
procddure) et 9 (prdtentions civiles) de la LAVI ne pouvait pas tre au coeur dc l‘enqu&e.
Ceile-ci est en effet dc nature qualitative, alors que ces deux sujets appeilent plutöt une
approche quantitative, qui se fonderait sur une dtude documentaire portant sur les dossiers
judiciaires. Lapprdciation des magistrats et des reprdsentants des victimes, les avocats, rend
moins fidlement compte de la ra1itd qu‘une teile dtude, laquelle n‘aurait en revanche aucun
sens sagissant des questions traites dans les deux paragraphes prcdents (1 et 2). Ne
pouvant mener les deux dtudes de front, nous avons optd pour i‘tude qualitative.

On peut ajouter cela que, pour le statut des pr&entions civiles en tout cas, une recherche sur
l‘apprdciation par les intdressds apparait prmaturde. La jurisprudence est en effet bin d‘&re
cristallise cc sujet, et certaines ddcisions rcentes du Tribunal fd&ai posent aux cantons des
problmes qui ne sont pas encore rsoius. On pense en particulier ä l‘ATF 122 IV 37 du 5
fvrier 1996, qui renforce sdrieusement les exigences pos&s au juge pna1, lequel ‘ne peut pas
se borner donner acte au recourant dc ses rserves civiles... et le renvoyer agir devant le
juge civil“ (arr& cit au point G2 du document principal), comnie c‘tait la pratique en tout cas
ä Genve et dans le canton dc Vaud. Dans le ddbat sur les problmes suscitds par cette
jurisprudence, les questions d‘organisation judiciaire et dc formation des magistrats l‘emportent
pour l‘instant, sur bes considdrations iies une meilleure protection des victimes.

Toutefois, nous avons fait porter deux questions sur l‘articie 9; une dtude approfondie dc la
jurisprudence, en &at dvo1ution permanente, a permis dc choisir la formulation adäquate.

E.5 D&oulement de 1‘&ude

Les diffdrentes tapes dc notre dtude se sont drou1es selon le calendrier ci-dessous.

Fev. Mar. Avr. Mai Juin Juillet Aoüt Sept.

Etude des proedures 1 1 1 1
1 1 1 1
1 1 1 1 1

Entretiens prparatoires 1 1 1 1 1

1
1 1 1 1

et slection des 1 1 1
1 1 1 1 1

mterlocuteurs 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1

Präparation Ql et test

Delphi Avocats 1 1 1 1 ]

Delphi Magistrats 1 1 ]

Analyse 1 1

Rapportfmal : 1
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F. La participation des experts

Une grande attention a accorde ä la qualification ainsi qu la motivation des personnes
que nous dsirions intdgrer dans les deux groupes d‘experts (avocats et magistrats). Nous
avons donc accord un temps considrabie ä la recherche des personnes les plus exprimentes
et les plus comptentes dans chaque canton &udi. Une premire population cible de 42
avocats et 33 magistrats a ainsi pu tre dlimite.

Une fois ces personnes identifides, nous les avons contactcs par courricr, muni d‘un formulaire
d‘inscription et d‘une enveioppe-retour. Cette enqu&e prliminaire avait pour but dc formaliser
un engagement crit de la part des futurs participants; eile a gaiement permis de rcolter
quelques donndes sur le profil de nos interlocuteurs teiles que: domaine de spciaiisation (droit
pnai, civil, administratif), formation spcifique sur la LAVI, participation iiaboration de la
lgislation cantonale en la matire, annes de pratiquc, etc.

F.1 Premier groupe : les avocats

Avocat(e)s Rponses Formation Präparation Repräsentation Annes
contact(e)s positives LA VI lgislation ftminine d‘exprience

(moy.)
BS 11 6 1 4 2 12.7
LU 10 7 - 1 3 4.0
NE 11 10 1 3 4 12.6
TJ 10 7 1 2 - 12.1

Total 42 30 3 10 9 11.2
Taux - 0,71 0,1 0,33 0,3 -

Le taux dc rponsc dc 71% ne peut &re interpr& comme un plein succs, mais plutöt comme
un resultat moyen en regard du soin apport la s1ection des avocats-experts. De plus, sur la
trentaine d‘avocats qui ont donn ieur accord crit, six n‘ont donn aucune suite lors dc l‘envoi
du premier questionnaire.

Cc groupe a une relativement iongue exp&ience du barreau et une bonne connaissance
thorique dc ia LAVI. En effet les participants dc cc groupe ont bnfici d‘une spcia1isation
en la matirc, que cc soit travers une formation sur cette lgis1ation (10%), mais surtout lors
dc ieur participation ä la präparation dc la ldgislation cantonale d‘appiication (33%).

Nous avons demand aux avocats dc nous indiquer leur spdciaiitd, sachant qu‘un participant
peut cumuler plusicurs domaincs:

Droit „nal Droit civil Droit administratif

BS 5 5 2
LU 2 6 1
NE 6 8 4
TI 6 6 3
Total 19 25 10
Taux 0,63 0,83 0,33
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F.2 Deuxime groupe: les magistrats2

Magistrats Rponses Formation Präparation Reprsentation --
- Annes d‘exp&ience

contacts positives L4 VI kgislation fminine (mov.)

BS 7 4 1 3 3 17.3
LU 10 6 1 - 1 12.0
NE 8 7 1 1 2 9.5
TI 8 7 - - 1 8.8

Total 33 24 3 4 7 11.4
Taux - 0,73 0,13 0,17 0,29 -

Parmi les magistrats
dintervention:

qui ont rpondu positivement, on peut distinguer leur secteur

Procureur Procureur & Juge
d‘instruction

On remarque un bon quiIibre entre deux sous-groupes, les juges du fond (10) et la catdgorie
agrge des magistrats instructeurs, procureurs et magistrats instructeurs/procureurs (14).

Pour ce groupe, le taux de rponse est quasiment identique puisqu‘il est dc 72%. On notera

cependant que le nombre dc personnes contactes est 1grement infrieur au groupe des
avocats, ceci essentiellement en raison de la concentration des cas LAVI chez un nombre limit

de magistrats.

L aussi 1‘exprience des magistrats est relativement longue, mais on dnote une “spcia1isation
LAV.U‘ un peu moins grande que chez les avocats, bien que 13% d‘entre-eux puissent se
prva1oir de travaux thoriques, seulement 17% se sont engags lors des travaux prparatifs de
la 1gis1ation cantonale. Cela ne ddcrit videmment en rien la connaissance empirique que cc
groupe d&ient en matire dc victimes LAVI.

On peut ga1ement observer leur spcia1it, toujours en sachant qu‘un magistrat peut cumuler
plusieurs domaines:

groupe comprend deux catgories distinctes de magistrats: les magistrats instructeurs, chargs ou non de la
poursuite et les juges du fond (ou membres d‘une juridiction de jugement).

Toute personne membre d‘nne juridiction dc jugement.

Juge
d‘instruction

Juge dufond3

BS - - 2 2
LU 5 1 - 1
NE 2 - - 5
TI - - 4 2

Total 7 1 6 10
Taux 0,3 0,04 0,26 0,43
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Drolt
administratif

Ici les comptences sont plus tranches que dans le groupe des avocats et on s‘aperoit que les
participants du groupe des magistrats sont nettement spcialiss en droit pnal, except
Neuchätel oü us cumulent les comp&ences en droit civil et pna1. Ce constat est sujet
rflexion lorsque Von pense que la LAVI, du ressort du droit pnal, demande aux magistrats de
statuer galement sur les prdtentions civiles.

F.3 Participation aux trois questionnaires

F. 3.1 Premier questionnaire:

Avocats Maistrats
BS 5 2
LU 5 6
NE 9 7
TI 5 5
Total 24 20
Taux 0,8 (n=30) 0,87 (n23)

A la fin de cette premire &ape, les deux groupes reprsentent 44 participants-experts de la
protection des victimes dans la procdure pnale sur un potentiel de 53.

F.3.2 Deuxime questionnaire:

Avocats MaWstrats
BS 3 4
LU 5 5
NE 7 7
TI 4 5
Total 19 21
Taux 0,79 (n24) 0,91 (n=23)

A la fin de la deuxime &ape, les deux groupes sont composs de 40 participants sur un
potentiel de 47.

Drolt pnal Droit civil

BS 4 0 0
LU 6 0 0
NE 7 5 0
TJ 7 0 0
Total 24 5 0
Taux 1 0,22 0,0
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F.3.3 Troisime questionnaire:

Avocats Magisfrats
BS 4 3
LU 4 5
NE 7 5
TJ 4 5
Total 19 18
Taux 0,79 (n=24) 0,78 (n=23)

A l‘issue de cette troisime &ape, 37 participants se sont exprims sur des recommandations
possibles sur un potentiel de 47.
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ANNEXE 2: LISTE DES PARTICIPANTS AUX DEUX GROUPES

Groupe des avocats:

Suzanne Bertschi, Basel, BS

Peter BOHNY, Basel, BS

Marco Ronzani, Basel, BS

Niklaus Ruckstuhl, Alischwill, BS

Esther Wyss, Basel, BS

Claudia Brun, Luzern, LU

Beat Frischkopf, Sursee, LU

Bruno Häfliger, Luzern, LU

Edith Heimgartner, Luzern, LU

Judith Lauber, Luzern, LU

Thomas Wüthrich, Lucerne, LU

Jämes Dällenbach, Neuchätel, NE

Groupe des magistrats:

Peter Albrecht, Basel, BS

Chantal Hell, Basel, BS

Judy Melzl-Bibby, Basel, BS

Verena Schmid Lüpke, Basel, BS

Werner Bachmann, Luzern, LU

Emil Birchler, Lucerne, LU

Josef Hirsiger, Lucerne, LU

Verena Lais, Lucerne, LU

Peter Meuli, Luzern, LU

Dieter Oswald, Luzern, LU

Carla Amodio, Neuchätel, NE

Pierre Aubert, Neuchätel, NE

Genevive Calpini-Calame, Neuchätel, NE

Pierre Cornu, Neuchätel, NE

Franois Delachaux, Neuchätel, NE

Daniel Jeanneret, Cernier, NE

Sylvie Favre, La Chaux-de-Fonds, NE

Werner Gautschi, La Chaux-de-Fonds, NE

Chantal Kuntzer-Krebs, Neuchätel, NE

Claire-Lise Mayor Aubert, Neuchätel, NE

Marc-Mdr Nardin, La Chaux-de-Fonds, NE

Claire-Lise Oswald-Binggeli, Neuchätel, NE

Yann Sunier, Neuchätel, NE

Marco Bertoli, Lugano, TI

Cesare Lepori, Bellinzona, TI

Renata Loss, Locarno, TI

Mario Postizzi, Lugano, TI

Carlo Verda, Viganello, TI

Nils Sörensen, Neuchätel, NE

Agnese Balestra-Bianchi, Lugano, TI

Mario Luvini, Lugano, TI

Luca Marcellini, Lugano, TI

Edy Meli, Lugano, TI

Elena Neuroni-Neaf, Lugano, TI

Antonio Perugini, Lugano, TI
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ANNEXE 3: QUESTIONNAIRES EN FRANAIS

QUESTIONNAIRE DESTINE AUX AVOCATS (1) XVI

QUESTIONNAIRE DESTINE AUX JUGES ET MAGISTRATS INSTRUCTE1IRS (1) XXII

QUESTIONNAIRE DESTINE AUX AVOCATS (2) XXXII

QUESTIONNAIRE DESTINE AUX JUGES ET MAGISTRÄTS INSTRUCTEURS (2) XXXVII

QuEsTIor‘NAI1u DESTINE AUX AVOCATS ET AUX MAGISTRATS (3) XLV

xv



QUESTIONNAIRE DESTINE AUX AVOCATS (1)

Le questionnaire que nous vous proposons aujourd‘hui est, comme nous vous l‘avions
annonc, le premier d‘une srie de trois. Ii a pour but de passer en revue Je sujet, de mani&e
pouvoir ?z se concenirer dans les prochains questionnaires uniquement sur certains aspects.

Pour des raisons d‘organisation du traitement de ces donnes par notre &juzpe, nous vous
remercions par avance de nous Je renvoyer dans un dlai d‘une semaine ii cornpter de sa
rception et, dans Ja mesure du possible, dac1ylographi.

A. Anonymat de la victime (art. 5 al. 2)

A.1 Avez-vous connaissance de situations oii l‘autorit a riv& l‘identit de la victime t

des tiers qui ne sontpasparties dans laprocdure: tmoin,journaliste, colkgue, autre.9 -

A.1.1 Si oui, dans quelles circonstances?

A.1.2 De manire gn&aie, quelles situations justifieraient ii votre avis une teile
rv1ation d‘identit?

A.2 Avez-vous demand que l‘anonymat de la victime soit respect! vis-t-vis des autres
parties, en particulier du prvenu?

A.2.1 Si oui, quel a le rsu1tat de cette dmarche?
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A.2.2 De manire gn&a1e, quelles situations, selon vous, justifieraient une teile
dmarche?

A.3 Informez-vous la victime de sapossibilit de conserver l‘anonymat?

A.3. 1 systmatiquement

A.3.2 au cas par cas

A.3.3 jamais

A. 4 A votre avis, la situation de la victime dans la procdure pnale a-t-elle amdlio,ie par
lapossibilik de conserver l‘anonymat?

Veuillez marquer sur la ligne, ä l‘aide d‘un point, d‘une croix, d‘un trait ou
autre, laposition qui vous semble reflter le mieux votre opinion.

Dgradation Statu quo Amlioration

B. Le huis dos (art. 5 al. 3)

B. 1 Avez-vous ft ameni ii demander le huis-cios en audience?

B.1.1 Si oui, dans quelles circonstances?
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13.2 Informez-vous lii victitne de son droit de demander le huis-elos

B.2.1 systmatiquement

B.2.2 au cas par cas
B.2.3 jamais

B.2.4 Si non pourquoi?

B.3 A votre avis, pourquoi une victitne ne demanderait-elle pas le huis-cios alors qu ‘eile
en a la possibilitt?

C. Refus dc la mise en prcsence victime/pr&enu (art. 5 al. 4 et 5)

C 1 Une vietime vous a-t-elle dejä demandt de ne pas &re mise en prdsence du privenu?

C.1.1 Quelle &ait sa motivation?

C.1.2 Comment le juge a-t-il ragi ä cette demande?
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C.1.3 De manire gn&aIe, dans quelles situations estimeriez-vous n&essaire que la
victime soit mise en prsence du prvenu?

C.2 De manire gfntrale, quels moyens de substitution voyez-vous ä la mise en prsence
victiine/prcvenu?

C. 3 Informez-vous la victime de son droit de refuser la mise en prsence victimWprcvenu:

C.3.1 systmatiquement

C.3.2 au cas par cas

C.3..3 jamais

C.4 A votre avis, la situation de la victime dans la procdure pcnale a-t-elle amJliore
par la possibilit de refuser d‘&re mise en prcsence du prvenu?

Donnez une estimation sur P&helle suivante:

Dgradation Statu quo Am1ioration

1). Personne du mme sexe (art. 6 al. 3 et art. 10)

D.1 A votre connaissance, une victime d‘infraction contre l‘intgriti! sexuelle a-t-elle dejt
exig que l‘autorit charge de l‘instruction soit du mme sexe qu ‘eile?

D.1.1 Informez-vous vos clients dans ce sens?
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D.2 A votre connaissance, une victime d‘infraction sexuelle a-t-elle dejt exig que le
tribunal appek tjuger comprenne unepersonne du m&ne sexe qu ‘eile?

D.2.1 L‘informez-vous dans ce sens?

D.3 A votre avis,faudrait-il largir le droit d‘tre entendu par unepersonne du mbne sexe
aux victimes d‘autres infractions que les infractions contre l‘intgrit sexuelle?

D. 4 A votre avis, le fait de pouvoir demander la prsence d‘une personne du m&ne sexe
que soit lors de l‘instruction et/ou lors des dbats a-t-il constituc pour la victime, une
amlioration de sa situation?

Dorinez une estimation sur 1‘&helle suivante:

Dgradation Statu quo Am1ioration

E. Refus de dposer (art. 7 al. 2)

E. 1 Quels exemples donneriez-vous aux victimes qui vous demanderaient de dejinir la
notion de “sphire intime“?
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E.2 Informez-vous la vietime de son droit de refuser de ripondre ä certaines questions?

E.2. 1 systmatiquement

E.2.2 au cas par cas

E.2.3 jamais

E.3 A votre avis, la situation de la victime dans la proccfdure pJnale a-t-elle ctc amc!lionfe
par lapossibilitd de refuser de ddposer sur sa sphtre intime?

Donnez une estimation sur 1‘che11e suivante:

Dögradation Statu quo Am1ioration

F. Pr&entions civiles (art. 9)

F.1 Avez-vous dejü diposc des conclusions civiles chffries devant un tribunalpinal.‘ - - -

F.1.1 Si oui, cominent les juges ont-ils accueilhi cette demande?

F.1.2 Conseilleriez-vous ä une victimc dc dposer dc teiles conclusions?

F.2 A votre avis, ce principe constitue-t-il, pour la victime, une amcflioration de sa
situation?

Donnez une estimation sur 1‘&helle suivante:

Dgradation Statu quo Amdioration
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QUESTIONNALRE DESTINE AUX JIJGES ET MAGISTRATS INSTRUCTEURS (1)

Le questionnaire que nous vous proposons aujourd‘hui est, comme nous vous l‘avions
annonc, Je premier d‘une s&ie de Irols. Ii a pour but de passer en revue Je sujet, de manire
c pouvoir se concentrer cians les prochains questionnaires uniquement sur certains aspects.

Ce questionnaire s‘adresse i deux publics: les membres d‘une juridiction de jugement ei les
juges d‘instruction/maglstrats instructeurs. C‘omme les questlons ne sont pas tout ä fall
identiques, les chapitres sont chaque fois composs de trois sections: les questions qul
s‘adressent aux juges, celles aux juges d‘instruction ei finalement les “questions communes“
qul s‘adressent aux deux. Vous voudrez bien remplir Ja section (“juges“ ou ‘juges
d‘instruction ‘9 qui vous concerne ei ignorer l‘autre sec/ion. Dans Je cas oii vous avez
prcdemment fall partie de l‘autre catgorie, n ‘hsitez pas ä remplir les deux lypes de
sec/ion. La sec/ion “questions communes“ est ä remplir dans bus les cas.

Pour des raisons d‘organisation du traitement de ces donnes par notre quipe, nous vous
remercions par avance de nous renvoyer ce questionnaire dans un dlai d‘une semaine ä
compter de sa rception ei, si possible, dactylographi.

A. Anonymat de la victime (art. 5 al. 2)

Juzes d‘instruction/magistrats instrueteurs (anciens juges d‘instruction)

A. 1 Avez-vous amen ä faire connaitre l‘identit de la victime ä des tiers qui ne sont
pas parties dans la procdure: tmoin, journaliste, collgue, autre?

A.1.1 Si oui, qui et dans quelles circonstances?

A.1.2 De manire gen&ale, quelles situations justifieraient, selon vous, une teile
rev1ation d‘identit?
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£2 Avez-vous dü garantir l‘anonymat d‘une victinze vis-e-vis du privenu?

A.2.1 Si oui, dans quelles circonstances?

A.2.2 Avec quels moyens?

A.3 Auriez-vous lapossibilitpratique de lefaire, si une victime vous le demandait?

A.3.1 Si oui, quelles sont les moyens utiiiss?

A. 4 Informez-vous la victime de sa possibiliti de conserver l‘anonynzat:

A.4.1 systmatiquement

A.4.2 au cas par cas

A.4.3 jamais

Juges

A. 5 Quelles situations justzjieraient, t votre avis, l‘octroi de 1 ‘anonymat d‘une vietime en
audience publique?
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A. 6 Serait-ilpossible de garantir cette protection?

A.6.1 Si oui, avec quels moyens?

()uestions communes

A. 7 A votre avis, la situation de la victime dans la procdure pnale a-t-elle tc amliore
par lapossibilit de conserver l‘anonymat?

Veuillez marquer sur la ligne, ä l‘aide d‘un point, d‘une croix, d‘un trait ou
autre, laposition qui vous semble reflter le mieux votre opinion.

Dgradation Statu quo Amlioration

B. Le huis dos (art. 5 al. 3)

Juges

B.1 Avez-vous tt amen iprononcer le huis-cios en audience?

B.1.1 Si oui, dans quelles circonstances?
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B.1.2 De mani&e gn&a1e, quelles sont les situations dans Iesquelles vous vous
prononceriez CII faveur du huis-cios?

13.2 Existe-t-il des cas vous avezprononcd Je huis-cios sans que Ja victime Je deniande?

B.2.1 Si oui, dans quelles circonstances?

B.2.2 De mani&e gn&a1e, dans quelles situations pro&deriez-vous de cette manire?

B.3 Avez-vous iti amenc! ü refuser Je huis-cJos demandcpar une victime?

B.3.1 Si oui, dans quelles circonstances?

B.3.2 De mani&e gn&a1e, quelles sont les cas oü vous refuseriez le huis-cios demand
par UIIC victime?
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B.4 Lorsque la victime d‘infraction contre l‘intcgritc sexuelle demande le huis dos, existe
t-il des cas ou celle demande vous semble injustifle?

B.4.1 Si oui, quelle est votre raction face t une teile demande?

B. 5 Informez-vous la victin,e de son droit de demander le huis-cios, si non pourquoi?

B.5.1 systmatiquement

B.5.2 au cas par cas

B.5.3 jamais

C. Refus de la mise en prsence victime/prtvenu (art. 5 al. 4 et 5)

Juges d‘instruction/magistrats instructeurs (anciens luges d‘instruction)

C.1 Avez-vous deprocd i une instruction sans avoir mis une seulefois la victime et le
privenu en prisence?

C.1.1 Si oui, avez-vous employc des moyens de substitution et lesquels?

C.1.2 De maniere gn&a1e, quels moyens techniques de substitution voyez-vous i la
mise en prsence?

XXVI



C 2 Une victime a-t-elle dei refus d‘&re mise en prtsence du preCvenu?

C.2.1 Si oui, dans quelles circonstances?

C.2.2 Dans quelles situations mettriez-vous nanmoins en prsence la victime et le
prvenu?

C3 Informez-vous la victime de son droit de refuser d‘&re mise en piisence du privenu?

C.3. 1 systmatiquement

C.3.2 au cas par cas

C.3.3 jamais

C. 4 A votre avis, la situation des victimes dans la proc&lure pcnale a-t-elle amtliore
par lii possibilit de refuser d‘&re mis en piisence du privenu?

Donnez une estimation sur 1‘che11e suivante:

Dgradation Statu quo Am1ioration

D. Personne du mme sexe (art. 6 aL. 3)

Jujes d‘instruction/magistrats instructeurs (anciens juj‘es d‘instruction)

D.1 La victime d‘infraction sexuelle est-elle entendue par une personne du mme sexe
qu ‘eile:

D.1.1 sur demande?
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D.1.2 d‘office?

D.1.3 Cela pose-t-iI des probImes d‘organisation?

D.2 Informez-vous la victime d‘une infraction contre lntgritc sexuelle de son droit d‘&re
entenduepar unepersonne du mme sexe?

D.2.1 systmatiquement

D.2.2 au cas par cas

D.2.3 jamais

Juge

D.3 Le tribunal appek äjuger une victime d‘infraction sexuelle comprend-il unepersonne
du mime sexe qu ‘eile:

D.3.1 sur demande?

D.3.2 d‘office?
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D3.3 Cela pose-t-il des prob1mes d‘organisation?

D. 4 Informez-vous la victime d‘une infraction contre l‘intgritJ sexuelle de son droit
d‘exiger que le tribunal comprenne unepersonne du m&ne sexe qu ‘eile?

D.4. 1 systmatiquement

D.4.2 au cas par cas

D.4.3 jamais

Ouestions communes

D. 5 A votre avis, faudrait-il largir le droit d‘&re entendu par une personne du mme sexe
aux victimes d‘autres infractions que les infractions contre l‘inkgritt sexuelle?

D. 6 A votre avis, le fait de pouvoir demander la piisence d‘une personne du mme sexe
que soi lors de l‘instruction et/ou lors des dbats a-t-il constitut pour la victime, une
amilioration de sa situation?

Donnez une estimation sur 1che11e suivante:

Dgradation Statu quo Am1ioration

E. Refus de dposer (art. 7 al. 2)
Questions communes:

E. 1 Quels exemples donneriez-vous aux victimes qui vous demanderaient de definir la
notion de “sphre intime“?
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E.2 Une victime a-t-elle dejü refus de rpondre i certaines questions en invoquant la
protection de sa sphre intime?

E.3 Informez-vous la victime de son droit de refuser de r!pondre t certaines questions?

E.3. 1 systmatiquement

E.3.2 au cas par cas

E.3.3 jamais

E. 4 A votre avis, Ja situation de Ja victime dans Ja procdure pnale a-t-elle amliore
par Ja possibilit de refuser de dtfposer sur leur sphre intime?

Donnez une estimation sur 1‘che11e suivante:

Dgradation Statu quo Am1ioration

F. Pr&entions civiles (art. 9)
Juges d‘instruction/magistrats instructeurs (anciens juges d‘instruction)

F. 1 Instruisez-vous sur les aspects civils des prtenüons des victimes?

F. 2 En particulier, tablissez-vous le montant exact du dommage subi?
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Juge

F.3 Quelles dfflcults prJsente, pour lejuge piEnal, lefait de statuer sur le principe et le
montant des prt!tentions civiles?

F.3.1 Quels avantages voyez-vous ä ce que la victime puisse dposer des pr&entions
civiles chiffr&s?

F.3.2 Quels inconvnients voyez-vous ä ce que la victime puisse dposer des pr&entions
civiles chiffr&s?

F. 4 Informez-vous la victime qu ‘eile a la possibilitt! de dt!poser des pritentions civiles
chffries?

F.4.1 systmatiquement

F.4.2 au cas par cas

F.4.3 jamais

Ouestions communes:

F. 5 A votre avis, ce principe constitue-t-il, pour la victime, une amäioration de sa
situation?

Donnez une estimation sur 1‘&helle suivante:

Dgradation Statu quo Am1ioration
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QUESTIONNAIRE DESTINE AUX AVOCATS (2)

Pour des raisons d‘organisation du traitement de ces donnes par notre quze, nous vous
remercions par avance de nous le retourner rapidement, lisiblement ou, dans la mesure du
possible, dac1ylographi.

Merci de votre collaboration.

A. De nombreux avocats estiment que la protection de I‘anonymat n‘est pas n&essaire
du fait que le prvenu et la victime se connaissent dans la majeure partie des situations.
Quelle est, selon vous, la rpartition en pourcentage entre les situations suivantes:

le prvenu et la victime ne se connaissent pas du tout. %

le prvenu et la victime se connaissent, mais ne sont pas des proches*.

le prvenu et la victime sont des proches. %

%
(* par proches, nous entendons les membres d‘une mme familie, 1‘poux, lpouse, Pami
ou l‘amie intime.)

B. Pensez-vous qu‘il faudrait sanctionner les journalistes qui auraient, dans leur
compte-rendu, permis l‘identification dc la victime?

Si oui, de quelle manire?

C. Que pensez-vous de la phrase suivante:

“L‘absence de confrontation en phase d‘instruction aboutit en pratique des ciassements
ou des non-lieux plus frdquents.“

D. Veuillez marquer sur la ligne, ä I‘aide d‘une croix, la position qui vous sembie
refl&er le mieux votre opinion:

XXXII



“Le huis dos total est une atteinte au principe de la pub1icit de l‘audience et emp&he
le contröle de l‘institution judiciaire par les citoyens. C‘est une institution
moyengeuse.“

pas du tout d‘accord neutre tout ä fait d‘accord

“Le huis dos total est un garde fou contre le voyeurisme.“

pas du tout d‘accord neutre tout ä fait d‘accord

Commentaires ventue1s:

E. Dans une affaire d‘atteinte ä l‘intgrit sexuelle dont la victime serait une femme, Ja
prsence d‘une femme dans Ja composition de I‘autorit de jugement:

(entourez la rponse qui convient pour chaque proposition)

• contribue une meilleure coute dc la victime oui non sans influence
• rassure la victime oui non sans influence
• est ncessaire, vu le caractre “sensible“ du cas oui non sans influence
• contribue une condamnation plus svre de oui non sans influence

l‘auteur
• contribue ä une condamnation moins svre de oui non sans influence

l‘auteur
• garantit une justice quitable oui non sans influence
• emp&he les juges dc sexe masculin dc minimiser le oui non sans influence

tort subi par la victime

F. Estimez-vous n&essaire qu‘une sensibiisation aux aspects de psychologie des
victimes soit propose au personnel judiciaire ? Auriez-vous l‘intention de suivre un tel
cours? Quelles seraient vos attentes particulires pour un tel cours?
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G. Que pensez-vous dc Ja phrase suivante:

“La confrontation par vido-conf&ence auge d‘instruction et incu1p dans une salle
re1ie par video ä une autre salle d‘oü tmoigne la victime) ne garantit pas:

• une correcte recherche de la v&it“

• le respect du principe de contradiction.“

II. Veuillez marquer sur la ligne, ä l‘aide d‘une croix, la position qui vous semble
refl&er le micux votre opinion:

“Ii vaut mieux ne pas demander dargent devant un juge pna1. Cela affaiblit la position
de la victime qui perd, aux yeux des juges, son innocence ida1is&.“

pas du tout d‘accord neutre tout ä fait d‘accord

L Dans les situations oü les victimes sont mineures, certains cantons prvoient que
Pinterrogatoire dc la victime soit effectu par un/une psychologue, que cette personne
soit prsente ä l‘audience et quc Penregistrement vido soit verse au dossier. Estimez
vous que cette m&hode prsente suffisamment dc garanties pour se substituer ä
J‘interrogatoire du juge et ä Ja confrontation ? Estimez-vous quc cette m&hode devrait
€tre adopt& si une victime adulte, fragilis& psychologiquement, le demandait?
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J. La LAVI ne permet pas actueliement que la victime puisse recourir contre la quotit
dc la peine. Pensez-vous qu‘un tel recours serait souhaitabie?

K. “Suite i une erreur mdicaie, un juge d‘instruction decide de ne pas inculper les
mdecins fautifs.
Entre-temps, ces derniers ont payd, sans mettre de conditions, une somme forfaitaire
titre de dommages et intr&s et pour solde de tout compte. La victime aimerait que les
mdecins soient jugs pour isions graves par ngligence car eile estime que “Pargent ne
suffit pas et ii ne faut pas que cela se reproduise“.

A votre avis, la victime devrait-elle tre autorise i recourir contre la dcision de non
inculpation du juge d‘instruction9“

L. Dans un cas dc viol d‘un homme par un homme, Je juge tente dc savoir si Ja victime
tait homosexuelle. Qu‘ en pensez-vous?

M. Votre client est un homme accus dc viol. II nie nergiquement et exige une
confrontation. Le Juge d‘instruction propose que Ja confrontation alt heu uniquement
entre vous et la victime, sans votre client. Quelle votre raction face i cette proposition?

N. Une femme viol& souhaite porter plainte contre son agresseur, mais exige un total
anonymat. Eile accepte d‘aller ä Ja police, d‘tre confronte son agresseur, mais refuse,
dans tous les cas, que son nom et adresse soient ports ä Ja connaissance dc l‘agresseur.
Pratiquement, comment procderiez-vous?
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0. Votre diente accuse un homme de viol. L‘homme pr&end qu‘elle agit par vengeance
et exige qu‘on examine son journal intime. Eile refuse. Que iui conseillez-vous?
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QUESTIONNAmE DESTINE AUX JITGES ET MAGISTRATS INSTRUCTEURS (2)

Le questionnaire est compos de lrois sections : les questions qui s‘adressent aux juges
d‘instruction, celles auxjuges dufond etfinalement les “questions communes“ qui s‘adressent
aux deux. Vous voudrez bien remplir la section qui vous concerne eI ignorer l‘autre section.
Dans le cas oü vous avez prcdemment fall partie de l‘autre catgorie, n‘hsitez pas ä
remplir les deux types de section. La section “questions communes“ est ä remplir dans bus
les cas.

Pour des raisons d‘organisation du traitement de ces donnes par notre quze, nous vous
remercions par avance de nous Je retourner rapidement, lisiblement ou, dans Ja mesure du
possible, dactylographi.

Merci de votre collaboration.

JLJGES D‘II%[STRUCTION

A. Veuillez marquer sur Ja ligne, ‚ l‘aide d‘une croix, Ja position qui vous semble
refl&er le mieux votre opinion

“L‘anonymat dc la victime peut &re garanti vis--vis dc 1‘incu1p, ä condition qu‘il y ait
suffisamment de preuves en dehors du tmoignage de la victime pour inculper le
prvenu.“

pas du tout d‘accord neutre tout ä fait d‘accord

B. Quc pensez-vous de la phrase suivante:

“La confrontation par vido-conf&ence (juge d‘instruction et incu1p dans une salle
re1ie par vido ä une autre salle d‘oü tmoigne la victime) ne garantit pas:

une correcte recherche dc la vrit&‘
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le respect du principe de contradiction‘

C. Veuillez marquer sur la ligne, d‘une croix, la position qui vous semble refl&er le
mieux votre opinion:

“Le huis cbs total est une atteinte au principe de la publicitd de l‘audience et emp&he
le contröle de l‘institution judiciaire par bes citoyens. C‘est une institution
moyenägeuse.“

pas du tout d‘accord neutre tout ä fait d‘accord

“Le huis dos total est un garde fou contre le voyeurisme.

pas du tout d‘accord neutre tout ä fait d‘accord

Commentaires ventue1s:

D. Que pensez-vous de la phrase suivante:

“L‘absence de confrontation en phase d‘instruction aboutit en pratique ä des classements
ou des non-lieux plus frquents.
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E. Rve1eriez-vous 1‘identit d‘une victime mineure (12 ans) 1‘inculp dans une affaire
d‘exhibitionnisme?

F. Une femme accuse un homme de viol. II y a des tmoins. Eile exige d‘tre mise en
prsence du prevenu pour, selon ses propres termes, “iui dire ses quatre v&itstt. Quelle
est votre reaction?

G. Plusieurs femmes viokes reconnaissent leur agresseur contre lequel elies dposent
plainte. Elles refusent par contre formellement, sous peine de ne plus s‘impliquer dans la
poursuite, que leur nom ou leur adresse apparaissent dans les procs verbaux, le prvenu
ayant prof& des menaces contre toutes celles qui oseraient porter plainte. Que faites
vous?

H. La ioi prvoit que, en cas d‘agression sexuelle, la victime puisse exiger d‘tre
entendue par une personne du mme sexe. Cette situation a abouti ce que dans
certains cantons, les affaires de viol commis sur des femmes soient confi&s
automatiquement i des juges dc sexe feminin. Certains pensent que la victime devrait
avoir le libre choix du sexe dc la personne charg& de I‘entendre.

Qu‘en pensez-vous?

1. Une femme accuse un homme dc viol. L‘homme pretend que Ja femme agit par
vengeance et exige qu‘on examine son journal intime. Eile refuse. Quelle est votre
attitude?

Votre raction serait-elle diff&ente si le prvenu a dpos une plainte contre la femme
pour dnonciation calonmieuse?
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J. Une femme accuse un homme de viol. II n‘y a pas dc tmoin. Aprs avoir entendu la
victime, vous entendez le prvenu qui nie connaitre la plaignante, mais qui aimerait au
moins Ja voir pour savoir de qui ii s‘agit. Quelle est votre raction?

K. En cas de viol d‘un homme par un homme, allez-vous tenter dc savoir si Ja victime
tait homosexuelle?

JUGES DU FOND

L. Pouvez-vous exclure dc la salle d‘audience des journalistes, dont les comptes-rendus
auraient permis, dans le pass ou dans l‘affaire en cours, Itidentification dc la victime?

M. Que pensez-vous dc la phrase suivante:

“La mise en prsence par vido-conf&ence (juge et accus dans une salle re1ie par
vido une autre salle d‘oü tmoigne la victime) ne garantit pas:

une correcte recherche de la vrit&‘
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le respect du principe de contradiction“

N. Dans une affaire d‘atteinte ä l‘intgrit sexuelle dont Ja victime serait une femme, la
prsence d‘une femme dans Ja composition de l‘autorit dc jugement:

(entourez la rponse qui convient pour chaque proposition)

• contribue une meilleure coute dc la victime oui non sans influence
• rassure la victime oui non sans influence
• est ncessaire, vu le c&actre “sensible“ du cas oui non sans influence
• contribue ä une condamnation plus svre de oui non sans influence

l‘auteur
• contribue a une condamnation moins svre de oui non sans influence

l‘auteur
• garantit une justice quitab1e oui non sans influence
• emp&he les juges dc sexe masculin dc minimiser le oui non sans influence

tort subi par la victime

0. Pensez-vous qu‘il faudrait sanctionner les journalistes qui auraient, dans leur
compte-rendu, permis l‘identification dc la victime?

Si oui, dc quelle manire?

P. Que pensez-vous dc la phrase suivante:

“J‘amne toujours la victime l‘audience, cela imprcssionnc les juges et ils condamnent
plus svrcment l‘inculp.“ (un avocat)

Q. Veuillez marquer sur Ja ligne, Paide d‘une croix, la position qui vous semble
refl&er le mieux votre opinion

“Le huis dos total est une atteinte au principe dc la publicit dc l‘audience et emp&he
le contröle dc l‘institution judiciaire par les citoyens. C‘cst une institution
moyenägeuse.“
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pas du tout d‘accord neutre tout ä fait d‘accord

“Le huis dos total est un garde fou contre le voyeurisme.“

pas du tout d‘accord neutre tout ä fait d‘accord

“Les victimes qui demandent le huis-cios ont des choses . cacher.“

pas du tout d‘accord neutre tout fait d‘accord

“La publicit des dbats est importante pour la victime; eile permet la reconnaissance
du tort subi.“

pas du tout d‘accord neutre tout fait d‘accord

R. Que pensez-vous de la phrase suivante:

“L‘anonymat de la victime peut &re garanti vis--vis de l‘incu1p, ä condition qu‘il y ait
suffisamment de preuves en dehors du tmoignage de la victime pour condamner
l‘agresseur.“
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S. Veuillez marquer sur la ligne, t Paide d‘une croix, la position qui vous semble refl&er
le mieux votre opinion

“Ii vaut mieux ne pas demander d‘argent devant un juge pna1. Cela affaiblit la position
de la victime qui perd, aux yeux des juges, son innocence ida1ise.“

pas du tout d‘accord neutre tout ä fait d‘accord

T. Dans le cas oü l‘anonymat a prserv ä 1‘&ape de l‘instruction, rv1eriez-vous en
cours d‘audience 1‘identit d‘une victime mineure (12 ans) ä I‘accus dans une affaire
d‘exhibitionnisme?

U. Une victime a dpos des conclusions chiffr&s devant le juge penal. Eile prtend
avoir, suite t l‘agression, subi un manque gagner, cons&utif ä un contrat qu‘elle n‘a
pas pu conclure. Un tmoin est präsent et est prt t confirmer les dclarations de la
victime. Aucune instruction n‘a faite sur ce point. Comment ragissez-vous?

OUESTIONS COMMUNES

V. La LAVI ne permet pas actueliement que la victime puisse recourir contre la quotit
de la peine. Pensez-vous qu‘un tel recours serait souhaitable?

W. Dc nombreux avocats estiment que la protection de Panonymat n‘est pas n&essaire
du fait que le prvenu et la victime se connaissent dans la maj eure partie des situations.
Quelle est, selon vous, la rpartition en pourcentage entre les situations suivantes:

le prvenu et la victime ne se connaissent pas du tout. %
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le prvenu et la victime se connaissent, mais ne sont pas des proches*.

le prvenu et la victime sont des proches. %

%
(* par proches, nous entendons les membres d‘une mme familie, l‘poux, 1‘pouse, l‘aini ou l‘amie
intime.)

X. Estimez-vous n&essaire qu‘une formation concernant les aspects de psychologie des
victimes soit propose au personnel judiciaire ? Auriez-vous l‘intention de suivre un tel
cours? Quelles seraient vos attentes particuli&es pour un tel cours?

Y. Dans les situations oü les victimes sont mineures, certains cantons prevolent que
l‘interrogatoire dc Ja victime soit effectu par un/une psychologue, que cette personne
soit pr&ente ä l‘audience et que l‘enregistrement vido soit vers au dossier. Estimez
vous que cette m&hode prsente suffisamment dc garanties pour se substituer ä
ltinterrogatoire du juge et Ja confrontation ? Estimez-vous que cette methode devrait
tre adopte si une victime aduite, fragiiise psychologiquement, le demandait?

Z. “Suite une erreur mdicaie, un juge d‘instruction d&ide de ne pas incuiper les
mdecins fautifs. Entre-temps, ccs derniers ont pay, sans mettre de conditions, une
somme forfaitaire i titre dc dommages et int&ts et pour solde dc tout compte. La
victime aimerait que les mdecins soient jugs pour lsions graves par ngiigence car eile
estime que “i‘argent ne suffit pas et ii ne faut pas que cela se reproduise“.

A votre avis, la victime devrait-elle &re autorise recourir contre la dcision de non
inculpation du juge d‘instructionT‘
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QUESTIONNAIRE (avocats et magistrats) (3)

Dans cette troisime et dernire phase de notre enqu&te, nous vous soumettons ci-dessous une
douzaine de propositions tires de l‘analyse du deuxime questionnaire ainsi que des
procdures cantonales. Celles-ci serviront t tablir des recommandations pour le rapport
d‘valuation.

Pour chaque proposition, veuillez marquer sur la ligne la position qui vous semble reflter le
mieux votre opinion. Ajoutez un commentaire si vous le dsirez.

1. Selon lart. 84 al.2 du Code de procdure pna1e tessinois, l‘audition de la victime doit tre
organise en tenant compte de “ses conditions psychiques et de son äge“. Ii s‘agit lä d‘une
disposition bienvenue, qui mriterait d‘&re reprise dans d‘autres textes lgislatifs.

pas du tout d‘accord neutre tout fzfait d‘accord

Commentaire:

2. En matirc de levc de l‘anonymat dans 1‘intr& dc la poursuite pna1c, le code lucernois
prvoit que la victime le demande (verlangt), alors que le texte de la LAVI prvoit seulement
que la victime y consente (zustimmt). On attend ds lors un comportement actif de la part de la
victime, ce qui est souhaitable.

pas du tout d‘accord neutre tout äfait d‘accord

Commentaire:

3. En 1‘tat actuel, la LAVI ne prvoit pas le maintien dc l‘anonymat dc la victime aux fins dc la
protger. Or, dans son arr& Doorson c. Pays-Bas du 26 mars 1996, la Cour europenne des
droits dc l‘homme a consid& comme compatible avec la CEDH et en particulier son art. 6 le
maintien dc l‘anonymat dc tmoins ä charge, mme ä l‘cndroit dc l‘avocat dc la dfense.
Lorsque les int&&s dc la victime l‘exigent - en particulier quand celle-ci est expose ä un
danger dc reprsai1les - cette mesure devrait &re admise par la loi.
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pas du tout d‘accord neutre tout äfait d‘accord

Commentaire:

4. Comme c‘est le cas selon certaines jurisprudences cantonales, la victime ne devrait pas tre
auditionne comrne tmoin, mais comme personne entendue titre dc renseignements
(Auskunftsperson; informatore [cJATF 117 Ja 408]). Eile ne serait ainsi plus soumise ä
l‘obligation de dire la vrit (art.307 CP).

pas du tout d‘accord neutre tout äfait d‘accord

Commentaire:

5. Pour viter la “victimisation secondair&‘ [sogenante sekundäre viktimisierung, pregiudizio
secondario], ii convient dc gn&a1iser la pratique dc l‘audition dc la victime enregistre durant
la phase prdparatoire (predibattimentale) et diffuse lors des dbats.

pas du tout d‘accord neutre tout äfait d‘accord

Commcntaire:

6. Des sanctions pnales devraient &re prvues, afin dc punir les journalistes qui ont rvdl
Pidentit des victimes dsirant garder I‘anonymat.

pas du tout d‘accord neutre tout äfait d‘accord
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Commentaire:

7. La victime mineure bnficie d‘une proteetion particu1ire, plus ou moins dveloppe selon
les cantons. Ainsi, le Code tessinois consacre trois articles (86, 90 et 91) aux conditions de son
audition‘. Ces dispositions devraient galement s‘appliquer ä certaines victimes adultes,
fragilises psyehologiquement.

pas du tout d‘accord neutre tout äfait d‘accord

Commentaire:

8. Les droits reconnus aux victimes par la LAVI devraient &re tendus l‘ensemble des
victimes, comme certains cantons l‘ont fait. A titre d‘exemple de droit qui devrait &re &endu,
on peut eiter celui de refhser de tmoigner sur sa sphre intime.

pas du tout d‘accord neutre tout äfait d‘accord

Commentaire:

9. A Bäle et ä Lucerne, une feuille d‘information est distribue ä toutes les victimes afin de leur
exposer leurs droits procduraux de manire trs d&aille. Cette pratique devrait &re
gnralise.

pas du tout d‘accord neutre tout äfait d‘accord

Commentaire:

Audition par un juge pour mineurs, utilisation de moyens audiovisuels.
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10. Une formation des magistrats et des avocats sur la psychologie des victimes est ncessaire;
eile devrait porter avant tout sur les techniques d‘audition (en particulier avec les enfants), la
comprdhension dc la situation des victimes, la crdibi1it des dclarations (en audience ou lors
d‘expertises psychiatriques) et sur une sensibilisation aux attentes des victimes en termes de
rdparation

pas du tout d‘accord neutre tout äfait d‘accord

Commentaire:

11. La LAVI fd&a1e contient trop de notions indtermines et laisse trop de libertd de
manoeuvre aux cantons. Ii conviendrait de rviser la loi en prdcisant le contenu et les limites
des droits des victimes.

pas du tout d‘accord neutre tout äfait d‘accord

Commentaire:

12. Ii conviendrait au contraire sur certains points - droit tre jugd par une personne du
mme sexe (art. 6 al 3 LAVI); procdure ä suivre en matire dc prtentions civiles (art. 9) - dc
rendre une certaine autonomie aux cantons, la LAVI s‘tant certains gards montre trop
perfectionniste.

pas du tout d‘accord neutre tout äfait d‘accord

Commentaire:
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